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problèmes du jour 

L'ADMINISTRATION 
REAGAN ET 
LA COMMUNAUTÉ 
EUROPÉENNE 

Françoise LABORDE 

« A business like attitude », c'est ainsi qu'o:, 
qualifie 'le plus volontiers ôl'attitude de la ·nouvelle 
administration Reagan, à Bruxelles. Formule lapi
daire, sans doute, mais qui s'explique aussi par le . 
fait que la Maison Blanche n'a pas encore défini 
avec précision sa « ·ligne politique » dans un cer
tain nombre de domaines. Quant à l'attitude « affai
riste», elle n'est, au niveau des relations avec ·la 
Communauté européenne, que le reflet de 1la 
volonté de ·libéralisme économique, affichée d'en
trée de jeu par le Président Reagan. Alors, s'il est 
~ncore trop tôt pour pouvoir définir avec préci
sion quelle est la position de la nouvelle adminis- . 
tration Reagan vis-à-vis de ila Communauté euro
péenne, :l'importance de ces relations pour la 
Communauté et le poids que représentent les Etats
Unis et la CEE dans l'équilibre mondial justifient 
largement l'intérêt et quelquefois aussi les pré
occupations qu'elles suscitent. 

Dans le domaine économique : 
une concurrence accrue 
sur le marché mondial 

La Communauté et !les IJ:tats-Unis, qui sont les 
plus grandes puissances industrielles du monde 
occidental, seront confrontées, au cours des années 
1980, à des problèmes économiques et sociaux simi
laires. Ceci est particulièrement vrai dans les sec
teurs de l'emploi, des prix, de la politique indus
trielle, de ·l'adaptation aux nouvelles technologies, 
de l'énergie, de ·l'approvisionnement en matières 
premières et des relations avec les pays en voie de 
développement. La Communauté européenne avec 
sès 270 millions d'habitants dépasse de 50 millions 
la population des Etats-Unis mais sa surface ne 
représente que la sixième partie de ;la surface des 
Etats-Unis. La Communauté européenne est le prin
cipal destinataire des exportations américaines 
(24 % en 1979), suivie par le Canada, et le Japon 
(18 et 10 %). Pour les importations américaines, elle 
vient au deuxième rang derrière le Canada (16 % 
et 19 %). Mais les échanges bilatéraux entre la CEE 
et les Etats-Unis. ont connu d'importantes modifi
cations en 1979 : l'excédent commercial des Etats
Unis vis-à-vis de l'Europe a triplé entre 1978 et 1980, 
passant de 3 milliards de dollars à 9,3 milliards de 
dollars. Cet accroissement est dO principalement 

· au développement des exportations américaines de 
produits non-agricoles avec par orde d'importance : 
,les lingots et pépites d'or (+ 187 %), les minerais 
métall'iques ( + 142 %), les combustibles minéraux 
( + 88 %), les fils textiles ( + 67 %) et les fibres 
textiles brutes ( + 60 %). Par contre, les huiles et 
graines (- 2 0/o), ,le blé et les céréales (-1 %) 
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enregistrèrent des taux de croissance négatifs. Il 
convient toutefois de souligner que, en 1979, les 
exportations de produits agricoles des Etats-Unis 
vers la CE'E enregistraient une croissance record 
de plus de 400 %, en grande partie à cause des 
importations de soja et de produits à base de soja. 
Quant aux importations américaines, elles ont aussi 
beaucoup varié au cours de cette même période : 
alors que les importations agricoles américaines 
augmentaient de 13 % en valeur absolue, les impor
tations agricoles en provenance de la CEE bais
saient de 1 %. Un net recul était notamment enre
gistré dans le secteur de là viande et de la nourri
ture pour animaux vivants (- 20 %). Recul encore 
dans Je secteur de l'acier et des métaux ferreux 
(- 3 %). En revanche, les exportations communau
taires de produits pétroliers vers' les Etats-Unis aug
mentaient de 102 %. 

Ce sont parmi les produits cités, que l'on retrouve 
les dossiers « difficiles » entre Bruxelles et Wash
ington. Au cours de al'année à venir, ,l'administra
tion Reagan risque de donner du « fil à retordre » 
à la Communauté européenne dans quatre secteurs : 

. le textile, l'acier, ·l'agriculture (avec la réforme de 
la PAC) et les automobiles japonaises. 

Le dossier du textile est sur ,la voie de 'la norma
lisation, du moins ·au niveau des échanges bilaté
raux. En revanche, les Etats-Unis et la CEE pour
raient bien se retrouver face à face dans les négo
ciations pour ·le renouvellement de « !'Arrangement 
Multi-Fibres » (AMF). La politique américaine des 
prix de l'énergie, les restrictions appliquées aux 
importations et les avantages « artificiels» accordés 
aux exportateurs américains pour les textiles syn
thétiques ont longtemps inquiété les Européens. 
Mais les 'Etats-Unis ont commencé d'appliquer les 
mesures de libération des prix du pétrole introduite 
le 28 janvier de cette année. La •libération des prix 
du pétrole a supprimé l'avantage au niveau des 
coûts des matières premières pour les produits tels 
que les fibres synthétiques, le· nylon, les polyamides, 
le polyester et les polyacryliques·. Il reste que 'les 
prix du gaz ne doivent pas être ·libérés avant 1985, 
ce qui donne un avantage certain pour la produc
tion d'ammoniac, de méthanol et d'éthylène. Con
cernant les exportations de produits textiles et' de 
vêtements des Etats-Unis vers la CEE, elles sem
blent avoir atteint un plafond au cours du premier 
semestre 1980 et un recul se manifeste depuis lors. 
Toutefois, certains produits américains continuaient 
d'envahir certains marchés européens au cours du 
dernier trimestre 1980 (principalement· les tapis 
synthétiques au Royaume-Uni). Pour protéger son 
marché, la Communauté a déjà imposé en 1979/ 

· 1980 des droits anti-dumping de façon définitive 
ou provisoire pour les exportations américaines de 
fibres acryliques, fils de polyester, monomère vinyl 
acétate et monomère styrène. 
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Il reste que, au cours des quatre dernières années, . 
les importations de textiles et vêtements américains 
dans ,la Communauté ont augmenté de 30 %. En 
revanche, les pays en voie de développement signa
taires de l'AMF n'ont vu leurs exportations vers la 
Communauté progresser que de 2 à 3 %. Cet argu
ment devrait d'ailleurs être largement repris par 
les pays AMF lors de la négociation. L'AMF, signé 
au sein du GATT en 1974 vise à mettre en place 
une certaine discipline dans les courants d'échan
ges textiles entre les pays occidentaux d'une part 
et 18 pays en voie de développement (principale
ment Hong Kong, l'Inde, la Corée du Sud, le Brésil 
et Taïwan). Renouvelé une première fois en 1977, 
l'AMF arrivera de nouveau à écliéance à la fin de 
1981. C'est en mai/juin prochain que débuteront à 
Genève les négociations pour le renouvellement 
·de l'AMF, pour ,lesquelles la Communauté devrait 
se trouver au côté des Etats-Unis. Mais l'enjeu 
est d'importance et rien ne dit que les deux grands 
pourront adopter une position commune. 

Dans la Communauté européenne, la part des 
pays AMF est de 50 % dans les importations totales 
de textile, niveau qui est loin d'être égalé dans les 
importations totales américaines. Maintenant, la 
Communauté souhaite geler ses importations en 
provenance de certains· pays AMF (notamment 
Hong Kong) et ne prévoit une augmentation légère 
de ses importations que vis-à-vis des PVD les. 
moins développés. Elle souhaite aussi obtenir de 
certains pays comme l'Inde ou le Brésil une cer
taine réciprocité (jusqu'à présent ces deux pays 
avaient soit des droits très élevés, soit une ferme
ture totale de leurs frontières à l'importation). 
Trois facteurs conjugués risquent de peser ·lourd 
dans ,la position de négociation de la CEE : 

- la baisse de 'la consommation de textile enre
gistrée dans la CE'E depuis 3 ans ; 

- l'importante croissance des exportations de 
textiles américains dans la CEE depuis 3 ans 
(+ 30%); 

- la baisse des importations en provenance des 
PVD vers certains pays occidentaux (notamment les 
USA et le Japon). 

La Communauté va donc plaider auprès de ses 
partenaires une politique de « partage des charges », 
et serait partisante d'une sorte de négociation tri
latérale : CEE/ AMF/USA-Japon. Mais ce que sou
haite la Communauté, c'est aussi précisément ce 
que craignent les Etats-Unis, c'est-à-dire un transfert 
des exportations des PVD vers le territoire améri
cain, ·les frontières européennes leur étant fermées. 
D'ores et déjà, les responsables américains laissent 
entendre qu'il n'est pas question que les Etats-Unis 
se plient aux arguments européens, ce qui ·laisse 
supposer une négociation difficile. Certains d'ail
leurs n'hésitent pas à dire que 1981 sera « l'année 
du textile». 
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L'acier est aussi un secteur sujet à tension entre 
les Etats-Unis et l'Europe. Les 'Etats-Unis fixent un 
niveau de prix minimum à l'importation en dessous 
duquel les produits peuvent être frappés de procé
dures anti-dumping : ce sont les trigger prices. Ces 
prix sont calculés sur la base des prix japonais 
et à partir de projections de l'activité économique 
américaine. Dans cette situation, les Européens ont 
eu bien du mal à vendre un certain nombre de pro
duits sidérurgiques aux Etats-Unis, notamment les 
plats et rouleaux, les tubes, produits qui se vendent 
mal sur le marché européen. C'est ainsi que, en un 
an, les exportations de la CEE vers les Etats-Unis 
ont chuté de 35 %. 

Selon certaines rumeurs, les Etats-Unis seraient 
décidés à augmenter de nouveau leur trigger prices 
au cours du deuxième semestre 1981. Du côté 
américain, cependant, on se défend d'avoir fixé un 
tel objectif, on souligne aussi qu'il faut attendre 
l'évolution dtt marché pour décider de changer le 
niveau du trigger price. li reste que pour les 'Euro
péens, la chute des exportations vers les Etats-Unis 
est un grave souci, à une époque où la sidérurgie 
européenne tente de sortir _de ·la crise. 

L'agriculture devrait aussi susciter quelques 
belles passes d'armes entre Bruxelles et Washing
ton. Depuis que·lques mois, l,es attaques en règle 
de la Politique Agricole Commune (PAC) au sein 
du GATT semblent s'être apaisées : les Américains 
ne faisant que soutenir les thèses des pays tradi
tionnell'ement opposés à là PAC (Australie, Argen
tine pour fa viande bovine, _etc.). fy1ais ce calme 
relatif est dQ principalement au changement des 
responsables américains, plus qu'à une volonté poli
tique. Car il semble bien, en fait, que· la nouvelle 
administration Reagan sera plus agressive vis-à-vis 
de la PAC 0 que ne l'était ·la précédente ; un signe 
parmi d'autres : 'le Secrétaire d'Etat à l'agriculture 
américain vient de l'Etat de :l'IMinois où il a déjà 
pratiqué une politique de promotion et de déve
loppement des exportations. Et si les Américains 
développent leurs exportations, ils vont se trouver 
en concurrence sur le marché mondial avec ·les pro-_ 
duits européens, leur réaction devrait donc être de 
dénoncer très violemment les restitutions à l'expor
tation que 'la CEE accorde à ses agriculteurs. 

De fait, tous les experts s'accordent à dire qu'il 
y aura une concurrence accrue sur le marché mon
dial entr:e produits agricoles européens et améri
cains. La CEE, elle 'l'a dit dans ses nouvelles idées 
sur 'la po'litique agricol·e commune, veut développer 
ses exportations agricoles, notamment sur la base 
de contrats à -long terme. Dans ·le même temps, 
!!administration Reagan limite sa politique de sou
tien aux produits agricoles aux USA (par exemple, 
suppression des systèmes de distribution de bons 
de « food stand » pour les produits laitiers). C'est 
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donc vers le marché mondial que vont ,se tourner 
un certain nombre de producteurs américains. Si le 
soutien aux agriculteurs est diminué, Washington 
n'entend . pas pour autant laisser ses agriculteurs 
se heurter à une concurrence « unfair ». Pour Wash
ington, la CEE finance ses exportations, ce qui 
est inacceptable. Les Américains seraient même 
prêts à porter l'action devant le GATT. Leur argu
ment est le suivant : le principe des restitutions à 
l'exportation accordées par la CEE dans le cadre 
de sa politique agricole commune avait été accepté 
devant le GATT car il était clairement stipulé que 
ces soutiens ne devaient pas conduire à donner un 
avantage artificiel sur ·le marché mondial et à déve-· 
lopper la part traditionnelle sur le marché mondial. 
Or, poursuit Washington, la position de la C'EE sur 
le marché mondial a changé en. dix ans : d'impor
tateur net, :la CEE est devenue exportateur net de 
céréal·es et de viande. 

Il faut donc que ·la CEE renonce à financer ses 
exportations et à développer sa production interne : 
il ne faut pas, par exemple, que ·les contrats à long 
terme que ·la CEE veut conclur:e avec les tiers 
conduisent à développer artificiellement :1a produc
tion européenne, déjà excédentaire. 

C'est le secteur du soja qui suscite ·le plus de 
difficultés entre la CEE et les Etats-Unis : au cours 
des trois dernières années les exportations de soja 
vers la C'EE ont quadruplé. Le soja, céréale de 
substitution destiné à ·l'a·limentation animale comme 
le glÙten de mais, entrent dans la CEE sa~s ·droits 
de douanes, et donc à bas prix. Les céréaliers 
européens souhaiteraient donc que ces droits 
réduits, consolidés au GATT, soient rétablis à un 
niveau normal car ces substituts de céréales vien
nent concurrencer leurs produits. Les Américains, 
en revanche, estiment que la Communauté euro
péenne, par ·le biais des restitutions et des sou
tiens di'liers à la production, a augmenté artificiel
lement le prix des céréales : si donc, les céréales 
de substitution apparaissent bon marché, c'est 
parce que les prix des autres céréales sont en 
décalage. 

Cette année, les Américains vont. devoir renou
veler leur « Agricult!,Jral Act ». En mai ou juin pro
chains, quand arrivera l'échéance et quand Wash
ington aura affiné sa position vis-à-vis de la PAC, 
les experts américains risquent fort de se mobiliser 
contre les mécanismes de soutien communautaire. 
Certains le laissent déjà sous-entendre : si la CEE 
maintient sa politique de financement des exporta
tions, de développement de ,la production et sa part 
sur le marché mondial, les USA peuvent engager 
une « guerre » agricole pour protéger leur marché 
et leurs exportations. li leur suffit, il est vrai, dè 
changer certaines ·dispositions de l'AA. 
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Le problème des importations des automobiles 
japonaises est aussi un domaine économique qui 
renvoie dos à dos Américains et Européens. Tandis 
que les Européens se demandent comment faire 
face au raz-de-marée japonais, les Américains sont 
en négociation quasi secrète avec Tokyo pour con
clure un accord d'auto-limitation volontaire des 
importations. C'est dire •l'inquiétude des Européens : 
si les USA ferment leurs marchés en accord avec 
Tokyo, ·l'Europe va, par transfert, être envahie de 
voitures japonaises, où bien ce sont tous les"'mar
chés traditionnels d'exportation européens qui vont 
être perdus. A Washington, on ·estime que le pro
blème n'est pas si difficile : l'Europe a déjà des 
·limitations importantes aux importations japonaises, 
notamment en France, en Italie et au Royaume-Uni. 
En outre, les Japonais ont promis que s'ils ·limi
taient ,1eurs importations aux Etats-Unis, ils appli
queraient aussi ces mêmes limitations à !''Europe.· 
Il n'en reste pas moins que les Européens craignent 
un transfert du marché américain vers le marché 
européen. 

Dans le domaine politique : 
coopération on confrontation 

·La nouvelle administration Reagan semble avoir 
dégagé trois priorités dans son programme : 

- mettre en ordre 1les problèmes économiques 
et politiques internes ; · 

- mettre en place un sy·stème de défense et de 
sécurité à toute épreuve ; 

- développer la coopération avec ·les autres 
pays occidentaux, alliés traditionnels, dans tous 
les domaines. · 

Défense et renforcement de la coopération avec 
l'Europe semblent être les deux orientations clefs. 
On dit même, dans certains milieux, que si Paris 
et Washington engagent une nouvelle « lune de 
miel » c'est en grande partie à cause du dossier 
défense : si on compare les frais pour ·la défense 
engagés par la France à ceux engagés par les pays 
de :l'OTAN, on constate que la France vient tout de 
suite après les Etats-Unis dans le pourcentage du 
PNB consacré à l'armement. Le Général Haig ,le 
sait et l'apprécie: .. 

Sur la scène internationale, trois zones géogra
phiques concentrent pour ·le moment 'l'attention de 
Washington : ·la Pologne et l'URSS, ·le Moyen-Orient, 
l'Afrique Australe (dans une moindre mesure). Pour 
les relations Est/Ouest et le Moyen-Orient, Wash
ington estime pouvoir partager une · identité de 
vue avec les Européens. On fa vu au cours des 
dernières réunions de la CSCE (Conférence sur ,la 
coopération et la sécurité en Europe), à Madrid,. 
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le bloc occidental a fait preuve d'une certaine cohé
sion. Pour 1le Moyen-Orient, Washington, comme 
Bruxelles, attend :les n"ouvelles élections en Israël 
au mois de juillet. Mais pour le moment, aucune 
forme de reconnaissance de l'OLP (Organisation 
de libération de ·la Palestine) ne peut être envisagée 
par Washinton. Le Général Haig, pour sa part, s'est 
rendu au Moyen-Orient en avril dernier pour « ven
dre » à nouveau les accords de Camp David. 
Washington espère alors mener une action qui 
pourra êtr,e complémentaire de l'initiative euro
p_éenne. 

Pour :Je moment, en Europe, ·la politique 'de fer
meté défendue P.ar Washington sur ·la scène inter
nationale s_emble plus inquiéter que rassurer : déjà 
1l'intervention de Washington à propos· de l'aide 
européenne aux populations du Salvador a jeté un 
froid. Certains y ont vu une ingérence des Améri
cains dans la politique de développement euro
péenne. Ce qui est sOr, et Washington ne s'en cache 
pas, c'est que l'aide américaine aux pays .en vole 
de développement, outre qu'elle va être considéra
blement réduite, va aussi être plus utilisée comme 
instrument stratégique et politique, et donc accor
dée sur une base bilatérale : une sorte de prime 
aux pays amis. A Bruxelles, on volt cette évolution 
d'un œil circonspect, et on tient, en· tout cas, à 
préserver les principes chèrement acquis dans ,la 
politique de développement communautaire, que ce 

· soit dans le cadre de la Convention de Lomé, ou de 
l'aide aux pays en voie de développement non
associés. L'Afrique Australe est, là encore, exem
plaire de la situation : l'Afrique du Sud est ·le seul 
de tous les pays africains qui bénéficiera encore 
d'une aide américaine. En Europe, on condamne 
parfois le régime d'apartheid mais l'Afrique· du 
Sud est un pays trop riche pour que ,l'on renonce 
si facilement à entretenir des relations avec elle. 
Seuls, les Pays-Bas, parmi les Dix, envisagent 
d'appliquer un embargo pétrolier tel qu'il· avait 
été prévu dans la résolution des Nations Unies. 
Alors, on continue d'entretenir des relations mais 
avec mauvaise conscience et presque en cachette. 
Que sera-ce, estiment certains, si les Américains 
soutiennent inconditionnellement le régime de 
Prétoria ? 

Le Salvador, l'Afrique du Sud, ça commence mal 
estiment certains. Ce qui est sOr, en tout cas, c'est 
que la politique «musclée» de Washington suscite, 
dans l'opinion publique, plus d'inquiétude que de 
satisfaction. Sur ·le plan économique, le libéralisme 
interne s'accompagne aussi d'une sévère concur
rence et d'une «· agressivité » sur fes échanges 
mondiaux. Tensions éëonomiques, tensions· politi
ques notamment vis-à-vis des PVD : une Amérique 
plus forte sans doute, niais qui, pour :les Européens, 
s'annonce aussi comme « plus encombrante ». 
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. Sans vouloir entrer dans le détail, bien entendu, 
puisque le questionnaire ne le demande pas, je 
vous rappellerai l'essentiel à propos du S.M.E. 
Tout d'abord, qu'est-ce que -le S.M.E. ? C'est essen
tiellement - et c'est plus important que tous les 
autres éléments, parce qu'il conditionne ·le reste -
un système de change, par définition d'une marge 
de fluctuation de 2,25 % marquant les limites entre 
lesquelles les monnaies membres de ce système 

.doivent maintenir les fluctuations de leur monnaie, 
contrairement à cl3 qui se passe dans le monde 
extérieur, à commencer par ·la Grande-Bretagne qui 
est elle-même membre du S.M.E. mais d'une façon 
un peu 1héorique, car elle ne participe .pas à ce 
qu'il y a d'essentiel dans le système, c'est-à-dire le 
système de change. 

Ce système se complique du fait qu'il y a en effet 
deux mécanismes de change, un mécanisme de 
change nominal selon lequel les cours de change 
de deux monnaies du S.M.'E. -ne peuvent présenter 
un écart instantané de plus de 2,25 %. Quand une 
monnaie fait un aller et retour à ,l'intérieur du 
système de change - c'est-à-dire de la ·Mmite infé
rieure à ·la limite supérieure - elle parcourt un 
trajet da 4,50 % par rapport à une autre monnaie 
qui aurait fait ·le chemin -inverse. Cela vaut pour les 
monnaies des pays du· Marché commun, sauf la 
lire - (j'ai déjà mis à part le -ste11ling) - pour 
laquelle on a prévu, à titre temporaire, :i'autorisation 
de fluctuer dans la limite de 6 %. Le deuxième 
mécanisme de change s'appelle « ,l'indicateur de 
divergence » qui est ..:.... en raccourci - une sorte de 
sonnette d'alarme destinée à déclencher des 
actions destinées à rétablir un équilibre avant que 
les marges bilatérales ne soient atteintes. 

C'est ,là l'essentiel des mécanismes de change. 
Mais le S.M.E. comporte aussi un réseau de crédits 
à très court terme, à court terme, à moyen et long 
termes, au sujet duquel je répondrai à des ques
tions ; sans entrer maintenant dans. les détails. 

Enfin, « fast but not least » car c'est fondamental 
si ce n'est très nouveau, le S.M.E. est un cadre de 
coordination des politiques monétaires .et écono
miques. 

La première question qui m'a été adressée est 
ainsi •libeHée : 

1. cc Quel bilan tire la Commission des Co·mmunau
tés européennes du fonctionnement du S.M.E. ? » 

J'ai déjà fait une réserve en ce qui concerne la 
position de ,la Commission. La réponse est donnée 
dans le bilan de 1980, mais on peut faire ce bilan 
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de deux façons : on peut faire une espèce de film 
un peu neutre, en rappelant les faits les plus impor
tants ; et puis on peut faire une sorte de radiogra
phie du Système,· qui vous permettra d'apprécier 
davantage ce qui a été réalisé. 

D'abord, 1il faut dire que du point de vue du sys
tème de change, le Système a fonctionné comme il 
avait été conçu. Autrement dit, ·les marges de fluc
tuation ont été respectées. Grosso modo, on peut 
comparer, mêmé si ce ,n'est pas tout à fait exact, 
ile S.M.E. à l'accord originaire de Bretton Woods. 
Le ou les pays émetteurs d'une monnaie qui énre
gistre ·un décalage fondamental par rapport aux 
autres, ont non seulement ·le droit, mais même ,fe 
devoir, de provoquer un réalignement de change, de 
fac,on, justement, à éviter un des éléments pertur
bateurs du système de Bretton Woods, dans ·lequel 
les dévaluations et les réévaluations ont été très 
rares. On tendait alors à considérer une dévaluation 
comme une catastrophe nationale, et ,les gouverne
ments hésitaient à y procéder même quand c'était 
devenu nécessaire. Les fondateurs du S.M.E. ont 
voulu orienter le système de façon à se garder de 
deux écueils : 

- éviter les taux fluctuants qui ne conviennent pas 
à une institution 1elle que le Marché commun ; 

- éviter également que l'on attende des catastro
phes nationales et des mouvements considéra
bles de réserves avant que :l'on se décide à 
réaligner les monnaies. 

Un tel réa:Iignement a eu lieu en septembre 1979, 
et depuis ,fors il n'y èn a pas eu, sauf une dévaluation 
de ·la couronne danoise, pour des raisons particu
lières à cette monnaie, et le système de change a 
été aussi stable qu'on l'aurait souhaité. 

Il convient de souligner ici deux aspects de cet 
événement : .fe premier, c'est que, étant donné que 
la parité des monnaies est définie par rapport à 
·l'ECU (*) - c'est la première fois que je cite ile nom 
de ce •nouvel instrument, ici, mais nous y revien
drons -, une monnaie ne peut dévaluer unilatéra
lement, parce que son cours pivot est défini par 
rapport à ·l'ECU. Si elle devait le faire sans consul
tation, le poids de cette monnaie changerait d'une 
façon brutale dans l'ECU et ce changement entraî
nerait ipso facto un changement de poids des autres 
monnaies et déplacerait leur position dans l'indi
cateur de divergence. Dans ces conditions, .fa con
certation en matière de dévaluation ou de réévalua-

(*) Monnaie composite faite de la conjugaison des neuf 
monnaies de la CEE y entrant chacune pour un montant 
fixe et selon des proportions qui sont fonction du " poids " 
résultant initialemen! de l'importance économique et poli
tique du pays émettant chaque monnaie. Bien entendu, le 
poids des monnaies varie au Jour le jour en fonction de 
l'évolution de leur taux de change. 

164 

tion est une nécessité qui dérive de .fa mécanique 
même du système. Cela, c'est un élément extrême
ment important qui constitue une innovation majeure. 

Dans toute l'histoire du F.M.I., il n'y a eu qu'une 
tentative de cette sorte et ce fut ·le fameux accord 
du Smithsonian, de décembre 1971 dont ·la durée fut 
très courte car les consultations en cause furent 
imparfaites et ·le système de Bretton Woods se mou
rait. Auparavant, au F.M.I. ·les réajustements de 
change étaient unMatéraux ; dans le S.M.E., :fes réa-

. lignements sont des affaires communautaires qui doi
vent être discutées en commun. !Elles l'ont été à 
l'occasion du réalignement de septembre 1979 ; cela 
a duré assez ,longtemps puisque ;fes points de vue 
étaient assez divergents sur les mouvements des 
monnaies et .feur sens ; mais l'accord est intervenu 
au bout de quelques heures de discussion. 

Le deuxième aspect du réalignement que je vou
drais rappeler concerne .('ampleur des mouvements. 
Dans le F.M.I. autrefois cette ampleur avait été le plus 
souvent très ample, atteignant parfois 20 à 30 % 
d'un seul coup pour ·les dévaluations. Il en va autre
ment dans le S.M.E. et il a été souhaité - ce n'est 
bien sOr pas écrit dans 1les textes -, que de façon à 
ne pas apporter de chocs trop brusques au Système 
les changements de cours-pivots se ·Situent tous à 
l'intérieur d~ la marge de fluctuation. L'ampleur du 
maniement des taux tel que souhaitée a été obser
vée .fors du réalignement de septembre 1979, ,les 
monnaies les plus fortes ayant partagé avec .fa plus 
faible - la couronne danoise - ·le montant de ·la 
dévaluation nette de celle-ci gui fut de 5 %. 

Je vais vous dire quelques mots maintenant du 
fonctionnement conjugué de ces deux systèmes de 
change, c'est-à-dire l'indicateur de divergence et ·le 
système de fluctuation nominale des monnaies. C'est 
une affaire qui paraît assez compliquée mais, comme 
je vous l'ai dit, ·l'indicateur de divergence a été 
conçu à la fois comme une sorte de sonnette 
d'alarme, car ce système est censé jouer avant que 
les pays ·n'atteignent ,(es limites extrêmes des fluc
tuations de change. Les pays émettant des monnaies 
dont les cours se heurtent à la marge supérieure ou 
inférieure de 1f'indicateur de divergence sont « pré
sumés » - selon lès termes de .f'accord de Bruxel
•les de 1978 qui, en fait, a mis en place le système 
- prendre des mesures tendant à rapprocher .(es 
cours de change de ;feur monnaie du point d'équili
bre (à savoir procéder à des interventions, prendre 
des mesures internes de politique économique ou 
rajuster ·le cours-pivot. 

Au cours des négociations sur le S.M.E.' - et ceci 
vous donnera une idée des capacités extrêmement 
limitées des humains à prédire l'avenir - on a con
sidéré qu'H fallait éviter les conséquences du sys
tème des marges nominales et qui, ainsi que dans 
l'ancien serpent, faisaient porter le poids de ,l'ajus-
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tement sur la ,monnaie débitrice. Afin de trouver un 
compromis acceptable .pour les débiteurs comme 
pour les créanciers, il convenait de trouver une 
méthode de partage de ce poids entre· les mon
naies créditrices et 1les monnaies débitrices. Or, 
les négociateurs fondaient leur attitude sur une 
prévision qui s'est révélée fausse, à savoir : fai
blesse chronique de la .livre et de ·la füe, force 
chronique du mark. On sait à quel point la réalité, 

. depuis les premiers mois de 1980 surtout, a été 
différente. La livre (demeurée hors du système 
de change) n'a cessé de s'apprécier ; le mark est 
aujourd'hui une monnaie (sans doute) temporaire
ment faible ainsi que le franc belge, monnaie autre
fois constamment forte. 

Autrement dit, nous nous trouvons aujourd'hui 
dans une situation assez .extraordinaire : 1les pays 
où Il y a relativement peu d'inflation (5-6 % en Alle
magne) voient leur monnaie se déprécier (et tirer tout 
le Système vers :le bas dans ses rapports avec le 
dollar) tandis que d'autres monnaies à taux d'in
fiatiém beaucoup plus élevé voient leur monnaie 
s'apprécier. li faudrait des développements trop 
·longs pour exp·liquer cet apparent paradoxe. On 
pourrait reprendre la question tout à l'heure. Mais 
deux choses doivent être soulignées : 

- malgré les surprises que l'on a constatées pour 
· ce qui concerne la tenue des monnaies concer

nées l'indicateur de divergence s'est révélé utile 
bien' que son fonctionnement n'ait pas toujours 
corr.espondu aux attentes [nitiales ; . 

- ,les monnaies du système ont été préservées de 
ce phénomène déstabilisateur que l'on appeltle 
!(e « surajustement », car si .le. « marché » se 
trompe rarement de direction dans le jeu de ·la 
spéculation, il se trompe souvent de mesure. S'il 
ne renconre pas un butoir, il poussera ·la déva-

. ·luation ou la dépréciation bien au-delà de ce. 
qu'exigent 1e·s conditions fondamentales du, retour 
à l'équilibre. · · 

Je voudrais avant d'en terminer avec cette pre
mière partie de mes· observations vous parler des 
relations entre le mark et ·le dollar. Ce qu'il faut rete
nir de ces relations, c'est que ces deux monnaies -
les plus importantes aujourd'hui dans le jeu des rela
tions internationales - ne peuvent être fortes en 
même ,temps, parce que quand l'une est faible, les 
capitaux en sortent pour entrer dans ·l'autre, et inver
sement. On a constaté empiriquement - cela fait 
partie de l'expérience vécue - qu'étant donné le 
poids du mark (qui ne le cède qu'au dollar) quand 
la monnaie allemande est faible, le S.M.E. fonctionne 
sans tensions insupportables parce que le .poids des 
autres monnaies, y compris le franc, est beaucoup 
moins élevé, et que ces monnaies se maintienn.en~ 
dans. la partie supérieure de la ban.de. Il e~ va ams1 
aujourd'hui, puisque le franc français, depuis un cer-
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tain nombre de rnois, se ·promène autour du plafond 
du Système alors que le mark, lui, est au plancher. 
S'il existe êtes tensions dans :1e Systèm·e, il s'agit de 
celles provenant du dilemme allemand. Ce pays con
naît en effet une récession marquée, ce qui indi
querait que ,l'on devrait baisser les taux d'intérêt, 
mesure que l'Allemagne ne peut prendre sous peine 
de voir s'accroître les sorties de capitaux vers les 
Etats-Unis (dont •les taux d'intérêt sont exagérément 
élevés) et faire encore davantage pression sur le 
mark. Quand l'inverse de ·la situation actuene se 
produit, comme au début du fonctionnement du Sys
tème, c'est-à-dire quand ,le mark touche •le plafond 
et que d'autres monnaies touchent le plancher, alors 
il y a des tensions et cela peut conduire à un réali-
gnement comme en septembre 1979. · 

Dans la ,r:nesure où on peut faire _des prévisions, 
on s'attend à ce que •le dollar demeure fort, parce 
que la balance des paiements des Etats-Unis s'est 
renversée et que iles Etats-Unis auront cette année 
un· excédent important. De plus, ce pays a amorcé 
une politique monétaire d'une nature telle que ses 
taux d'intérêt sont extrêmement élevés. Les auto
rités de ce pays ont l'intention louable de ·lutter 
contre l'inflation, ce qui normalement doit coïnci
der avec des taux d'intérêt élevés ; mais il n'est pas 
certain que •les méthodes d'outre-Atlantiquè ·soient 
4es meilleures et que 1l'importance accordée à la 
politique monétaire ne soit pas trop grande et qu'un 
effort sérieux afin de réduire ·le déficit budgétaire ne 
soit pas un élément-clé du dosage des :instruments. 
On prête au Président Reagan l'intention d'œuvrer 
dans cette direction. 

Mais il y a encore une autre raison à la ·sortie de 
capitaux d'Allemagne, c'est que, il ne faut pas :l'ou
blier, il s'agit du pays européen qui a des frontiè
res communes avec ·la partie Est de l'Europe, et que 
iles événements de Pologne, par exemple, n'ont pas 
été sans avoir certains effets sur la fuite des capi
taux d'Allemagne vers les 'Etats-Unis, le Canada et 
Dieu sait où. 

Ce qu'i,I faut retenir de cette affaire, c'est juste
ment-cette espèce de jeu de bascule entre ·le mark 
et le dollar. Ce sont les deux plus grandes monnaies 
du monde ; d'habitude, elles ne sont pas fortes en 
même temps bien que théoriquement elles pour
raient être de force plus ou moins égale ; mais en 
fait elles sont ou faibles ou fortes, parce que joue 
le phénomène des anticipations q'ui est, dans ·le 
court terme tout au moins, très important dans 1le 
jeu des taux de charige ; ce sont des sommes consi
dérables, qui produisent la faiblesse d'une de ces 
deux monnaies et la force de l'autre. 

' i..a deuxième question qui m'est posée est ·la sui-
vànté : · 
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Du côté français, je pense que les travaux du 
Conseil européen sur •le sujet ont coïncidé avec le 
début de ,la politique Barre, ·lequel cherche à défen
dre un équilibre économique menacé ou compro
mis par de grandes difficultés intérieures et exté
rieures. 

Et ces deux ambitions - l'allemande et la fran
çaise - se sont trouvées largement complémen
taires .. 

Sur l'expression « subordonné à une conver
gence », qui se trouve dans le texte de =la question 
posée, il faut vous dire ceci, c'est qu'il y a à ·l'heure 
actuelle des orientations de .politique économique 
et monétaire qui sont très •largement convergentes. 
Cela se voit à travers de simples graphiques dont je 
pourrais faire état si vous ile désirez. 

En bref, on peut dire que nous avons passé par 
une période - 1971-1972 à 1977 environ - où par 
exemple les ,masses monétaires se comportaient de 
façons tout à fait différentes, alors qu'à l'heure 
actuelle ·les politiques monétaires évoluent d'une 
façon beaucoup plus harmonieuse et qui ressemble 
fort à ce qui se passait du temps du régime de 
Bretton Woods. Ce qui ne veut pas dire que :les taux 
d'intérêt sont •les mêmes - pas du tout -, et c'est 
cela qui est l'important. Je vous ai dit tout à il'heur,e 
que la force ou la faiblesse d'une monnaie intégrait 
les taux d'intérêt prévalant à un certain moment sur 
·le marché. 'E.t 'bien, ·les taux d'intérêt des pays parti
cipant au S.M.E. ont été agencés de façon tene qu'ils 
ont compensé les divergences dans l'orientation des 
coûts, dans •les pressions ,inflationnistes, dans les 
balances des paiements. 

L'Allemagne a aujourd'hui une inflation qui oscille 
entre 5 et 6 %, taux qui tend à monter à cause du 

-prix du pétrole et d'autres phénomènes. En France, 
notre inflation est d'environ 12 à 13 0/o. En lta!i.e, el'J.e 

· est de 20 0/o et sans doute davantage. Alors com
ment ces éléments assez hétérogènes tiennent-ils 
ensemble ? La réponse, c'est que ce sont· principa_;Je
ment ·les taux d'intérêt - et ·les anticipations - qui 
évoluent de façon telle qu'ils tendent à faire dispa
raître ·les effets des différentie·Js d'inflation. Bien 
entendu, :Jes seules politiques monétaires ne sau
·raïnt à long terme maintenir un équilibre constam
ment menacé, mais j'ai déjà fait état d'une amorce 
d'orièntations convergentes. 

. li convient d'insister ici sur le fait que les désor
dres créés par .J'.inflation apparaissent très rapide
ment. On peut, en l'espace de quelques semaines -
voire de quelques jours - perturber :Jes finances et 
la monnaie d'un pays. Pour revenir à une situation 
d'équilibre durable - et vous avez par vocation, si je 
puis. dire, s_uivi sans dqute _de très près ;l'évolution de 
·la politique .Barre et de ses résultats - dans un pays 
. démoc·ratique où ,les sala.riés, :Jes consommateurs, 
1 . ' .. • • • • c• P.M.E. ont un poids important dans la gestron 
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économique, un processus considérablement plus 
lent que celui qui a mené au déséquilibre est iné
vitable. Bien sOr, on peut aller très vite : on a vu 
M. Pinochet, au Ch°Hi, prendre des mesures de poli
tique économique qui ont créé un chômage exorbi
tant et causé de multiples faillites ; mais ce sont des 
choses que ,l'on ne peut pas faire en France, qu'on 
ne peut en fait réaliser dans aucun pays. Même 
M. Pinochet n'a pas rétabli •l'équilibre au Chili. Autre 
exemple, celui .de il'Anglete'rre, où Mme Thatcher est 
arrivée -au pouvoir avec l'intention proclamée d'aller 
beaucoup plus vite qu'ailleurs. Au bout de presque 
deux ans, elle a certes fait baisser l'inflation (en pas
sant d'un rythme de plus de 20 0/o à un rythme de 
13 0/o d'année sur année, et encore moins si l'on tient 
compte seulement de l'évolution de ces derniers 
mois), mais pendant ce temps le nombre.des chô
meurs en Angleterre tend à évoluer vers les 3 mil
·lions, et cela, sans révolution, sans bris de vitr:es 
jusqu'à présent tout au moins, mais combien de 
temps cela va-t-il durer? Je n'en sais rien. 

Donc, si les orientations des politiques monétai
res sont aujourd'hui homogènes, si les taux d'intérêt 
évoluent d'une façon à faire disparaître iles écarts 
entre les monnaies et ·les différences dans les pres
sions inflationnistes, l'indice du coOt de la vie, l'in
dice des prix de gros évoluent d'une façon encore 
nettement divergente, comme j'ai eu ·l'occasion de 
vous dire en vous parlant des différents taux infla
tionnistes dans ,(es différents pays. Une chose est de 
revenir à des orientations monétai~es homogènes et 
une tout autre chose est de faire disparaître les 
effets des politiques monétaires divergentes du 
passé. 

On peut alors se demander si :l'on devrait atten
dre pour passer à la .phase post-transitoire du S.M.E. 

. que l'évolution économique · soit ha~monisée. Je 
répondrai que non. A cet égard on peut rappeler 
qu'il y a eu autrefois une grande controverse entre 
ceux que ron a appelés les « économistes » et les 
« monétaristes», - ces derniers termes étant enten
dus dans un sens qui n'est pas celui où le pren
nent ·(es théoriciens. Dans ;le cadre de cette contro
verse on s'est demandé si des constructions moné
taires ou de change, serai•ent suffisantes pour rap
procher des économies dont les politiques économi
ques différeraient. Certains ont dit : « Mais non, il 
faut que les économies se rapprochent d'abord, 
après quoi l'intégration monétaire se réalisera-toute 
seule ». Et M. Barre, avec son bon sens habituel, a 
dit un jour que l'homme marchait sur deux pieds, et 
que =l'intégration économique devait avancer sur 
deux. pieds, un p!ed monétaire et un pied écono
mique. 

Mais cela, c',est une œuvre de longue haleine. Ce 
qu'il s'agit de faire converger, ce n'est pas seul,ement 
iles politiques .présentes, mais les conséquences de 
politiques passées. 
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« L'adhésion de la Grande-Bretagne au. S.M.E. 
est-elle envisagée ? Quelles sont les raisons de la 
réserve britannique ? Est-elle susceptible d'entraver 
le passage à la seconde phase ? » 

Je vous ai dit que la Grande-Bretagne était mem
bre du S.M.E., qu'eHe avait, comme les autres Etats 
membres de la CEE, v,ersé sa part de réserves dans 
le Fonds européen de coopération monétaire, qu'elle 
était détentrice d'Ecus, mais qu'elle ne participait 
pas à l'essentiel, c'est-à-dire au système de change. 
Et bien entendu, étant membre du S.M.E., la Grande
Bretagne ,est membre de tous 1les organes qui 
s'occupent du fonctionnement actuel et de ·la trans
formation du S.M.E. C'est une position qui rappelle 
un peu celle de la Suisse dans d'autres cas. Ce der
nier pays s'occupe de tout, elle apporte une contri
bution financière importante à beaucoup d'institu
tions, mais elle n',en est pas membre. 

« Quelles sont les raisons de la réserve britanni
que?», J'en vois au moins deux. li y a une raison 
de fait, c'est que :la livre a enregistré des apprécia
tions colossales, et elle aurait été mal à l'aise à 
l'intérieur d'un système avec des marges de 2,25 %, 
il aurait fallu qu'on ,fa mette ·en congé ou qu'eMe 
vende sa monnaie dans des proportions fantasti
ques pour -la faire baisser. Mais qu'est-ce que cela 
veut dire, vendre sa monnai,e ? Cela veut dire en 
fabriquer, et augmenter la masse monétaire qui ali
mente l'inflation. Je ne peux pas me prononcer sur 
ce qui se serait passé si ·les Anglais étaient entrés 
dans le système de change, mais disons qu'il y a 
des raisons concrètes qui expliquent 1leur hésitation 
actuelle. 

Une deuxième raison est peut-être p·fus importante. 
Elle peut s'énoncer de la façon suivante : le gou
vernement britannique actuel a fondé son action sur 
une approche monétariste, ce qui signifie qu'il 
veut gérer 1f'économie à travers certaines recettes 
dans Jesquelles le contrôle de la' quantité de mon
naie joue un rôle sinon exclusif, du moins primor
dial et en ayant soin (cela n'est pas un monopole de 
l'école monétariste) de veiller à ce que lies déficits 
budgétaires soient aussi faibles que possible et selon 
des normes compatible.s avec la conjoncture selon 
laquelle des excédents sont enregistrés. En eff.et, 
lorsqu'il y a un déficit budgétaire, ile financement par 
la voie de la monnaie est nécessaire si l'épargne n'y 
suffit pas. La théorie monétariste entend que si •l'on 
veut centrer sa politique sur ·la quantité de mon
naie, il convient de :faisser aux forces du marché le 
soin de faire varier à la fois les taux d'intérêt et ·les 
taux de change. li y a dans ·l'attitude des Britanni
ques tout un ensemble de raisons concrètes et doc
trinales, dont je ne sais absolument pas si et quand 
élles évolueront de façon à permettr~ à ·la livre ster
ling d'entrer dans ;fe système de change du S.M.E. 

/ 

REVUE DU_ 
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Les représentants britanniques disent volontiers 
qu'ils n'entendent fermer aucune porte, mais jus
qu'à présent il n'y a pas de signes concrets per
mettant de penser que le Royaume-Uni entrera pro
chainement dans le Système tel qu'il est actuelle
ment ou tel qu'il pourrait êtr:e lorsqu'on ·l'aura conso- ' 
lidé. 

Nous passons maintenant à un autre ensemble de 
questions ayant trait aux conceptions du passage à 
la seconde phase du S.M.E. 

cc Quelles sont les positions des différents parte
naires et de la Commission des Communautés 
européennes à l'égard notamment de la définition 
du futur « Fonds monétaire européen » (F.M.E.) 

· et de l'évolution de l'Ecu ; quelles sont les Implica
tions d'ordre constitutionnel découlant de ces diffé
rentes conceptions ? » 

Les services· de la Commission, mais éga'lement l•e 
Comité monétaire et le Comité des Gouverneurs des 
'Etats membres de la CEE s'occupent de ,l'édifica
tion du nouveau système. Mais malgré •l'exis
tence de certains textes - vous savez que les 
« textes sacrés» sont toujours l'objet d'interpréta
tions variées - on ne dispose pas d'une seule et 
unique interprétation de ce que ·le Conseil européen 
a voulu dire, mais de plusieurs interprétations de ce 
que pourrait êtr:e le système « définitif». Le Conseil 
européen de Bruxelles, ,en décembre 1978, a, pour 
sa part, décrit le S.M.E. dans ses grandes ;lignes, 
mais f:I à surtout parlé du système transitoire et 
beaucoup moins du système définitif. 

Dans ces conditions, et étant donné tes différen
ces institutionnelles dans :les pays du Marché 
commun, tout naturellement tels ou tels représen
tants sont portés à préférer un type de construction 
à un autre. L'Allemagne est le pays d'Europe, avec 
les Pays-Bas, dans lequel la banque centrale dis
pose de la plus grande marge d'indépendance 
vis-à-vis du gouvernement. En France, c'est plutôt 
l'inverse, en Angleterre aussi. 

Quels sont les types de construction possibles sur 
le plan théorique ? Il y en a plusieurs et cette diver
sité complique singulièrement 1la tâche : une pre
mière option consiste à octroyer au Fonds moné
tair.e européen, au départ, des aptitudes à devenir la 
banque central·e européenne. Pour faire une compa
raison _:_ mais· il ne faut pas ·la pousser trop loin -, 
le F.M.E. serait appelé, dans un avenir indéterminé, 
à devenir un peu comme le Federal Reserve .System 
des Etats-Unis, avec :Je « board ». qui se trouve à 
Washington et détermine ·la politique monétaire et 
des banques fédérales de réserves qui se .. trouvent 
dans les districts fédéraux et exécutent cette poli-
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tique. C'est une image peut-être un peu excessive, 
mais qui a pour but de vous faire comprendre ·la 
direction dans laquelle on irait selon cette premièr,e 
option, sans toutefois pouvoir prétendre vous dire 
le rythme auquel on s'acheminerait dans cette voie. 

Une deuxième option serait un organisme de type 
régional analogue à un Fonds Monétair,e lnternatio'" 
nal, qui ne serait pas celui d'aujourd'hui, mais celui 
directement issu de Bretton Woods. Je n'entre pas 
dans ,les détails. 

Une troisième option serait une construction un 
peu spéciale, dans laquelle les ministres des finan
ces et les banques centrales joueraient, suivant des 
modèles assez complexes, des rôles différents selon 
qu'il s'agirait de prendre des décisions dans tel ou 
tel domaine. 

L'option la moins ambitieuse serait qu'on trans
forme le nom des organes du système actuel, et 
qu'on appelle Fonds Monétaire Européen ce qui est 
aujourd'hui le Fonds européen de coopération moné
taire (FECOM) et comme il n'y a jamais eu de trans
fert définitif et· réel des réserves des pays et encore 
moins de pouvoir de décision à un organe commu
nautaire, on resterait plus ou moins dans le système 
actuel mais en en changeant ·fe nom. 

Voilà les quatre options. 
Les trois premières d'entre elles, chacune dans 

son ·genre, apporteraient des changements très 
importants sur le plan du transfert du pouvoir de 
décision, dans un domaine limité, bien sOr, mais 
dans un domaine fondamental qui est celui de la 
politique monétaire, et aussi sans doute dans celui 
de la politique économique en général, a:lors que 
dans la dernière option, les choses évolueraient sans 
doute dans 'le sens d',une plus grande intégration 
monétaire, mais sans changements brusques. 

Si l'une des trois premièr·es options était retenue, 
les Allemands préféreraient peut-être la première 
option, parce qu'ils voudraient écarter ·les gouverne
ments des prises de décisions dans ·le domaine 
monétaire. La Bundesbank, qui est un organisme 
très indépendant, voudrait ne pas 1laisser la main 
aux gouvernements pour fabriquer de la monnaie, 
parce qu'elle craint que l'on en faêrique à l'excès. 

Du côté français, peut-être préférerait-on une 
construction sui generis, pour sauvegarder la divi
sion des fonctions ,entre le ministère des finances et 
la banque centrale. 

Bien entendu les implications d'ordre constitution
nel dépendront des options qui seront prises au 
niveau le plus élevé par les chefs d'Etat et de gou
vernement. Car il n'est pas question que ces orien
tations soient données à un niveau différent de celui 
de ce Conseil. · 

Quand cela se fera-t .. il ? Certainement après avrH. 
Peut-être en juin ou à la fin de ;('année ou peut-être 
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encore l'année prochaine. Personne à l'heure 
actuelle, sauf ceux qui sont dans •les secrets d'Etat 
:...... et encore ! - ne pourrait vous dire quand ce 
genre de décision sera prise. 

Mais disons que, sur le plan juridique, il y a dans 
le Traité de Rome deux articles que l'on doit citer. 
Je veux parler des articles 235 et 236. L'article 235 
dit que :forsque vous devez mettre en place des 
organes ou prendre des décisions qui permettent 
d'appliquer le Traité, sans que ces ·organes ou ces 
décisions aient été prévus dans 1le texte originaire, 
alors, par décision unanime du Conseil vous pouvez 
prendre les décisions nécessaires. De son côté, 
l'article 236 dit que si l'on sort du cadre du Traité, 
alors il faut aller devant ·les parlements nationaux 
et aujourd'hui, devant 1f'Assemblée Parlementaire 
'Européenne. 

Sans doute, quelle que soit ,l'option choisie, déci
dera+on d'aller devant les Parlements de façon que 
les élus des nations puissent s'exprimer sur ·l'oppor
tunité et l'étendue de ces innovations. 

En tout cas, si ·les choses vont aussi loin que per
sonneller:nent je il'espèr,e - et je dis bien, personnel
lement, èe n'est pas une vue officielle quelconque -
l'Ecu devrait être sujet à un processus de monéti
sation. L'ordre de Bretton Woods a eu beau capoter, 
le dollar est toujours là, qui parfois nous gêne, gêne 
les monnaies européennes, gêne la construction 
européenne. Personnellement, je ne crois pas - et 
1f'.expérience tend à le d~montrer - que l'on puisse 
avoir une· construction communautaire qui s'arrête 
au commerce. 

La signification du Traité de Rome, c'est que les 
zones nationales, du point de vue des échanges, 
comme du point de vue de !fa production, ne corres
pondent plus aux impératifs des économies moder
nes. Voilà ce que veut dire le Traité de Rome dans 
ses deux cent cinquante articles, protocoles, 
annexes, etc. Et je ne crois pas qu'on puisse, pour 
que cette construction conserve son dynamisme ·et 
son succès, s'arrêter à la production et aux échan
ges, et ne pas entrer dans le domaine de ·la monnaie. 
Ceci ne veut pas dire que ·l'Ecu deviendrait la mon
naie unique européenne et ferait disparaître les 
monnaies nationales. Cela, c'était l'ambition du Plan 
Werner élaboré à la suite d'une· décision de chefs 
d'Etat et de gouvernement prise ·à La Haye en 1965 
et du projet d'union économique et monétaire qui 
devait êtr-e exécuté sur dix •années à partir de 1970: 
Vous savez ce dont il en est advenu. Non, il s'agit 
de faire de .f'Ecu une monnaie parallèle, au même 
titre que le dollar, c',est-à-dire une monnaie coexis
tant avec des monnaies nationales, mais qui jouerait 

·. un rôle tout à fait particulier dans ·les paiements 
entre pays dans les facturations du commerce, dans 
les réserves, etc. Autrement dit, un Ècu qui serait 
géré par un organisme européen, qui coexisterait 



avec :les monnaies nationales,. mais qui serait un 
peu, si vous voulez, par rapport à celles-ci comme 
·l'euro-dollar ,est au dollar national américain, comme 
il'euro~mark est au mark national allemand, etc. 
C'est-à-dire que ce n'est pas tout à fait une monnaie 
différente, mais que ce n'est pas tout à fait la même 
non plus. 

Je n'entre pas ici dans des détails, j'emploie des 
images qui, pour être précises, demanderaient de 
longs développements. Mais ce que je tiens à sou
ligner, c'est qu'il n'.est pas question, dans mon 
esprit, que l'on puisse, dans un avenir prévisible, 
écarter ·les monnaies nationales pour ·les remplacer 
par une monnaie européenne. L'Ecu-monnaie, 
entend-on dire parfois, c'est de la monnaie-fiction 1 
On disait autrefois « aller dans ·la Lune », mais main
tenant 1l'on en revient 1 

Cependant, s'il y a une caractéristique particulière 
des phénomènes monétaires, c'est la lenteur avec 
,laquelle les transitions se font. L'appui, ·les initia
tives des gouvernements sont indispensables pour 
les promouvoir. Mais les changements profonds 
- c'est-à-dire dans les esprits - dépendent des 
transformations des habitudes profondes des agents 
économiques. Si vous lisez César Birotteau (ou n'im
porte quel autre roman de Balz.ac) vous êtes témoins 
de conversations, par exemple, entre Mme et M. 
Birotteau, où dans un paragraphe de quinze lignes 
- et cela vingt ans après l'institution du franc 
Germinal, qui est né en 1803 -, vous vous rendez 
compte que ces· personnages parlent en termes de 
livre, qui -remonte à '1'Empire romain, en termes 
d'Ecu, qui remonte au Moyen Age, et en termes de 
franc Germinal dont .('ancêtre était né pendant la 

. Guerre de Cent ans (c'était la rançon de Jean Le 
Bon quand il a été fait prisonnier par les Anglais). 
Quarante ou cinquante ans après Balzac, le même 
phénomène apparaît dans Zola (L'Argent). 

Et nous avons l'exemp·ie du nouveau et de l'ancien 
franc, même· de la part de Jeunes personnes qui 
n'ont jamais connu ·l'ancien franc, et qui s'expriment 
en anciens francs I C'est un phénomène extraordi
naire. 

Mais les gouvernements peuvent beaucoup, et leur 
action est indispensable pour faire démarrer quelque 
chose de nouveau dans ·le domainè de la monnaie. 

Venons-en à la monétisation de l'Ecu, c'est-à-dire 
à ila .possibilité pour les particuliers de ·le détenir. 
Pour que l'Ecu devienne une monnaie d'intervention 
sur les marchés de change, qu'il puisse être détenu 
par les banques, il n'est pas nécessaire qu'il s'agisse 
de monnaie « sonnante et trébuchante » : personne 
n'a jamais vu un euro-dollar, 1l'unité de transaction 
én euro-dollar est d'au moins plusieurs centaines de 
millions de dollars, ce qui n'est pas à la portée de 
n'importe qüel individu ; cela intéresse unique·ment 
les banques, ·les affaires, -les multinationales. 

REVUEOUÊ MARCH 
COMMUN 

Si Je vous dis tout cela, c'est pour vous faire 
apercevoir comment j'envisage le développement de 
l'Ecu, et pourquoi je ne pense pas qù'on puisse 
imaginer aujourd'hui, même en se fixant sur l'horizon 
·le plus lointain, que l'Ecu remplacera ·l·es monnaies 
na~ionales, il n'en est pas qùestion. li faudra d'abord 
passer par le stade de ·la monnaie parallèle. 

J'ai évidemment profité de la question des impli
cations d'ordre constitutionnel pour développer toute 
cette fresque, mais je pense qu'il était intéressant 
de l,e faire. 

Enfin, dernière question .posée : 

cc Le retour à un système de changes fixes entre 
les pays de la Communauté est-li envisageable ? » 

Tout d'abord, si 'l'on s'en tient au mot cc fixes », il 
faut répondre non ; mais si ron dit cc stables mais 
ajustables», c'est autre chose. Les taux de change 
fixes sont morts avec l'étalon-or, et certains contes
tent même 'l'idée que l'étalon-or ait jamais fonctionné 
exactement comme on le dit dans les manuels. Mais 
disons que pendant tout un temps, au XIXe siècle, 
les relations de change étaient intangibles entre 
pays importants. Il n'en est plus question depuis la 
Guerre de 1914/18, ,et tout ce qui a suivi après ; 
aujourd'hui, on ne peut plus dire d'une monnaie 
que son rapport de change avec une autre monnaie 
sera fixe ; .on peut - et c'est bien ,l'ambition du 

. système - établir une certaine stabilité dans les 
rapports entre monnaies. Mais, comme je vous l'ai 
dit, les monnaies continueront dans :('avenir à être 
de temps à autre remises à un cours-pivot différent 
d'un certain cours qui. ne convient plus parce que 
des forces économiques internes ou extèrnes auront 
affecté ces monnaies. 

On assistera encore, quel que soit l'avenir du 
S.M.E., à des changements de cours-pivots mais, 
comme je vous :l'ai dit, on espère que ces mouve
mènts ne dépasseront pas· les marges de 2,25 %, 
même s'il faut les répéter dans des circonstances 
différentes de celles que je vous ai décrites. 

J'en ai terminé. Bien entendu, dans la mesure de 
mes moyens, je suis prêt à répondre aux questions 
que vous-même, M. le Président, vous, Madame ,le 
Rapporteur, et les autres personnalités de c~ Comité 
voudraient me poser. 

Question. - Nous avons été vivement intéressés 
,par votre exposé. Vous avez traité les différentes 
questions avec une approche très pragmatique, très 
concrète, qui nous a ,permis de mesurer mieux cer
tains aspec'ts ,de la discussion des théories ; et nous 
avons donc retenu beaucoup de choses Intéressan
tes de votre exposé. 
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Pour ma ,part, j'ai retenu cet aspect d'analyse du 
bilan ,du S.M.E. et -de son succès relatif mais cepen
dant certain pour ce qui est -de plusieurs données 
que vous nous avez apportées. 

J'ai retenu aussi votre propos en ce qui èoncerne 
le passage à fa deuxième phase, lorsque vous nous 
avez ,dit qu'il y aurait une quatrième solution, à 
savoir changer le nom des organismes et les faire 
évoluer. Je trouve cette solution très pragmatique 
et très évolutive. 

Vous vous êtes arrêté - je l'ai regretté - alors 
que vous nous .parliez ,de la convergence des consé
quences des politiques ; vous aviez un schéma, et 
nous sommes restés un ipeu sur notre faim. Peut
être pourrez-vous tout à l'heure nous apporter des 
informations complémentaires sur ce point. 

Question. - J'ai à poser une suite de petites 
questions. 

Monsieur .fe directeur, votre exposé est extrême
ment riche, et je -dois dire, ,puisque j'étudie le suje.t 
depuis un certain temps, que vous nous avez apporté 
des éléments qui, effectivement, ne figurent pas dans 
les articles, dans les ouvrages. Cela rend un très, 
très grand service à un rapporteur qui se pose des 
questions et n'y trouve pas toujours réponse. 

Je note ,par exemple ce que vous nous avez dit 
des consultations des banques centrales quatre fois 
par jour. Evidemment, -cela ne ,paraît nulle part. Ega
lement, 1le fait que les Américains participent à ces 
consuitations une fois ,par jour, est un fait très éton
nant et très intéressant. 

J'aurais, en fait, mille questions à vous poser mais 
je serai obligée de· me limiter aux ptus intéressantes, 
en ,particulier à ce sur quoi vous avez fini, je veux 
parler du .processus ,de monéfarisation de /'Ecu. Car 
c'est un peu ce qui nous préoccupe maintenant, le 
point de savoir ce que sera cette monnaie qui a 
commencé par n'être qu'une monnaie numéraire, 
une monnaie de compte, et .pour laquelle il y a eu 

~élargissement du domaine ,d'utiJisf:!tion en cours de 
fonctio·nnemenf. 

Pourriez-vous nous .préciser en quoi ont consisté 
ces élargissements et comment, précisément, les 
banq,qes centrales ont été amenées à effectuer des 
paiements ? Techniquement, comment cela s'est 
passé. · 

M. Boyer de la Glroday. - On ne peut pas payer 
en Ecu; ça n'existe pas. On peut payer en valeur 
Ecu. G'est une première réponse. 

Quelles sont les étapes de la monétarisation ? Je 
ne pense pas que le processus que Je vais décrire 
puisse être amorcé en Fr-ance, mais je n'en suis pas 
tout à fait certain ; en tout cas, c'est possible dans 
un certain nombre de pays où il y a un contrôle des 

172 

changes plus léger qu'en France ; en Angleterre 
où il n'y a plus de contrôle des changes du tout, au 
Luxembourg, en Belgique .et dans différents pays du 
Marché commun et même en dehors, vous pouvez 
ouvrir un compte en ECU, de même qu'en Droits de 
Tirage Spécieux du F.M.I. Cela veut dire que vous 
apportez à une banque, dans une monnaie ·nationale 
existante, un montant quelconque de cette monnaie, 
et que vous dites à la banque : « Ouvrez-moi un 
compte en Ecu ». c'est-à-dire en valeur Ecu. La ban
que va pr-endre votre argent et va ile transformer ; , 
c'est-à-dire que si vous ouvrez un compte à trois 
mois, à six mois ou à un an, et si votre apport est 
de 100 000 FF, au bout du délai fixé vous r-etrouverez 
les francs que vous avez donnés à 'la banque, mais 
vous toucherez des francs au cours du franc vis-à-vis 
de !'Ecu au moment du remboursement. 

Je vous rappellerai que 1l'Ecu est composé des 
neuf monnaies du Marché commun, selon certaines 
proportions. 

Question. - N'importe qui a le droit d'ouvrir un 
compte en Ecu ? 

M. Boyer de la Giroday. - Certains agents écono
miques ayant des activités avec le Marché commun 
peuvent, en France, avoir des comptes en Ecu, mais 
je ne crois .pas que les particuliers ou n'importe 
quelle firme puissent ·le faire. Ils peuvent le faire en 
Belgique, au Luxembourg, en Angleterre, aux Etats
Unis, en Suède. Dans ·le marché des euro-monnaies 
une monnaie que l'on pourrait appe·ter euro-D.T.S. 
ou euro-écu pourrait apparaître. 

Mais alors pourquoi ce genre de transactions est-il 
si limité que bien rares sont ceux qui s'en aperçoi
vent ? Il y a à cela deux réponses, dont une un peu 
philosophique que j'ai essayé de vous indiquer en 
vous parlant de Mme César Birotteau, c'est que per
sonne ou à peu .près ne sait ce que c'est que !'Ecu 
du SME, à ;l'exception des personnes réunies autour 
de cette table, de certains banquiers, de fonction
naires des b~nques centrales, etc. Cependant, cela 
intéresse de p·lus en plus un certain nombre de geos. 
Regardez ce qui s'-est passé avec le mark. On pou
vait dire autrefois : « Comment est-ce que vous allez 
fair-e accepter des Ecus par des Allemands dont la 
monnaie est la plus forte des monnaies européennes, 
alors que l'Ecu ne comporte que 30 % de mark alle
mand et que toutes les autres monnaies sont plus 
faibles ? ». Aujourd'hui 'le mark est ·la plus faible de 
toutes les monnaies européennes ! 

La vertu d'une unité de compte Ecu, c'est qu'elle 
a plus de stabilité en terme de .pouvoir d'achat que 
n'importe queMe monnaie individuelle prise séparé
ment. 

Donc, 11a première ·réponse, c'est qu'on ne connaît 
pas ·l'Ecu, mais on commence à le connaître. 
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La deuxième raison est tout à fait concrète, c'est 
le coOt des opérations ·en Ecus. Une banque n'accep
tera pas de prendre un risque de change en 'Ecu, 
fOt-il plus faible que si elle prenait un risque de 
change sur une monnaie individuelle, de sorte que la 
banque, en r-ecevant 1 million de francs français en 
vàleur Ecu à trois mois, va faire éclater ce million 
de FF et va se couvrir dans chacune des monnaies 
en cause, ce qui augmente considérablement les 
frais. Parce que à l'heure actuelle, il n'y a pas une 
demande d'Ecu, et il n'y a guère d'offre d'Ecu ; ou 
plutôt si, il y a une offre d'Ecu pour des petits 
comptes, .pour des montants très faibles qui existent 
dans les banques ; mais il n'y a pas de demande. 

Comment amorcer les deux choses ? Pour activer 
•la demande d'Ecu on peut lancer des émissions 
d'obligations. Si à l'heure actuene, il y avait des 
émissions en Ecus ou en D.T.S., on apporterait des 
francs français ou des francs belges ou des francs 
suisses ou des dollars, etc., pour acheter une obli
gation· en Ecu. Mais à· partir du moment où ce genre 
de transactions se développera, vous aurez une 
demande qui contribuera à augmenter ,l'offre, et une 
offre qui va augmenter une demande et ainsi de 
suite. Mais c'est un processus extrêmement lent, 
sauf si les Etats entendaient le développer. Dans 
quelle mesure les Etats seront-ils prêts à le faire ? 
C'est une autre question. Sans doute, comme tous 
,les processus monétaires, ce sera une affaire très 
lente. 

Question. - Dans le cadre du recyclage des 
pétro-dollars ou du financement de nos déficits 
vis-à-vis des pays producteurs de pétrole, la Com
munauté n'a pas cherché ou ne cherche pas à 
aller plus Join dans l'émission d'ob.ligations et n'a 
pas essayé, en fait, d'amorcer un peu Ja prise en 
charge de ces déficits par un financement directe
ment en Ecus. Que/Je est la position des différents 
Etats 'i 

M. Boyer de la Giroday. - Je vous remercie de 
votre question. J'aurais peut-être dO la prévoir et 
évoquer ce sujet. La réponse est : oui, les Etats 
se préoccupent de pousser l'Ecu plus ·loin qu'il n'est 
aujourd'hui. Et le Comité monétaire a tenu, sur 
demande du Conseil des ministres de la Commu
nauté, il y a quelques mois, à évoquer cette question 
en présentant un avis sur le recyclage des excédents 
de 1l'OPEP. 

M y a plusieurs réseaux de crédit dans la Commu
nauté, et notamment un réseau qui a été créé lors 
de la première crise pétrolière, en 1973/74, pour 
faire des prêts de balance de paiements à des pays 
en déficit ; parce que ces déficits étaient tellement 
généralisés, si un pays avait vou·lu à tout prix se 
trouver rapidement en situation excédentaire, ce 
sont les autres qui se trouveraient encore davantage 
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en déficit. Nous sommes de nouveau dans une telle 
situation après le deuxième choc pétrolier de sorte 
qu'il faut trouver ·l'argent où il est ; c'est-à-dire chez 
les pays en excédent, aujourd'hui •les pays de l'OPEP, 
et plus particulièrement les pays arabes. 

Ce système de crédit s'appelle « les emprunts 
communautairns », et le financement se fait par 
·l'émission d'obligations sur les marchés internatio
naux, dans 11es monnaies que le marché indique 
comme étant celles où on peut ,le mieux emprunter, 
à .savoir le dollar, ou le DM. 

Dans l'avis du Comité monétaire sur 1~ réforme 
de ce système d'emprunts communautaires, il est 
prévu que les émissions d'obligations pourront se 
faire en Ecu, sous-entendu en valeur Ecu, parce qu'il 
n'y a pas d'Ecus existant actuellement dans 1les 
banques, par lesquels les gens qui voudraient ache
ter ces obligations pourraient les payer. Mais c'est 
une amorce (*).· · 

La Commission est chargée de la gestion de ces 
emprunts communautaires ; elle n'a pas encore émis 
d'obligations en Ecus parce que tout cela est très 
nouveau ; mais dans la mesure où ,le marché indi
quera qu'il y a une demande d'obligations en Ecus, 
vous verrez apparaître un de ëes jours dans les 
journaux La Vie française ou l'Agefi ou Dieu sait 
quoi, une publicité annonçant que tel ou tel groupe 
bancaire lance une émission d'obligations en Ecus. 

Question. - A priori, il paraît évident que les 
entreprises qui ont intérêt à emprunter en Ecu sont 
celles qui se retrouvent dans ies pays où le niveau 
de la monnaie est au plafond par rapport à !'Ecu. 
Mais au cas où elles peuvent être incitées à y avoir 
recours, c'est lorsqu'il y a encadrement du crédit 
et impossibilité à trouver en monnaie nationale les 
sommes dont on a besoin pour investir. 

Dans ,ce cas.,fà, une entreprise a la possibilité de 
faire un emprunt en Ecu, à qui ,doit-elle s'a,dresser? 
A sa banque habituelle ? Est-ce que cela relève d'un 
autre mécanisme ? Comment sont fixés :/es taux 
d'intérêt ? Voilà les questions que je voudrais vous 
poser. 

M. Boyer de 'la Giroday. - En France, une action 
a déjà été entreprise conjointement par le Crédit 
Lyonnais et la Caisse des dépôts, dont je ne connais 
pas exactement ,le détail ; cette action consiste en 
ceci, que ces deux maisons sont prêtes, pour un 
certain type de transactions ou d'affaires, à prêter 
dans certaines conditions dans les grandes mon
naies qui se traitent sur les marchés internationaux 

(*) Depuis l'audition de M. Boyer de la Giroday, le 
Conseil, sur proposition de la Commission, a adopté un 
règlement qui adapte l'ancien système, notamment en 
l'amplifiant. 
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des capitaux, et en Ecu. Toujours sous-entendu en 
valeur Ecu, n'est-ce pas. 

Je vous donne là un exemple vécu, d'un système 
qui est en cours d'opération. 

Mais aujourd'hui, en France, il faut d'abord dire 
que l''Etat lui-même a plusieurs fois donné l'exemple 
d'emprunts en unités de compte. li existe des 
emprunts de l'Etat français, du Trésor français, 
en unités de compte. Et, pour des raisons que les· 
hauts fonctionnaires du Trésor et ,(es ministres 
apprécient, il est parfois plus avantageux de fair:e 
un emprunt dans telle ou telle monnaie (à l'extérieur) 
ou de le faire en valeur unité de compte (à ·l'intérieur 
ou à l'extérieur). 

Les emprunts sur les marchés internationaux, par 
les firmes françaises, sont sujets à l'autorisation du 
contrôle des changes ; mais une fois cette autorisa
tion obtenue, n'importe quelle firme française peut 
aller sur ·les marchés des capitaux et emprunter en 
Ecu ou en D.T.S. qui est, à l'échelle du Fonds moné
taire, ,exactement ,le même genre de concept, de 
type de panier de monnaies, etc. mais comportant 
une composition différente. 

Aujourd'hui, dans les pays où il n'y a pas de 
contrôle des changes, n'importe quelle fir,me suisse, 
anglaise, allemande peut librement faire des 
emprunts, émettre· des obligations ou avoir recours 
à des emprunts syndiqués. Dans les pays où existe 
un contrôle des changes, les firmes intéressées 
doivent tout d'abord obtenir 11·autorisation d'y pro
céder. 

li y a deux types d'emprunts sur le marché des 
euro-devises : .il y a des émissions qui subissent 
parfois un certain ralentissement, comme aujour
d'hui, parce que ;les taux d'intérêt sont très élevés ; 
mais ce qui marche tout le temps, ce sont les prêts 
syndiqués des banques, qui tendent à se substituer 
à l'autre forme d'emprunt lorsque l'état des marchés 
n'est pas favorable aux emprunts à 'long terme. 

Mais est-ce qu'une firme française peut, dans ile 
cadre de l'Hexagone, faire une émission en Ecu ? 
Je n'en sais rien, je ne sais pas si c'est possible, je 
ne le pense pas. Mais •l'Etat a donné lui-même 
l'exemple, et si celui-ci ·le permettait, il n'y aurait 
pas de raison que cela ne se fasse pas. Cela ne se 
fait pas parce que le phénomène monétaire ,le plus 
caractéristique c'est ·l'habitude et personne n'est 
habitué à traiter en Ecus. 

Qu'est,ce que c'est que 1 franc ? Autrefois, on 
pouvait dire que 1 franc c'était un certain poids d'or ; 
mais aujourd'hui, comment définir 1 franc ? Par la 
quantité de cigarettes que cela peut acheter ? Par 
n'importe quoi... mais le franc n'existe que dans 
l'esprit de ceux qui le dépensent ou 'le .. reçoivent, 
parce que depuis des siècles - et encore, avec les 
retards que je vous ai indiqués - le détenteur d'un 
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franc sait qu'il peut en faire quelque chose. Quand 
un instrument monétaire n'évoque rien dans ·l'esprit 
des usagers, alors ce n'est rien. Au mieux ... c'est 
une possibilité. 

Question. - Vous aviez abordé également dans 
votre ex,posé la question de /'Ecu monnaie parallèle. 
Vous dites que l'un des problèmes, c'est que /'Ecu 
n'est pas connu, mais est-ce qu'il ne se pourrait pas 
aussi, à terme que cette monnaie ait un pouvoir 
libératoire, que l'Etat prenne la décision d'obliger, 
au même titre que· Je franc, tou,t créancier à la rece
voir ? Et dans cette hypothèse-là, dans Ja mesure 
où on ferait circuler à la fois des monnaies natio
nales de l'Ecu .en particulier, est-ce qu'on ne ris
querait pas, comme on l'a vu quand il y avait le 
système parallèle où J'or et 1'argent circulaient 
conjointement, ,de voir jouer la Loi de Gresham, 
c'est-à-dire que la ma,uvaise monnaie chasse la 
bonne? 

M. Boyer de la Glroday. - La Loi de Gresham a 
ceci de particulier que ce n'est pas Grèsham qui l'a 
énoncée pour la première fois et qu'elle a été énon
cée bien avant ,lui. Ce n'est pas un phénomène 
d'application générale ; il ,ne joue que lorsque le 
rapport de change entre deux éléments monétaires 
ne correspond pas à 1('équilibre des pouvoirs d'achat 
de ces éléments. Le bimétallisme a provoqué des 
perturbations parce que les fluctuations de 1('or 
intrinsèque, du métal-or et du métal-argent ne cor
respondaient pas au pouvoir d'achat frappé sur les 
pièces en question. C'est un phénomène presque 
physique. En toute hypothèse la Loi de Gresham ne 
joue pas dès lors que •les rapports de change sont 
en équilibre. Alors vous n'avez aucune raison d'écar
ter une monnaie au profit de l'autre ... sauf !le jeu· 
des anticipations. 

Pour répondre à votre question sur le pouvoir libé
ratoire, je dirai qu'il y a deux éléments qu'il faut 
faire apparaître : le pouvoir de battre monnaie relève 
de la souveraineté nationale, autrefois monarchique. 
Les Rois de France qui « en mille ans firent la. 
France » ... défirent tous les ans sa monnaie, passant 
;leur temps à l'éroder, à la refondre, un peu comme 
dans les temps modernes mais où ·l'on a plutôt 
recours à ,la presse à billets. 

Pour l'Etat, c'est un élément :essentiel du pouvoir, 
car pouvoir fabriquer de l'argent donne une puis
sance considérable, permet de le distribuer d'une 
certaine façon à travers la réglementation. En tout 
cas, il y a le «seigneuriage» qui dérive de la créa
tion monétaire, et c'est une source très importante 
de ·recettes pour l'Etat. 

Pour cette raison, nous ne sommes pas à la veille 
ou à l'avant-veille d'un décr:et qui dirait : 11'Ecu aura 
pouvoir ·libératoire sur l'e territoir,e français. Le 



terme « pouvoir libératoire» signifie que le créancier 
ne peut pas refuser de· recevoir ile paiement de sa 
créance dans la monnaie nationale. A commencer 
par l'Etat. Pour le paiement des impôts, 11a monnaie 
à laquelle on a recours, c'est le franc. Mais dans de 
nombreux pays où ,il n'y a pas de contrôle des 
changes, c'est au gré du créancier et du débiteur 
de payer en n'importe quoi. 

li y a eu le phénomène de la clause or. La juris
prudence sur la clause or est devenue plutôt élasti
que. Je crois que dans le dernier état des choses en 
France, si vous êtes un fermier vous avez le droit de 
faire un contrat .payable en valeur quintaux de blé. 

Tant qu'il n'y a pas de contrôle des changes, vous 
pouvez faire n'importe quoi, c'est au gré des parties 
dans 11a mesure où l'ordre public n'est pas atteint ; 
dans la mesure où les dèux parties à un contrat 
sont d'accord, elles peuvent faire ce qu'elles veu
lent. Mais dans la réalité, l'épicière de Romorantin, 
comme je l'ai dit tout à l'heure, ne connaît que 11e 
franc ; l'idée de traiter en euro-dollars ou en 'Ecus 
n'appartient pas à son horizon mentar. Mais ceci 
n'est pas vrai du tout des banques non plus que des 
agents économiques qui font des transactions avec 
l'étranger. ' 

Or, cette part des économies nationales est très 
Importante, non seulement par son poids actuel, 
mais aussi .parce que 11es économies s'ouvrent de 
plus en plus ·les unes vers les autres ; avec les 
communications qui se développent il y a de plus 
en plus d'agents des économies nationales qui sont 
en contact avec l'étranger. Si vous regardez •le sec
teur extérieur de l'économie française, .il a été sans 
doute multiplié par un chiffr~ considérable depuis 
vingt ans. 

Je connais le chiffre pour les Etats-Unis, dont 
l'économie est au moins trois ou quatre fois plus 
grande que celle de la France ; et ,le secteur exté
rieur y a été multiplié par deux ; il représentait 4 ou 
5 % de l'économie nationale américaine il y a quinze 
ans, et il représente aujourd'hui 8 ou 10 %. Et le 
phénomène a été encore plus rapide .pour la France, 
en raison du Marché commun. 

Alors aujourd'hui il y a je ne sais combien d'agents 
économiques en France qui paient en doll'ars, en 
euro-dollars ou en monnaies étrangères. 

Voilà iles deux réponses que je peux donner à 
votre question. 

Question. - Je n'aura;s pas été si loin que ma 
collègue, je n'aurais pas ,demandé si 1'Ecu pouvait 
être une monnaie circulant à l'intérieur des ferri
toires. J'aurais par contre demandé, et je demande 
s'il ,ne pourrait pas être une monnaie de transac
tions internationales. 

Pourrait-on envisager, comme on l'envisage peut
être progressivement en ce qui concerne les D. T.S., 
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de faire ,de !'Ecu une monnaie qui pourràit être 
émise par un organisme international, en contrepar
tie, soit de dépôts de monnaies nationales, soit de 
véritables crédits faits aux pays à /'occasion de le,ur 
déficit extérieur ? Ce qui tendrait par conséquent 
à faire de cet instrument un véritable instrument de 
règlement, donc quelque chose que les gen~ 
apprendraient à connaitre, et cela sans que véri
tablement les souverainetés nationales soient 
atteintes, dans ,fa mesure où chaque pays y trou
verait son avantage puisque ce serait une monnaie 
émise à l'occasion de ,déficits. ou de demandes 
des ,pays eux-mêmes. 

M. Boyer de la Giroday. - Entre banques cen
trales, ·les paiements se font en Ecu. Quel est le 
mécanisme ? Vous prenez de l'or et des dollars 
que vous mette·z en compte au Fonds européen de 
coopération monétaire, et ce dernier vous crédite, 
vous, Banque de France, d'un certain nombre 
d'Ecus ; et ces Ecus vous servent à régler vos défi
cits dans le cadre du SME. Donc, à un degré très 
,limité, très modeste, parce que ce n'est pas la seule 
façon pour les banques centrales de se régler entre 
elles, ce stade est déjà atteint, c'est-à-dire que l'Ecu 
remplit les trois fonctions fondamentales de la mon
naie, entre banques centrales. 

Il en va de même pour les D.T.S. Mais la diffé
rence entre ·les D.T.S. et l'Ecu, c'est que l'Ecu est 
créé contre remise de réserves, tandis que ·le D.T.S. 
est créé par une entrée dans les livres du F.M.I. ; 
mais cela sert exactement à la même chose, c'est-à
dire uniquement pour des règlements entre autorités 
monétairès. Et, qui dit règ·lements, dit réserves. Cela 
vaut pour les relations entre banques centrales seu
lement et cela résulte d'accords officiellement éta
blis, mais il existe des processus de création moné
taire spontanée. Ainsi peut-on se demander qui émet 
l'euro-dollar ? La réponse, c'est que ce sont les 
banques (les banques commerciales ou d'affaires). 
Il y a eu des phénomènes à l'origine des euro
monnaies ... 

Question. - Sans que 1a souveraineté américaine 
soit atteinte pour autant ? 

M. Boyer de 1a Glroday. - La monnaie, c'est plein 
de paradoxes, de mystères, bien que certains méca
nismes soient très simples. Il y a eu des phéno
mènes qui, à un moment donné, ont porté certains 
pays - la Russie pour ne pas la nommer - à faire 
détenir ses réserves de dollars par une banque -
il s'agissait de la Banque pour l'Europe du Nord, 
dont l'adress~ télégraphique était « Eurobank ». 

D'autres phénomènes se sont greffés là-dessus. 
Cette · monnaie euro-dollar ou euro-mark ou euro
franc porte le même nom que le dollar national, 
mais résulte d'un processus de création et des taux 
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d'intérêt différents. Ce sont des choses différentes 
qui sont émises par des banques. Mais là, ·la per
méabilité entre l'euro-dollar et le dollar est très 
grande, parce qu'il s'agit d'un phénomène ban
caire ; cela, parce que vous avez des réseaux ban
caires dont l'organe de décision est aux Etats-Unis 
ou en Allemagne ou en France ou ailleurs, et qui 
mettent en communication le marché de l'euro-dollar 
et le marché du dollar ou ,1e marché de l'euro-mark 
et le marché du mark. Il pourrait en être de même 
entre l'Ecu et le franc français ; par nature èe ne 
serait pas différent. 

Question. - Cela signifie-t-il que les banques 
commerciales or,dinaires pourraient créer des Ecus 
comme elles ont créé des euro-dollars ? 

M. Boyer de la Glroday. - Oui, dans •la mesure 
où l"Etat le ·leur permettrait. Mais que se passe-t-il 
avec les euro-monnaies ? Le principal marché des 
euro-dollars, c'est Londres ; des euro-sterling, c'est 
Paris. Les euro-monnaies sont détenues par des 
banques ailleurs que dans 'le pays émetteur. Du 

· moment où vous avez affaire à ·la monnaie nationale, 
vous êtes dans un cadre législatif, réglementaire, 
etc., ce qui fait que vous ne pouvez ,pas faire cer
taines choses avec la monnaie nationale dans le 
territoire national. Mais avec cette simili-monnaie 
nationale qui s'appelle euro-quelque chose, vous 
pouvez faire tout ce que vous voulez, pourvu que ce 
soit en dehors du pays. De fait, comme les réseaux 
bancaires communiquent, il y a une communication 
entre les euro-monnaies et les monnaies nation€1,les. 
C'est un peu mystérieux, mais au fond c'est cel'a. 

Question. - Il faudrait plutôt comparer, semble
t-il /'Ecu et/es D.T.S. Les banques privées n'ont pas 
la possibilité ,de créer des D.T.S. Et donc je me 
demande ,dans que1/e mesure ... 

M. Boyer de la Giroday. - Si les banques privées 
entendaient créer des comptes valeur D.T.S., cela 
pourrait déboucher sur un D.T.S. monnaie ; s'il y 
avait des emprunteurs, un réseau commencerait à 
se former, de même qu'il Y. a un réseau d'euro
monnaies. Pourquoi pas ? Aujourd'hui, vous pouvez 
aller à Londres ou à Paris dans ,la banque du coin, 
à partir du moment où vous êtes un non-résident, 
ou bien où vous êtes un résident muni d'une auto
risation, vous pouvez aller déposer dans une banque 
française et dire : « J'ouvre un compte en euro-ster
ling ». Et à partir du moment où vous ouvrez un 
compte en .euro-sterling, vous pouvez faire tout ce 
que vous voulez avec ces euro-sterling, à la fois 
sur d'autres marchés d'euro-devises, et à travers 
la banque par laqueMe vous aurez ouvert un compte 
en euro-sterling, entrer dans le système anglais ; 
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mais à ce moment-là votre compte euro-sterling 
serait nationalisé, il deviendrait du sterling. Ce sont 
des subtilités assez particulières. 

La ,parole est à M. Buhl. 

Question. - A propos de ce processus de moné
tisation de /'Ecu, qui semble souhaité, qui est inscrit 
dans Ja logique du S.M.E., ne pensez-vous pas qu'il 
y a, Monsieur Je Directeur, une sorte de contra,
diction entre ce ,processus envisagé et les diver
gences qui subsistent sur un problème fondamen
tal qui •est celui du transfert ,des pouvoirs de déci
sion, et qui est sans ,doute Join ,d'être résolu ? En 
effet, un compromis parait ,difficile, car il y a pro
bablement dans cette affaire_ ,des arrière-pensées. 

Je ,pourrais poser autrement la question, et repre
nant votre formule de :tout à l'heure, dire : « Je 
dollar nous gêne, est-ce que nous ne risquons pas, 
dans ce processus, avec Je maintien de sa diver
gence, de pouvoir dire demain : /'Ecu nous 
gêne»? 

M. Boyer de la Glroday. - Avec cette différence 
que l'Ecu pourrait gêner ·les pouvoirs publics euro
péens dans la mesure où ceux-ci n'en prendraient 
pas 11a direction, comme les ,pouvoirs publics amé
ricains sont en train de prendre la direction du 
marché des euro-dollars. Bien sOr, tant que ·le phé
nomène est •limité ... mais vous savez, limité, cela 
peut prendre en soi, en valeur absolue, des propor
tions très grandes puisque je vous ai dit tout à 
l'heure que l'unité de transaction sur le marché de 
l'euro-doHar, se chiffre par millions, le marché des 
euro-devises étant un marché de gros. 

On parle toujours des euro-dollars parce que c'est 
:le plus grand marché, qu'il est beaucoup plus impor
tant que celui de ,l'euro-franc ou de l'euro-mark ; il 
faut donc que cette masse des euro-dollars ait une 
perméabilité suffisante avec le système monétaire 
national et que les montants en question soient 
suffisamment amples pour que cela arrive à gêner 
·la politique monétaire nationalé. 

A partir de ce moment, vous avez une incitation, 
pour ne pas dire plus, parfois même une obligation 
de vous intéresser de plus en plus à ce marché dé 
•l'euro ... dans votre monnaie. Ce qui fait qu'à l'heure 
actuelle, dans toutes ces institutions liées aux 
milieux des. gouverneurs de banques centrales, se 
déroulent des discussions continues sur •le contrôle 
des euro-monnaies où ·l'on trouve les deux princi
pales monnaies du monde ; et ce n'est pas un hasard 
qu'elles soient du même côté de la barrière dans iles 
discussions : les Américains et les Allemands sont 
les plus portés à vouloir réglementer le marché des 
euro-dollars qui, jusqu'à présent, était complètement 
libre. 
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Mais tout cela se. fait très lentement, parce que 
des intérêts puissants se trouvent en conflit. Les 
Anglais par exemple, ou plutôt la City de Londres 
a été la mère des euro-devises, si on peut dire, et 
il y a là des intérêts britanniques très importants. 
Mais c'est aussi :(e cas pour d'autres pays. 

Par conséquent, M est difficile de commencer à 
réglementer si la conséquence devait être que les 
transactions, qui se font principalement à Londres 
s'effectuent dans d'autres pays et par des établis
sements autres que ceux qui. ont les assises les plus 
larges. Autrement dit, on pourrait faire un système 
d'euro-monnaie avec un satellite, mais ,(à nous 
entrons un peu dans ,1a fiction. 

J'ai essayé de répondre à votre question ; pour 
finir, je vous dirai : oui, à partir d'un certain stade, 
l'Ecu peut gêner, sauf si ,les autorités monétaires 
concernées se mettent à contrôler - et elles ont 
,le pouvoir de le faire - ce qui se fait en dehors de 
leurs frontières avec quelque chose qui ressemble 
comme un frère jumeau à leur monnaie, sans être 
tout à fait la même chose. 

Question. - Vous avez donné deux raisons à 
l'attitu,de ,des Britanniques ; .est-ce qu'il n'y en aurait 
pas une troisième qui serait que Jes Anglais, dans 
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le domaine financier, tendent à faire cavalier seul 
car lis ont une monnaie qui n'esi pas comme /es 
autres ? 

,M. Boyer de la Glroday. - Cette raison a existé, 
je crois qu'elle n'existe plus. Les Anglais se sont 
trompés pendant ,très longtemps avec la ·livre ster
ling. Autrement dit, les autorités britanniques, pous
sées par la City de Londres, se sont longtemps 
opposées, malgré les soubresauts qu'a connus 1la 
livre, à vouloir faire une croix sur la livre monnaie 
de réserve. Pourquoi ? Parce que les banquiers de 
Londres, les banquiers de fa City étaient convaincus 
que s'ils gagnaient de l'argent en pratiquant le métier 
de banquier, c'était parce qu'il s'agissait de la livre. 
Mais ce n'était pas vrai, et ce qui s'est passé par la 
suite avec le dollar et :l'euro-dollar a montré que 
c'était le savoir-faire des banquiers anglais, appliqué 
à n'importe quelle monnaie, qui leur faisait gagner 
autant d'argent qu'ils en gagnaient avec la ,livre. 

M y a peut-être des arrière-pensées, mais je ne 
crois pas que le phénomène « livre sterling » ait un 
rôle particulier dans l'attitude des Anglais. C'est 
beaucoup plus l'attitude philosophico-doctrinale et 
certains aspects concrets d'appréciation des sources 
de .profits bancaires. 

H7 
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commune et a la possibilité de l'orienter en vue de 
sauvegarder ses intérêts propres. La Commùnauté a 
même une fonction de renforcement, particulière-
ment visible dans les .petits pays qui, par il'inter-

1. Les traités de· Paris et de Rome ont créé en médiaire de la Communauté, ont maintenant voix au 
'Europe une Communauté ayant pour mission de chapitre dans les grandes affaires internationales et 
promouvoir la solidarité et la prospérité des peuples acquis une indépendance plus réelle : voyez 
qui la composent. A cette fin, ils ont mis en place l'Irlande qui, unie à l'Europe, s'est affranchie de la 
des institutions dotées de compétences normatives, tutelle économique de la Grande-Bretagne. 
exécutives et juridictionnelles, ce qui a entraîné une· En mettant en commun ,leurs ressources pour une 
réduction des compétences nationales correspon- série d'actions destinées à préservèr et à accroître 
dantes. En matière de douanes, de relations écono-
miques avec les pays tiers, d'agriculture, etc. chaque la prospérité de leurs peuples, ·les 'Etats européens 

n'ont pas seulement eu en vue des avantages de 
Etat membre a perdu sa liberté d'action originaire nature économique. La Communauté économique a 
et doit, soit s'abstenir d'agir, soit agir conformément été conçue comme un instrument de renforcement 
à des principes définis au plan communautaire. de la paix et de la •liberté, constituant la première 
A la différence d'autres organisations internatio- étape d'une évolution vers une union politique. 
nales, la Communauté ne poursuit pas une simple 
« coopération », mais une « intégration » au sens à L'adhésion à la Communauté, qui implique une 
la fois de fusion des marchés et d'interpénétration limitation de souveraineté en faveur des institutions 
des ordres juridiques. communes, a entraîné une modification matérielle 

de la constitution de chaque Etat membre. De ce 
On sait qu'une grande partie non seulement des fait, les juridictions compétentes se sont trouvées 

règles des traités, mais également de celles qui sont confrontées à une série de problèmes touchant 
arrêtées par les institutions communautaires sont . 
« directement applicables », c'est-à-dire qu'elles a) au respect de la constitution : 
créent dans 1le chef des ressortissants des obliga
tions ou des droits (de payer un prélèvement, de 
recevoir une subvention, de ne plus payer une taxe 
incompatible avec le marché commun), sans 
qu'elles aient dO être reçues au préalable dans la 
législation des Etats membres. 

Les règles communàutaires doivent être appli
quées dès ·leur entrée en vigueur malgré l'éventuelle 
préexistence d'une loi nationale incompatible et ce 
pendant toute la période pendant ·laquelle elles 
restent en vigueur, malgré :l'éventuel·le adoption 
ultérieure d'une ,loi incompatible. C'est le principe 
dit de la « primauté » du droit communautaire sur 
le droit national incompatible, même postérieur, 
sans lequel le transfert de compétences à la 
Communauté et il'unité du droit communautaire 
resteraient lettre morte. 

Ce sacrifice incontestable de souveraineté est du 
reste largement' compensé par le renforcement de 
la position économique et politique de chaque Etat 
membre dans le monde. Ce que les Etats perdent 
uti singuli au plan de la liberté de décision dans ·les 
affaires qui se situent dans les frontières étroites de 
leur propre territoire, Hs le recouvrent uti universi. 
Car la Communauté n'est pas une autorité étrangère 
qui assume un protectorat sur les Etats membres, 
mais une structure de participation dans laquelle le 
pouvoir de décision est exercé par des collèges 
représentatifs des gouvernements et des peuples de 
ces Etats. Chacun concourt ainsi à la dééision 

N.,s. - Les ·opinions émises dans la présente étude 
n'engagent que la responsabi.J'ité de •leur auteur. 

- Un tel transfert de compétences à la Commu
nauté était-il possible sans révision constitution-
nelle? · 

- L'adhésion à ,la Communaut(ffe peut-elle être 
remise en cause s'il apparaissait qu'il y a eu viola-

• tion de principes fondamentaux de la constitution ? 

b) à la mise en œuvre des principes essentiels du 
droit communautaire : 

- Si chaque Etat membre est tenu d'appliquer 
pleinement et loyalement ·les traités, comment. et 
par quels moyens techniques offerts par ·l'ordre 
juridique national faut-il procéder ? 

- Comment faut-il se conformer, en particulier, 
aux principes de l'effet direct, de la primauté et de 
l'unité d'interprétation du droit communautaire ? 

1ère partie - Constitutionnalité. 
du. transfert de compétences 
à la Communauté. 

A. LE PROBLÈME DE CONSTITUTIONNALITÉ POSÉ 
AVANT LA RATIFICATION DES TRAITÉS OU 
DES ACTÉS QUI LES MODIFl'ENT OU LES 
COMPLÈTENT 

2. M appartenait incontestablement à la constitu
tion de chaque Etat de fixer ·les conditions de forme 
et de fond à remplir pour que les traités instituant 
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les Communautés soient ratifiés et que l'Etat 
devienne membre des Communautés .. Ceci a donné 
lieu à des discussions au sein des organes consti
tutionnels compétents, en particulier sur la question 
de savoir si la ratification devait être autorisée par 
le Parlement en vertu d'une ·loi ordinaire ou d'une 
loi constitutionneMe. 

Tous les Etats membres, à l'exception de la 
Grande-Bretagne, ont une constitution rigide dans 
ce sens qu'elle ne peut être modifiée que selon 
des procédures spécialement garanties (majorité 
spéciale au Parlement ou référendum populaire). 
Mais dans deux pays seulement - Italie et AMe
magne - le respect de la constitution par le légis
lateur est contrôlé de façon efficace et sans limite 
de temps par un juge constitutionnel. 'En Grèce 
la constitutionnalité des lois peut être contrôlée 
par ·les tribunaux de toute instance. En Irlande un 
'contrôle analogue est confié à la Cour suprême 
et à la Haute Cour, qui en font cependant un usage 
limité. L'intervention du juge est encore plus pru
dente au Danemark ; en Belgique, elle est contro
versée (1). 

Un contrôle préalable de constitutionnalité des 
lois, avant leur promulgation, est exercé en France 
par le Conseil constitutionnel, à la demande de l'une 
des autorités suprêmes de l'Etat ou (à la suite d'une 
réforme récente) d'un nombr~ déterminé de députés 
ou de sénateurs, ce qui permet aussi à la minorité 
parlementaire de provoquer le contrôle de consti
tutionnalité éventuellement à propos d'un projet de 
loi d'initiative gouvernementale. 

a) Un seul Etat membre estima devoir modifier 
formellement sa constitution, à savoir l'Irlande, pour 
permettre l'adoption de toute règle nationale de 
mise en œuvre et ,la réception dans la législation 
de toute règle communautaire conformément aux 
principes de l'applicabilité directe et de la pri
mauté (2). Le Thir-d Amendment of the Constitution 
Act, 1972, fut adopté par référendum du 10 mai 
1972. Cet amendement stipule : · 

« Aucune disposition de la présente constitution 
n'invalide les règles, actes ou mesures adoptés par 
l'Etat et rendus nécessaires par ses obligations 
de membre de la Communauté, ni n'empêche les 
règles, actes ou mesures adoptés par les Commu: 
nautés ou par leurs institutions d'avoir force de IOI 

· dans l'Etat » (3). 

(1) Cf. F. DELPÉRÊE, Au nom de •la Loi, dans Journal 
des itribunaux, 1975, 489. 

(2) ,Cf. J. TEMPLE LANG, Legal and constitutional 
implications for lreland of adhesion to <the EEC Treaty, 
dans •Common Market Law Review, 1972, 167. 

(3) « No provision ·in this Constitution inval1ida:~es •laws 
enacted, acts done or measures adopted by the State 
necessitated by the obligation of membership of the 
Communities or prevents -laws enacted, acts done or 
measures adopted by -the Communities, or insti~utions 
thereof, from having force of law In the State ». 
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b) Dans la plupart des Etats membres, la consti
tution prévoit expressément la possibilité de trans
férer des compétences de l'Etat à une organisation 
internationale. Dans trois Etats cela exige cependant 
une procédure offrant plus de garanties que celle 
prévue normalement pour l'adopti?n d'une loi ordi
naire. 

La constitution luxembourgeoise contient depuis 
1956 l'article 49 bis suivant : 

« L'exercice d'attributions réservées par -la Consti
tution aux pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire 
peut être temporairement dévolu par traité à des 
institutions de droit international ». 

Mais l'approbation d'un tel traité est subordonnée 
par l'article 37 alinéa 2 aux mêmes conditions de 
majorité que les révisipns constitutionnel-les. La loi 
du 30 novembre 1957, qui approuve les traités de 
Rome, fut ainsi votée à cette majorité spéciale. 

L'article 20 § 1 de fa constitution danoise du 
5 juin 1953 stipule : 

« Les compétences dont sont investies les auto
rités du Royaume ... peuvent être transférées par 
voie législative, et dans une mesure à déterminer, 
à des autorités internationales créées en vertu 
d'un accord conclu sur la base de la réciprocité 
avec d'autres Etats en vue de promouvoir la coopé
ration internationale et l'ordre juridique interna
tional ». 

A cet effet, il n'est pas nécessaire de suivre la 
procédure ·laborieuse de révision constitutionnelle 
visée à l'article 88, · mais il faut soit la majorité des 
cinq sixièmes des membr-es du Folketing, soit la 
majorité simple et un référendum (art. 20 § 2). Dans 
le rapport accompagnant le projet de 1loi portant 
adhésion du Danemark aux Communautés, le minis
tre de la justice déclara qu'il ne fallait pas envi
sager une modification de la constitution, de sorte 
que 'l'on pouvait suivre ,la procédure prévue par 
l'article 20 § 2 ; le Folketing décida qu'H serait 
procédé à un référendum même dans l'hypothèse 
improbable où la majorité des cinq sixièmes serait 
atteinte. La loi danoise du 11 octobre 1972 prévoit 
notamment au § 2 : 

« ·Les compétences dont sont investies ·les autori
tés du Royaume en vertu de la constitution peuvent 
être exercées par les Communautés européennes 
dans la mesure prévue par les traités ... » (4). 

Les paragraphes 2 et 3 de ila constitution heHéni
que de 1975 stipulent : 

« 2. Afin de servir un intérêt national important 
et de promouvoir -la coopération avec d'autres Etats, 
il est possible de reconnaître, par voie de traité ou 

(4) Cf. O. DUE et C. GULMANN, Constitutional impli
cations of the Danish accession to the 'EC, in Common 
Market Law Review, 1972, 256. 



accord, des compétences définies par la -constitu
tion à des institutions d'organisations internatio
nales. La loi portant ratification du traité ou accord 
est votée à la majorité des trois cinquièmes du 
nombre total des députés. 

« 3. La Grèce procède librement, en vertu de loi 
votée à la majorité du nombre total des députés, 
à des limitations à ;!'exercice de ,la souveraineté 
nationale, pourvu que cela soit imposé par un intérêt 
national important, ne porte pas atteinte aux droits 
de l'homme et aux fondements du régime démo
cratique et soit fait conformément au principe d'éga
lité et à condition de réciprocité ». 

Le gouvernement estimait que l'adhésion à la 
Communauté pouvait être décidée par le Parlement 
à la majorité simple conformément au § 3 ; l'opposi
tion soutenait la thèse contraire. La doctrine était 
également divisée (5). 'En tout état de cause, le 
vote au Parlement réunit un nombre de voix favo
rables supérieures aux trois cinquièmes requis par 
le§ 2. 

c) Dans quatre Etats membres, la disposition de 
la constitution qui prévoyait expressément l'adhé
sion à une organisation internationale n'exigeait pas 
à cet effet une majorité spéciale. 

En Allemagne, l'article 24 § 1 de la loi fondamen
tale stipule : 

« La Fédération peut transférer, par voie législa
tive, des droits de souveraineté à des institutions 
internationales » (6). 

En France, le préambule de la constitution de 
1946, repris par celle de 1958, prévoit que : 

« Sous réserve de réciprocité, la France consent 
aux limitations de souveraineté nécessaires à ,l'orga
nisation et à la défense de la paix ». 

Conformément à l'article 11 de sa constitution, 
l'Italie 

« consent, dans des conditions d'égalité avec Ies 
autres Etats, aux limitations de souveraineté néces
saires à un ordre assurant la paix et la justice parmi 
·les nations ; elle aide et favorise ,les organisations 
internationales poursuivant ce but ». 

La constitution néerlandaise contient depuis 1953 
un article 67 prévoyant que des pouvoirs législatifs, 
administratifs et judiciaires peuvent être transférés 
à des organisations internationales. Dans ·le cas 

(5) P. DAGTOGLOU, Droit communautaire européen 
(en grec), Mhènes, 1979, 1,87, estimait suffisanre la mise 
en œuvre du § 3. D. EVRIGENIS, Aspects juridiques de 
l'adhésion de la Grèce aux C.E., Colloque de BruxeHes, 
ULB, « La Grèce et ,1a Communauté », 1977, p. 278, 
jugeait néoessaire la mise en œuvre cumul1ative des deux 
paragraphes. 

(6) Der Bund kann durch Geselz Hoheitsrechte auf 
zwischenstaaHiche Einrichtungen übertragen. 
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où les transferts de pouvoirs seraient contraires à 
certaines dispositions constitutionnelles, l'article 
prévoit ,le recours à la procédure visée à 1l'article 63 
qui requiert la majorité des deux tiers au sein · de 
la Deuxième Chambre. Toutefois, la Reine et les 
Etats généraux convinrent que cette procédure 
n'était pas nécessaire et la loi du 5 décembre 1957 
approuvant les traités de Rome fut votée à la majo
rité simple. 

d) La constitution belge de 1830, élaborée à une 
époque où le développement de ·l'organisation inter
nationale était imprévisible, est muette sur ce point. 
L'approbation des traités européens par· une loi 
ordinaire suscita des critiques. A la suite de la 
réforme constitutionnelle du 7 juin 1970, un article 
25 bis ·libellé comme suit : « L'exercice de pouvoirs 
déterminés peut être attribué par un traité ou par 
une loi à des institutions de droit international 
public » a été inséré après l'article 25 (« Tous les 
pouvoirs émanent de la Nation. Ils sont exercés de 
la manière établie par la Constitution ») (7). 

e) Il reste un mot à dire au sujet de l'adhésion 
de la Grande-Bretagne (8). La pratique constitu
tionnelle britannique en matière de traités est fondée 
sur une séparation rigoureuse entre les attributions 
de l'exécutif et du ·législatif. La conclusion d'un 
traité international - non seulement la signature 
mais aussi la ratification - relève de la compétence 
exclusive de la Couronne. Mais, sans l'intervention 
du Parlement, un traité ne produit que des effets 
internationaux. Pour ·que se produisent des effets de 
droit interne, une loi ad hoc doit être votée par le 
Parlement. Dans ,le cas de l'adhésion à la Commu
nauté, il fallut donc, d'une part, la ratification du 
traité d'adhésion par la Reine et, d'autre part, 
l'adoption par le Parlement, le 17 octobre 1972, de 
la loi appelée European Communities Act, qui rece
vait les traités communautaires dans ·le droit bri
tannique, accordait· d'importants mandats au gou
vernement et s'efforçait de rendre effectifs les 
principes de l'effet direct et de la primauté du droit 
communautaire. Il s'agissait de surmonter les diffi
cultés liées à l'exécution du droit communautaire 
en raison de la tradition dualiste et du principe 

·(7) J.-V. LOUIS, •l'article 25 bis de la Constitution belge, 
dans -Revue du Marché Commun, 1970, 410. 

(8) J.D.B. MITCHELL, S.A. KUIPERS et B. GALL, Cons
titutional aspects of the Treaty and Leg·is'iation rel1ating 
to British membersh'ip, Common Market Law Review, 
1972, 134; F. DREYFUS, Le droit communautaire et l·e 
droi·t 'britannique ·interne : les solutions du European 
CommuniUes Act, Revue du droit européen, 1973, 242; 
J. FORMAN et T. STrEVENS, The attitude of British courts 
to Community Law - .the 1irst 1hree years, Common Mar
ket iLaw -Review, 1976, 338; J.D,B. MITCHELL, What 
happened to the Constitution on 1st January 1973 ?, The 
Cambrian Law Review, 1980, 69. 
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selon lequel aucun Par;lement ne peut lier les 
Parlements futurs. 

La section 2 (1) de !'Acte concerne l'effet direct : 

« Tous les droits, pouvoirs, r.espqnsabilités, obli
gations et restrictions créées par les traités ou 
institués en vertu de ceux-ci... qui, conformément 
aux traités, doivent acquérir effet légal ou être exer
cés au Royaume-Uni sans que soient adoptés de 
nouvelles dispositions, seront reconnus ou ·légale
ment disponibles, mis en application, admis et 
observés en conséquence ... ». 

La section 2 (4) vise à mettre en œuvre de façon 
pragmatique ·le principe de fa « primauté » par une 
disposition qui oblige les ·autorités à interpréter et 
à appliquer la fégis·lation britannique, même posté
rieure, de façon que le droit communautaire pro
duise tous ses effets conformément aux dispositions 
qui consacrent son effet direct : 

« Toute disposition ... qui sera adoptée en vertu 
d'une foi du Parlement et toute disposition adoptée 
ou à adopter, autre que celle contenue dans fa 
présente partie de fa présente foi, seront interpré
tées et produiront leurs effets dans le respect des 
dispositions précédentes du :présent article... ». 

La section 3 (1) stipule : 

« Aux fins de toutes procédures judiciaires, toute 
question relative au sens ou à l'effet de tout traité, 
ou relative à fa validité, au sens ou à l'effet de tout 
acte de fa Communauté sera considérée comme 
une question de droit (et si elle n'est pas déférée 
à la Cour européenne, elfe sera résolue comme telle 
conformément aux principes énoncés par la Cour 
européenne et à toute décision que ·celle-ci aura 
rendu en la matière ») (9). 

Puisque 'la Cour a dégagé du droit communau
taire, .entre autres, les principes de l'effet direct et 
de la primauté, cette disposition renforce les deux 
précédentes en obligeant les tribunaux britanniques 

. à respecter ces principes. 

(9) Section 2 (1) : « Ali such rights, powers, •liabi'liities, 
obligations and restrictions from time to 1ime created or 
arising by or under the Treaties, ... as in accordance with 
the T-reaties are without further enactment to be given 
legal effect or ·used in the UnHed Kingdom shaM be reco
gnised and availiable ·in ·law, and be enforced, allowed and 
followed accor<lingly ... ». 

S.ection 2 (4) : « Any such provision ... as might be made 
by Act of Par,Hament, and any e~acte~ent. passed or ~o 
be passed, other than one contamed :m th1s part of fü1s 
Act, shall be construed and have effect subject to the 
foregoing provisions of this section ... ». 

S.ection 3 (1) : « For the purposes of aH •legal procee
dings any question as to the meaning or effect of any of the 
Treaties, or ,as to the va11idity, mean1in!) orJ ,effect of :any 
Oommunity instrument\', shall be treate<l as a question of 
·law (and, i·f not referred to the Europe:3n Çourt,. b~ for 
determination :as such 1in accordance w1th the pnnciples 
liaid · down 'by' and iany ,relevant <lecision of the European 
Court)». 
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Il faut enfin signaler, à titre de curiosité histori
que, que dans trois Etats membres des particuliers 
essayèrent de contester devant ·les tribunaux ·la cons
titutionnalité des mesures qui étaient prises pour 
devenir membres des Communautés. En France, un 
recours fut introduit auprès du Conseil d'Etat contre 
le décret de publication des traités de Rome pour 
prétendue inconstitutionnalité de la loi de ratifica
tion. Par décision du 3 mars 1961 - Sieur André 
et Société de tissage Nicolas Gaimant (10) - le 
ConseM déclara le recours irrecevable. 

Par arrêt du 27 février 1971, A.R. Blackburn c. 
Attorney General, 'la Court of Appeal rejeta les requê
tes d'un citoyen britannique contre la procédure 
d'adhésion de la Grande-Bretagne qui comportait 
« un abandon partiel irréversible de souveraineté 
de la Couronne en Parlement » et ·l'impossibilité 
de « se retirer du Marché commun sans il'accord 
des autres 'Etats membres », principes acceptables 
« seulement si une nouvelle constitution est adoptée 
avec l'approbation du peuple britannique ». Elle 
rejeta par arrêt de 1972 McWhirter c. Attorney 
General peu après la signature du traité une requête 
basée sur une prétendue incompatibilité de celui-ci 
avec le BiH of Rights de 1688 (11). De son côté, 
·la Court of Session of Scotlan'd rejeta par ·l'arrêt 
Gibson c. Lord Advocate du 7 mars 1975 un recours 
présenté contre l'European Communifies Act, qua
lifié de contraire à l'article 18 de l'Act of Union de 
1707 entre l'Angleterre et l'EcoSGe selon ,lequel les 
droits privés ne pouvaient être altérés par le Parle
ment britannique sauf pour « évidente utilité » des 
sujets d'Ecosse : ,la section 2 (1) du ECA, ayant 
notamment ·l'effet de communautariser les eaux de 
pêche britanniques, aurait lésé les droits exclusifs 
acquis avant 1707 par ·les Ecossais de pêcher dans 
les eaux écossaises (12). 

(10) RG.0.1.P., 1961, p. 426, conol. Henry. 
(11) Dans •le premier ,arrêt (Common Market Law 

Reports, 1971, 784), Lord DENiNING cita ,une décision de 
1876 selon ·laquelle « The Queen acted throughout the 
making of the T:reaty ·and ·in -reliation to each and every 
of -its stipulations in her sovereign character, and· her 
own inherent authority ; and, as •in making the Treaty, 
so in performing the Tireaty, she +s beyond the control of 
municipal •law, and her acts are not 10 'be examined ·in 
her own courts ». Dans le second (ibidem, 1972, 882), 
il ajouta : « Even .though the Treaty of Home has been 
signed, it has no effect, so far as these Courts are concer
ned, until 'it is made an Act of Parliament, once it is 
implemented by an Act of Parliament these Courts must 
go to the Act of Parliament. Until that day cornes, we take 
no notice of it ». , 

(12) L'intérêt de cette troisième affaire réside dans ,Je 
fait que selon 1le plaignant -l'Act of Union de 1707 a une 
valeur supérieure à celle d'-une ,1,oi normale comme c'est 
le cas des constitutions rigides ; il pouvait donc fonder 
un recours dirigé contre •une loi postéri·eure du Pa~le
ment. Dans •l'ar·rêt ~Common Market Law -Reports, 1975, 
563), 'Lord ~EITH rejeta ,J,e -recours au fond, arguant (à 
tort) que •les dispositions communautaires sur 1Ja pêche 
s'adresseraient -uniquement aux Etats membres et ·ne tou
cherai·ent donc pas aux droits ,privés des Ecossais. 



Au Danemark, un avo'cat attaqua ,la décision de 
suivre la procédure visée à l'article 20 de la consti
tution : l'adhésion inconditionnelle aux Commu
nautés aurait exigé què soit suivie la procédure de 
révision prescrite par ,l'article 88. Par arrêt du 19 juin 
1972, Lars O. Gr0 nborg c. Premier ministre, 1'0stre
landsret (Cour d'Appel) déclara ·la requête irrece
vable (13). 

3. La construction européenne ne s'est pas arrêtée 
aux traités de Paris et de Rome ; elle évolue, et 
l'adhésion de la Grande-Bretagne, du Danemark et 
de l'Irlande en 1972, ainsi que celle de la Grèce 
en 1980, ont été deux étapes de cette évolution. Les 
parlements nationaux ont été appelés, à différentes 
reprises, à voter soit la ratification d'amendements 
aux traités conformément à l'article 236 CEE (et 
des dispositions analogues des traités CE1EA et 
CECA), tels que ceux qui ont renforcé les pouvoirs 
du Parlement européen en matière budgétaire ou 
l'approbation de certaines décisions qui, bien que 
prévues par les traités, comportent une modification 
matérielle de ces derniers et requièrent par consé
quent aussi une intervention des parlements natio
naux : en 1970, l'attribution de ressources propres 
à la Communauté et, en 1976, l'élection du Parle
ment européen au suffrage universel direct (articles 
201 et 138 CEE et dispositions analogues des autres 
traités). 

Dans ces cas aussi il est •légitime que les organes 
constitutionnels compétents examinent si les modifi
cations prévues peuvent être, adopJées ou non par 
une loi ordinaire. En France, l'avis du Conseil cons
titutionnel a,été demandé deux fois et iÏ est intéres
sant de noter - également en raison de la formation 
et de la sensibilité politique particulières de cet 
organ.e - ·les réponses qu'H a données. 

Dans sa décision du 19 juin 1970 (14) le Conseil 
cor:istitutionnel estima que ni la ratification du traité 
du 21 avril 1970 qui a renforcé les pouvoirs du 
Parlement européen en matière budgétaire, ni 
l'approbation de la décision de la même date par 
laqùelle ·les contributions financières des Etats 
membres ont été remplacées par des ressources 
propres de ·la Communauté n'exigent une révision 
de la constitution. 

Le traité « ne contient que des dispositions rela
tives au fonctionnement interne des Communautés 
modifiant la répartition des compétences entre les 

(13) M. GR0NBORG est ,revenu •à 'la charge •le 4.1.1979 
en assignant ,en JusUce •le premier ministre A. J0RGEN
SEN pour ·avoir fait ,entrer. en 1972 1f,e Oan·emark dans ·la 
Communauté... (A,çience ·Europe, n° 2590 du 5.1.79). 
M. ·BLACK:BURN ·réapparaît par contrie dans ·le débat du 
« T.imes ,, ,sur far-n% Simmenthal (note 87)'. 

(14) Journah ofüciel de •la République .française du 
21.6.70 et rectificatif du 23.6.70, Juris classeur périodique, 
Le semaine Juridique, 1970, n° 2354. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

divers organes de celle-ci » et « n'affecte pas l'équi
libre des relations entre ·les Communautés européen
nes d'une part et les Etats membres, d'autre part ». 

La décision « a le caractère d'une mesure d'appli
cation des dispositions ... des traités instituant les 
Communautés européennes » ; « prend place dans 
un ensemble de mesures d'exécution_ liées à l'éta
blissement d'une politique commune » ; « ne saurait 
donc avoir par elle-même valeur de principe » ; 

« dans le cas d'espèce, elle ne saurait porter 
atteinte, ni par sa nature, ni par son importance, 
aux conditions essentielles d'exercice de la souve
raineté nationale ». 

Par cette decision le Conseil constitutionnel don
nait l'impression d'avoir « donné du bout des 
lèvres » un « satisfecit » aux deux actes (15). La 
motivation de ·la décision du 30 décembre 1976 
apparaît encore plus restrictive et plus méfiante : 
le Conseil constitutionnel y répond à la question 
qui lui a été posée par le Président de ila Républi
que et qui tend à savoir si la décision du Conseil 
des Communautés européennes relative à l'élection 
du Parlement européen au suffrage universel direct 
comporte des dispositions contraires à la constitu
tion. Le Président avait choisi ce moyen pour couper 
court à la contestation d'un certain nombre de par
lementaires, qui taxaient la. décision d'inconstitu
tionnalité. En premier lieu, l'élection au suffraqe 
universel direct, en donnant une nouvelle légitimité 
au Parlement européen, l'inciterait à s'arroqer des 
pouvoirs de décision au détriment du Conseil, 
c'est-à-dire de l'institution communautaire qui repré
sente :tes gouvernements, et même à 'étendre les 
compétences de la Communàuté au détriment des 
Etats membres qui subiraient de ce fait une perte 
de souveraineté (Willy Brandt n'avait-il pas souhaité 
que le Parlement nouvellement élu s'érige en a'ssem
blée constituante ?). 'En second lieu, dans· un Parle
ment élu à l'échelle communautaire, :la France serait 
novée dans l'Eurooe, d'autant plus si la futu~e loi 
électorale prévoyait des circonscriotions réaionales, 
encouraaeant de récentes poussées centrifuaes qui 
s'affirment dans certaines réqions oériohériques, 
brisant ainsi avec 'la tradition jacobine et napo
léonienne. , 

Dans sa décision du 30 décembre 1976 (16), le 
Conseil constitutionnel reconnaît la constitutionna
lité du oroiet, mais, dans fa motivation, formule ces 
considérations : 

(15). D. RUZIÉ, L'autonomie financière des Commu
nautés européennes et l'accroissement des pouvoirs 
budgétai-res du Parlement européen; •ibidem. 

(16) J.0.'R.F. du 31.12.76, page 7651. Notes de J. BOU
LOUIS, Cahiers <.le dr. eur., 1977, 458; R. KOVAR et 
D. SIMON, Revue trim. de dr. eur., 1977, 665 ; J. DARRAS 
et O. PIROTTE, 'ibidem, 695 ; D. •RUZIÉ, Journal :cte droH 
-iriternational, 1977, 66. · · 
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a) « Si le .préambule de la Constitution de 1946, 
confirmé par celui de la Constitution de 1958, dis
pose que, sous réserve de réciprocité, ·la France 
consent aux limitations de souveraineté nécessaires 
à l'organisation et à la défense de la paix,· aucune 
disposition de nature constitutionnelle n'autorise des 
transferts de tout ou partie de la souveraineté natio
nale à quelque organisation internationale que ce 
soit ». 

Le concept de limitation de souveraineté est donc 
opposé à celui de transfert de souveraineté. 

« L'acte soumis à l'examen du Conseil constitu
tionnel ne contient aucune disposition ayant pour 
objet de modifier les compétences et pouvoirs limi
tativement attribués dans le texte des traités aux 
Communautés européennes et, en particulier, à ileur 
Assemblée... ». Mais « toutes transformations ou 
dérogations ne pourraient résulter que d'une nou
velle modification des traités » susceptible d'un 
contrôle de conformité à la constitution. 

b) Le Conseil constitutionnel ne reconnaît dans 
la décision « aucune stipulation fixant, pour l'élec
tion des représentants français à 'l'assemblée' des 
Communautés européennes, des modalités de 
nature à mettre en cause l'indivisibilité de la Répu
blique, dont le principe est réaffirmé à l'article 3 de 
la Constitution », mais il ajoute « que, de façon 
générale, les textes d'application de cet acte. devront 
respecter les principes énoncés ci-dessus ainsi que 
tous autres principes de valeur constitution
nelle » (17). 

Dans ·le dispositif, le Conseil limite par la formule 
« sous le bénéfice des considérations qui précè
dent » la conclusion que la décision du 20 juillet 
1976 ne contient Pt:\S de dispositions contraires à la 
constitution. · 

Cette décision à caractère éminemment politique 
dénote l'hostilité à ce que fa Communauté évolue· 
ultérieurement dans un sens supranational. 

De toute manière, en ce qui concerne le cas· 
d'espèce, à savoir l'élection du Parlement européen 
au suffrage universel direct, la décision contribua 
à débloquer la situation. En effet, •la loi qui approuve 
la décision du 20 juillet 1976 fut adoptée, quoique 
en rapoelant le principe selon lequel des modifica
tions éventuelles des pouvoirs du Parlement élu 
devront faire il'objet d'un amendement des traités, 

(17) Ces préoccupations sont en contradiction avec 
!'·affirmation •ultérieure selon 111aqueHe •la souveraineté 
visée à l'article 3 de la Constitution ne peut être que 
nationale et que n'y participent que « les représentants du 
peupJ,e français élus dans •lie ,cadre des •insti1Utions de la 
République ; qu'il est question d'un •acte « •relatif à •l'élec
tion des membres d'une assemblée qui n'·appartient pas à 
•!·'ordre ·Institutionnel de ,Ja République française et qui ne 
participe à l'exercice de ·la souveraineté nationale ». 
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à examiner du point de vue de la conformité à la 
constitution .. Simultanément fut adoptée la loi élec
torale, dans laquelle l'obsession de l'indivisibilité 
de la République fut apaisée par ·l'introduction du 
scrutin proportionnel avec liste nationale (18). 

B. LE PROBLÈME DE CONSTITUTIONNALITÉ POSÉ 
APRÈS LA RATIFICATION DES TRAITÉS 

1. Généralités 

4. Une fois ratifiés, les traités ne devraient plus 
être remis en discussion. Celui de Paris durera 
jusqu'en 2002, ayant été conclu pour 50 ans (art. 97) ; 
ceux de Rome ont été conclus pour une durée illi
mitée (art. 240 CEE et 208 CE'EA). Les trois traités 
ne prévoient ni sécession ni exclusion. Le départ 
d'Ùn membre de la Communauté, de sa propre 
volonté ou par fa volonté commune des autres Etats, 
ne peut être imaginé que dans des circonstances 
extraordinaires et ne peut trouver qu'une solution 
politique : le droit interviendrait ex po·st pour régula
riser le fait accompli (19). 

(18) .Le Conseil ·constitutionnel a refusé, par deux déci
sions du 30.12.1977 ·(J.O:R.F. 31.12.1977, p. 6385), de 
déclarer contraires à la Constitution, comme ·un certain 
nombre ·de députés de ,!•'opposition à .J'Assemblée natio
nale ·le ·lui demandaient, <les <lispositions de la .Joi de 
finances rectificative pour 1977 et de la loi de finances 
pour 1978, •relatives au prélèvement à •l'•imp9rtation et à 
la •cotisation à ,Ja" produ'ction d'isoglucose d'une part, et 
au prélèvement de coresoonsabHité sur ile 1ltait, d'autre 
part. G. ISAAC et J. MOLINIE'R (Revue trimestrielle de 
droit -européen, 1978, ,n° 4), relèvent dans fa motivation 
des deux décisions des •contradictions. On peut en -effet 
critiauer 1l1e fait aue il·es deux premièr-es -recettes, ·insti
tuées par •le 1règlemen1l (OEE) 1111/77 et qualifiées de 
« ressources propres aux Communautés », apparaissent 
dans le 'budget. ·alors que -l'autre, •insfüuée par <le ,règ·lte
ment (CEE) 1079/77 et qualifiée de « mesur-e d'ordre éco
nomiaue touchant ·à 1l'organisation du marché •laitier », n'y 
apparaît pas. H1 •reste que ·Je Conseil •constltu~ionnel a 
correctement tiré du principe de ·l'appJicabHité directe des 
règ•lements •consacrée par l'art. 189 CEE •la conséauence 
« aue •la force obl1iaatoire qui s'attache •aux dlsposiNons 
au'•i·ls •comportent n'est pas subordonnée à •une ·interven
tion des autorités des Etats membres et, ·notamment, du 
Gouvernement français ; aue •l'intervention de ces auto
rités est ·limitée 1à ·l'adoption des modalités d'appllcat.Jan 
'iiaissées à •leur ·iniNative par ·les •règlements communautai
res » (cela est dit dans la première décision à propos des 
charaes sur fisoglucose ; ,J'applicabHité directe des 'l'èg,Je
ments •est ·invoauée également à propos du prélèvement 
sur ,Je ,J,ait dans •la seconde). En ·revendiquant, contre •le 
gouvernement, 1le droit du Parlement de discuter des 
principes des taxations en cause, <les •requérants s'enga
aeaient en ·réaftité dans une voie qui aboutissait à violer 
le orincioe de l'applicabilité directe des règlements com
munautakes. 

:(19) <Nous nous •abstenons d'examiner si, même dans 
le silence des traités, 11,a sécession d'un Etat membre peut, 
dans des oirconstances données, être considérée comme 
licite. 
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En revanche, il serait inadmissible qu'un Etat 
reste membre de la Communauté, bénéficie des 
avantages inhérents à cette qualité et refuse d'appli
quer une partie des traités. 

Dans les systèmes italien et allemand, le contrôle 
de la constitutionnalité des traités n'a pas lieu 
exciusivement avant la ratification comme en France, 
mais encore après l'adoption de la loi de ratification. 
Il a lieu même normalement longtemps après (par 
voie d'incident soulevé dans un procès). C'est ainsi 
qu'en Italie il a encore été demandé à la Cour 
constitutionnelle en 1965 et en 1973 s'il était compa
tible avec la constitution d'avoir attribué, par les 
traités, de vastes pouvoirs juridictionnels et législa
tifs aux institutions communautaires. En Allemagne, 
des griefs d'inconstitutionnalité ont porté, en 1967 et 
1974, sur des règlements communautaires parti
culiers. 

Les deux Cours constitutionnelles ont rejeté les 
exceptions d'inconstitutionnalité. On peut se deman
der ce qui serait arrivé si elles y avaient fait droit. 
Le refus d'appliquer une partie des traités aurait 
évidemment constitué une infraction appelant une 
réaction non seulement de la Commission ou d'Etats 
membres devant la Cour de justice, mais également 
de particuliers qui auraient fait valoir devant les 
juges nationaux les droits lésés par ce comporte
ment illicite. Les traités ont été ratifiés ; sur le plan 
international, le principe pacfa sunt servanda est 
applicable ; de plus, ont été désormais créés une 
réalité institutionnelle vivant de sa vie propre et un 
droit communautaire autonome. En vertu de ·l'art. 5 
du traité C'EE, les autorités de l'Etat membre doivent 
faire tout ce qui est nécessaire pour assurer le 
fonctionnement de la Communauté. Les règles 
communautaires ayant effet direct priment toute 
règle nationale. 

Dans son arrêt du 15 juillet 1964 Costa, la Cour 
de justice déclarait qu' « issu d'une source auto
nome, le droit né du Traité ne pourrait donc, en 
raison de sa nature spécifique originale, se voir 
judiciairement opposer un texte interne quel qu'il 
soit ». Dans l'ordonnance du 22 juin 1965 Acciaierie 
S. Michele, elle précisait « que toute prétention pour 
un Etat de faire prévaloir ses propres critères 
constitutionnels sur 1le droit communautaire est un 
ferment de dislocation pour la Communauté » et 
contraire au orincioe de l'adhésion sur une base de 
réciorocité. Dans l'arrêt du 17 décembre 1970 Inter
nationale Handelsçiesellschaft, elle confirmait que 
« l'invocation d'atteintes .portées... aux principes 
d'une structure constitutionnelle nationale ne 
saurait affecter la validité d'un acte communautaire 
ou son effet sur le territoire de cet Etat » (20). 

(20) Costa, 6/64, Rec. 1964, 1141 ; Acclalerle S. 
Ml·chele, 9 et 58/65, •Rec. 1965, 36 ; Internationale Handels
gesellschaft 11/70, •Rec. 1970, 1125. 
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5. Les deux cours constitutionnelles ne raisonnent 
pas en termes de primauté du droit communautaire 
sur le droit constitutionnel national. Elles énon
cent certes la règle que 1les dispositions de leur 
constitution ne sauraient faire obstacle à la pleine et 
entière application du droit communautaire dans 
leurs pays respectifs. Mais elles s'appuient à cet 
effet sur des arguments tirés de la constitution elle
même. 

Les deux cours ont ainsi reconnu la conformité 
des traités à la constitution - bien qu'ils aient été 
approuvés par des lois ordinaires - sur la base 
d'une doubl~ argumentation : 

- la renonciation à des pouvoir souverains en 
faveur de la Communauté est conforme aux disposi
tions respectivement de l'art. 11 de la constitution 
italienne et de l'art. 24 § 1 de la loi fondamentale 
allemande, qui avaient prévu et encouragé l'adhé
sion à une organisation internationale ; 

- la manière dont la Communauté a été struc
turée et a organisé l'exercice de ses propres pou
voirs relève de l'ordre communautaire, autonome et 
distinct par rapport à l'ordre national, et reste donc 
totalement en dehors des prescriptions constitution
nelles de l'Etat. 

En Italie, ·l'arrêt n° 14 du 7 mars 1964 Costa-Enel 
reconnut la légalité constitutionnelle de la loi de 
ratification du traité CEE, bien qu'elle ait été votée 
comme loi ordinaire, puisque cela est permis par 
l'article 11 de 1la constitution (21). 

Le jugement n° 98 du 27 décembre 1965 Acciaierie 
S. Michele - CECA (22) fut rendu à ·la demande du 
tribunal de Turin qui avait émis des doutes quant à 
la conformité des dispositions du traité C'EE insti-

'(21) Avec la conséquence ·toutefois, d'après 1la Cour, 
que ,Je traité •lui-même n'aurait pas une efficacité supé
rieure à •celle d'une <loi ordinaire : voir § 15. L'a,rrêt est 
publié dàns Fore ~italiano, 1964, 1 465 avec ·une note_ de 
N. CATALANO. De nombreux rappels de la jurisprudence 
constituti.onnelle italienne en matière communautaire figu
rent dans G. GEMMA, Giurisprudenza costituzionale in 
materia ··-comunitariâ (1964-1976) e superamento de'.1Ja 
sovranità nazionale, N. CATALANO, Rapporte fra l'ordi
namento comunitario e gli ordinamenti nazionali, dans 
Studi di diritto europeo in onore di Riccardo Monaco, 
Milano, 1977, 75. 

(22) Commenté par M. BERRI dans Giustizla civile, 
1966, Ill, 3 et N. CATALANO dans Fore it., 1966, l, 8. 

(23) Publié avec note de P. BARILE dans Giurisprudenza 
costituzionale, 1973, page 2406, M. BERRI dans Giurispru
denza italiana, 1974, 1, 1, 513 et dans Giust. civ., 1974, 
Ill, 410; F. CAPELLI dans Fore' padane, 1974, IV, 49; 
P. de CATERINI dans Cahiers de droit eur., 1975, 122 ; 
R. Dl ·CIOMMO dans Rassegna Awocatura Stato, 1974, I, 
57; FIORENZA dans Rivista diritto finanziario, 1974, Il, 
81 ; J.-V. LOUIS dans Journal des tribunaux, 1974, 409; 
MALTESE dans Giur. lt., 1974, 1, 1, 865; C. MARTINO, 
dans Fore pad., 1974, IV, 34; R. MONACO dans Foro it., 
1974, I, 314; NERI dans Riv. trimestriale dir. europeo, 
1974, 154; PANICO dans Riv. dir. eur9peo, 1974, 201 ; 
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tuant la Cour de justice avec les articles 102 et 113 
de la constitution : en effet, des pouvoirs juridic
tionnels sont attribués à un « juge spécial » ; en 
outre, la protection juridictionnelle de la personne 
privée contre ·les actes de l'administration commu
nautaire est soumise à des limitations. 

Cette fois-ci, plus que sur l'art. 11 de la.constitu
tion, la Cour s'est fondée sur l'autonomie de l'ordre 
communautaire ·: 

« Les art. 102 et 113 de la constitution ... ne concer
nent que la protection des droits et des intérêts qui 
sont reconnus à chaque sujet en raison de sa 
position dans il'ordre juridique interne, et non des 
droits et des intérêts qu'il tire de .sa position dans 
un ordre étranger, comme celui de la CECA. Celle
ci... constitue un ordre juridique tout à fait distinct 
de l'ordre interne ; lequel a reconnu l'ordré commu
nautaire, non pas pour le recevoir dans son système, 
mais pour rendre efficace la coopération inter
nationale qui fait partie de ses objectifs, et pour 
délimiter les cas ou des effets internes découlent de 
l'activité que les institutions de la Communauté sont 
habilitées à exercer dans le cadre des compétences 
de celle-ci ». 

.« .. .Il est vain aussi d'examiner, en. se référant 
aux articles 102 et VI de la constitution, si -la Cour 
(de justice) se présente comme une juridiction 
spéciale par rapport à fa juridiction ordinaire de 
l'Etat, parce que le. rapport entre juridictions ordi
naire et spéciales visées dans les articles susmen
tionnées doit être cherché dans le cadr~ de l'ordre 
juridique interne et ne peut donc pas être déterminé 
entre la juridiction italienne et la juridiction commu
nautaire, placées, comme elles le sont, sur des 
orbites juridiques distinctes. Les organes de la juri
diction interne ne sont pas compétents pour 
contrôler. les actes des institutions de la CECA 
parce que ces dernières ne sont p~s assujetties au 
pouvoir souverain des Etats qui ·participent à la 
Communauté, ne s'inscrivent dans l'ordre juridique 
d'aucun de ces Etats et que leurs actes constituent 
simplement une matière de qualification ·législative 
de fa part des divers ordres juridiques, quoique dans 
les limites où il peut y avoir une obligation de ne 
pas en méconnaître les effets ». 

Dans son arrêt n° 183 du 27 décembre 1973 
Frontini, Pozzani, Rusèoni et Cie, ·la Cour constitu
tionnelle rejeta la prétendue contradiction avec les 
articles 23 et 70 de la constitution· - retenue par 

F. SORRENTINO dans Dir. e pratica tributaria, 1974, Il, 
245 ; A.M.V. VALENTI dans Riv. dir. europeo, 1974, 107 et 
Rassegna mensile « Il Consiqlio dl Stato ». 1974, no 5. Voir 
êgalement M. CAPURSO. Un'ottica giuridlca nuova, dans 
La voce republicana, 29.12.1973 ; Le ldeologie giurldlche 
dello Stato nazlonale moderno e l'ordinamento comunl
tarlo nella glurlsprudenza ltallana, dans Studi parlamen
tarl e dl politlca costltuzlonale, 1975, n° 29/30. 
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les tribunaux de Turin et de Gênes (24) - de 1la ·loi 
de ratification du traité CEE qui donne aux institu
tions communautaires, en l'enlevant au Parlement 
italien, le pouvoir d'arrêter des règles directement 
applicables, même pour des matières « réservées à 
fa loi». 

L'arrêt constitue un pas décisif en ce qui 
concerne ·la reconnaissance de la réalité commu
nautaire par le tribunal constitutionnel italien. Dans 
·l'arrêt n° 98 de.1965 Acciaierie S. Michele - CECA, 
l'accent avait été mis sur la séparation des deux 
ordres juridiques, national. et communautaire et, 
dans un certain sens, sur l'idée que ce qui se 
produit daris ·le domaine du second ne concerne· 
nullement ·le premier. En revanche, le nouvel arrêt 
donne toute sa valeur à l'art. 11. La Cour souligne 
que cette disposition, qui ne fait pas partie par 
hasard des « principes fondamentaux » de la consti
tution, « marque une orientation politique claire et 
.précise (n° 4) et entend ainsi « définir l'ouverture 
de l'Italie aux formes les plus engagées de colla
boration et d'organisation internationale » (n° 5) ; 
qu'en vertu de l'art. 11 le Parlement italien a fort 
bien pu ratifier et rendre applicable le traité de· 
Rome par une loi ordinaire bien que cela comporte 
une ·limitation de souver.aineté car 

« cette disposition serait vidée de son contenù 
normatif spécifique si on estimait que .pour toute 
limitation de souveraineté prévue par l'article 11 
il fallait recourir à une loi constitutionnelle » (n° 6). 

La Cour n'a du reste pas abandonné ·le concept 
de l'autonomie du droit communautaire, elle s'est 
référée expressément à l'arrêt n° 98 de 1965 (n° 7) 
et c'est dans cet ordre d'idées qu'elle s'est déclarée 
incompétente pour contrôler la constitutionnalité 
de règlements communautaires. 

Par cette conclusion 11a Cour. avait semblé avoir 
levé les derniers doutes sur la compatibilité du 
traité C'EE avec la constitution (25). Mais par une 

(24) Devant le tribl.Jnal de Turin, M. FRONTINI, Importa- · 
teur de « mascarpone » s'était opposé à la demande de 
paiement du prélèvement Imposé par un règlement ·de la 
CEE; l'Administration des finances avait Invoqué l'appli
cabilité directe de ce règlement et sa force obligatoire 
non seulement pour les autres •Etats membres mais êgl\
lement pour leurs ressortissants. L'ordonnance de ren
voi à la Cour est publiée dans Giur. it., I, 2, 355: Devant 
le tribunal de Gênes, les importateurs de céréales POZ
ZANI et RUSCONI, LIGUORI et DIVELLA avalent demandé 
la restitution de taxes d'effet équivalant à des droits de 
douane, supprimées par des règlements de la CEE. Ici 
l'Administration avait contesté l'applicabilité directe des 
règlements communautaires comportant des dépenses ou 
une diminution des recettes pour l'Etat. 

· (25) Lelio SASSO, E' inconstltuzionale l'adeslone al 
MEC ? dans Corriere della Sera 5.73 ; N. CIPOLLA, Le 
Leçigl della CEE - La costruzlone della Comunltà ste 
,restringendo sempre più l'·area di applioazione degli 
ordinamenti dei singoli Stati senza so~tituirli con strut-

1 
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ordonnance du 16 avril 1978 le Tribunal de Milan 
a remis de nouveau en question la constitutionnalité 
de ·la tloi du 14 octobre 1957 n° 1203, dans ·la partie 
dans laquelle elle rend exécutif en Italie l'article 189 
du traité CEE. Le fait· nouveau, qui de l'avis du 
tribunal justifierait cette nouvelle saisine de la 
Cour constitutionnelre, est constitué par l'interpré
tation donnée à ·l'art. 189 par la Cour de justice 
dans l'arrêt 106/77 Simmenthal (v. § 16 ci-après). 

6. Dans sa décision du 18 octobre 1967 (26), la 
Cour constitutionnelle fédérale allemande se refuse 
également à se prononcer sur des règlements 
communautaires, puisqu'il ne s'agit pas d'actes de 
l'autorité publique allemande. La décision se fonde 
principalement sur l'autonomie de l'ordre commu
nautaire, mais sans oublier que 1la renonciation à 
des pouvoirs souverains en faveur de la Communauté 
a été faite par l'Allemagne conformément à l'art. 24 
§ 1 de la ·loi fondamentale. 

« Les règlements du Conseil ·et de la Commission 
. sont des actes d'une autorité publique « supranatio
nale ,; instituée par le traité et nettement distincte 
de ·l'autorité publique des Etats membres. Les 
institutions de la CEE exercent des droits de souve
raineté auxquels ·les 'Etats membres ont renoncé en 
faveùr de la Communauté qu'ils ont instituée. La 
Communauté elle-même n'est pas un Etat, ni un Etat 
fédéral. C'est une Communauté spéciale en voie. 
d'intégration progressive, une organisation inter
étatiq·ue · au sens de l'art. 24 § 1 de la constitution, à 
laquelle la République fédérale aliemande - et les 
autres Etats membres .:_ ont transféré certains 
pouvoirs souverains. Il s'èst créé ainsi une nouvelie 
autorité, autonome et indépendante à l'égard de 
l'autorité des divers 'Etats membres ; ses actes ne 
doivent donc être ni confirmés, ni ratifiés par les 
Etats membres et ne peuvent donc plus être annulés 
par eux. D'une certaine façon· ,1e traité CEE repré
sente la constitution de cette Communauté. Les 
règles arrêtées par ·les institutions communautaires 
dans le cadre des compétences qui leur ont été 

. attribuées par •le traité (le droit secondaire) consti
tuent un ordre juridique originaire, que l'on ne peut 
qualifier ni de droit international, ni de droit interne 
des Etats membres. L'ordre communautaire et 
l'ordre interne des Etats membres 'éonstituent deux 

ture demo_cratiohe a iJ'iveNo europeo, tl'Unità; 29.5.73 ; 
cf. A. GUATELLI, Rischiamo che si contesti all'ltalla : 
.i Non siete mai appartenuti alla ·CEE », Corrlere della 
Sera, 16.5.1973; V. GORRESIO, Perché l'ltalia si senta 
più europea, La Stampa, 1.7.1973. 

(26) Recueil officiel, vol. 22, 293 ; Revue de droit euro
péen, n° 1/1968, 203 ; commen,tée par 1. FEUSTEL, Diritto 
comunltario e _dlritto interno nella giurisprudenza costltu
zionale itallana e tedesca, dans Riv. dir. europeo, 1976, ,a~ . 
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ordres juridiques distincts et autonomes ; 1le droit 
créé par le· traité CEE provient d'une source auto-
nome.» (27). · 

De même, dans sa décision du 9 juin 1971 et 
dans celle du 29. mai 1974 (28), la Cour constitution
nelle · a, en très peu de mots, considéré que 
l'article 24 § 1 constituait le fondement de l'adhésion 
de l'Allemagne à la Communauté. Dans la seconde, 
la Cour confirme que 

« Le droit communautaire n'est ni une partie de 
l'ordre juridique national, ni un droit international, 
mais qu'il est un ordre juridique indépendant, qui 
provient d'une source de droit autonome » (29). 

Nous verrons comment, en partant de cette hypo
thèse, la Cour a, en revanche, cru pouvoir faire 
une exèeption au pril)cipe selon lequel les actes 
communautaires échappent à tout contrôle par le 
juge constitutionnel national. 

' Il. La réserve des droits fond8;mentaux 

7. Une fois qu'il est établi que 1l'Etat a. ·légitime
ment adhéré à ·la Communauté puisque cela était 
prévu et encouragé par une disposition spécifique 
de la constitution et que cela a impliqué. la création 
'.d'un ordre communautaire autonome avec ses 

. (27) 1Dle· Verordnungen des ,Rates und der Kommission 
sind Akte ·einer besond:~ren, durch <len Vertrag geschaff
enen, von <ler Staatsg,e:wa!lt der Mi~g·l1j,edS'taaten deutlich 
geschiedenen « supranationalen » ôffentlichen Gewalt Die 
Organe der EWG üben Hoheitsrechte aus, deren sich die 
Mitgliedstaaten zugunsten der von ihnen gegründeten 
'Gemeirischaft entaussért. haben. Die Gemeinschaft 1st 
selbst kein Staat, -auoh kein •Bundesstaat. Sie ist eine lm 
Prozess fortschreitender lntegration stehende Gemein
schaft eigener Art, eine « zwischenstaatliche Einrichtung » 

im Sinne des Art. 24 Aj:>s. 1 GG, auf die die Bundesrepu
blik Deutschland - wie die übrigen Mitgliedstaaten -
bestimmte Hoheitsrechte ." übertragen » hat. Damit .ist 
eine neue ôffentliche Gewalt entstanden, die gegenüber 
der Staatsgewalt der ei.nzelnen Mitgliedstàaten selbstan·
dig und unabhangig ist ; ihre · Akte brauchen daher von 
den Mitgliedstaaten weder bes'tati'gt (« ratifiziert ») zu wer
den ,nooh kônnen sie von 'i'hnen ,aufgehoben werden. Der 
6WG-V.ertrag sl!el'lit gewissermassen dj,e Veri'assung dieser 
Gemeinschaft dar. Die von den Gemeinschaftsorganen lm 
Rahmen ihrer vertragsgemassen Kompetenzen erlassenen 
Rechtsvorschriften, das « sekundiire ·,, Gemeinschàfts
recht », bilden eine eigene Rechtsordnung, deren Nor
men weder Vôlkerrecht noch nationales Recht der Mlt
gliiE}dstaaten sind. Das Gemeinschaftsrecht ùnd das inner
staatllche Recht der Mitgliedstaaten sind « zwel selbstan
dige, voneinandèr verschiedene Rechtsordnungen » ; das 
vom EWG-Vertrag geschaffene Recht fllesst aus einer 
« autonomen Rechtsqueile ». 

(28) Recueil officiel, vol. 31, 145 et vol. 37, 271. 

(29) ,, 2. Der Senat hait... fest, dass das Gemeinschafts
.recht weder Bestandteil. der- natlonalen Rechtsordnung 
noch .Vôlkerrecht 1st, sondern aine elg.enstandige Rechts
ordnung bildet, die aus einer autonomen Rechtsquella 
fliesst. .. "· • 
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principes qui ne sauraient parfaitemel'}t coïncider 
avec ceux des constitutions de tous les 'Etats 
membres, il n'est évidemment plus possible de 
mettre en discussion des dispositions particulières 
des traités et moins encore des actes particuliers 
de droit dérivé sous prétexte qu'i,ls sont en contra
diction avec des dispositions constitutionnelles. 

Tant la Cour constitutionnelle italienne que la 
Cour constitutionnelle allemande se sont cepen
dant demandé si la sauvegarde de certaines valeurs 
fondamentales qui sont à 1la base de la constitution 
ne constituait pas une limite assignée au transfert 
de pouvoirs souverains prévu par la disposition 
précitée de la constitution. 

Déjà dans 'l'arrêt Acciaierie S. Michele ,1a Cour 
italienne avait considéré que les effets de l'activité 
communautaire dans ·l'ordre interne 

« sont déterminés sans préjudice du droit de 
chacun à la protection juridictionnelle ; ce droit 
figure parmi les droits inviolables de l'homme que la 
constitution garantit à l'article 2 ». 

Pour la Cour, les droits inviolables de 1l'homme 
garantis par l'art. 2 de la constitution comportaient 
donc une limite à l'attribution de pouvoirs juridic
tionnels à la Communauté en Italie. En fait, 'la Cour 
se montra très prudente en ce qui poncerne l'appli
cation pratique de cette •limite. Pour elle, il suffit 
que l'ordre communautaire ait assuré la protection 
juridictionnelle contre ·les actes des institutions par 
l'intermédiaire d'une Cour de "justice 

« qUi a été constituée et fonctionne selon des 
principes correspondant aux- orientations fonda
mentales de notre ordre juridictionnel, même si 
elle n'en reprend pas, une à une, toutes les règles, 
qui ne sont pas entièrement adaptées à une institu
tion de formation internationale ». 

Deux ans plus tard, la Cour allemande, dans sa 
décision du 18 octobre 1967 (voir note 26) déclarait 
irrecevable la question d'inconstitutionnalité d'un 
règlement communautaire, mais précisait : 

« La présente décision se limite à la déclaration 
que la Cour constitutionnelle fédérale ne peut être 
directement saisie de la 1/erfassungsbeschwer,de 
dirigée contre les règlements du Conseil et de la 
Commission. Mais ceci ne résout pas la question de 
savoir si et dans quelle mesure la Cour constitu
tionnelle fédérale peut, dans une affaire où -l'excep
tion est recevable, contrôler la conformité du droit 
communautaire aux droits fondamentaux de ila cons
titution. » 

Il est symptomatique que le problème du respect 
des droits fondamentaux ait été particulièrement 
ressenti en ltaîie et en Allemagne, deux pays sortis 
d'une période de dictature où les libertés fonda
mentales étaient violées : c'est pour les garantir 
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d'une façon plus parfaite qu'ils leur ont donné une 
place d'honneur dans une constitution rigide, 
contrôlée par une Cour constitutionnelle. En Alle
magne, l'article qui consacre les droits fondamen
taux - avec celui qui consacre l'autonomie. des 
Lander - ne peut être modifié, même pas par une 
loi constitutionnelle. 

Les signaux d'alarme provenant des deux pays 
devaient sensibiliser la Cour de justice à ce 
problème. Initialement, celle-ci, interrogée sur la 
question de savoir si un règlement communautaire 
devait être considéré comme illégitime s'il venait 
à violer un principe de la constitution d'un Etat 
membre, s'était bornée à donner une réponse néga
tive : il n'appartenait pas à la Cour d'assurer le 
respect de règles internes, même constitutionnelles, 
en vigueur dans l'un ou ·l'autre Etat membre (30). 
Mais à la fin des années 60 la Cour approfondit le 
problème et finit par reconnaître que si certains 
droits sont reconnus comme fondamentaux par ·les 
constitutions de nos pays, ils doivent être consi
dérés comme un patrimoine commun de principes 
de droit, faisant partie également du droit commu
nautaire que la Cour est appelée à faire respec
ter (31). Dans des arrêts ultérieurs (32), la Cour 
développa ce concept, en s'orientant (si nous inter
prétons bien son arrêt Nold) en cas de divergence 
entre les différentes constitutions vers un « standard 
maximum », plutôt que de se contenter du dénomi
nateur commun minimum, et, de plus, en intégrant 
dans les droits ainsi protégés les droits consacrés 
dans ·les conventions internationales conclues par 
rensemble des Etats membres. 

,L'arrêt Frontini n° 183/1973 de la Cour constitu
tionnelle italienne (voir note 20), en rejetant tout 
grief à l'encontre du traité CEE, a notamment (n° 9) 
déclaré « non fondés les doutes tirés de l'absence 
de contrôle juridictionnel de 1la part de la Cour 
constitutionnelle pour défendre les drotts fonda
mentaux garantis aux citoyens par notre constitu
tion ». 

(30) Cour de justice des C.E., 4.2.1959, Stork c. Haute 
autorité (1/58), Recueil 1958/59, 43; · 17.5.1960, Ruhr
kohlenverkaufsgesellschaften c. Haute autorité (36/38 et 
40/59), Recueil, 1960, 827. 

(31) 12.11.1969, Stauder c. Ville de Ulm (29/69), Recueil, 
1969, 419; 17.11.1970, Internationale Handelsgesellschaft 
(11/70), Recueil, 1970, 1125. 

(32) 14.5.1974, Nold. c. Commission (4/73), Recueil, 
1974, 491 ; 28.10.1975, Rutlli c. Min. intérieur français 
(36/75), Recueil, 1975, 1219 ; cf. « La protection des droits 
fondamentaux dans la Communauté européenne », supplé
ment 5/76 au BuHetin des Communautés' européennes ; 
A. TOUFFAIT, La compétence communautaire est-elle res
treinte au seul domaine économique ? Du respect des 
droits fcmdamentaux par .J.a Cour de justloe des C.E., 
Recueil Dalloz-Sirey, 1976, 165. 



Ce grief est rejeté par trois arguments : 

a) L'ordre communautaire comporte un système 
de protection juridique caractérisé par -la plénitude 
des fonctions attribuées à la Cour de justice. 

b) « La compétence réglementaire des institutions 
de la CEE est limitée ... aux matières concernant ·les 
rapports économiques, c'est-à-dire à des matières 
au sujet desquelles... ·les dispositions précises et 
ponctuelles du . traité fournissent une garantie 
certaine, de sorte qu'il paraît difficile d'envisager 
même abstraitement -l'hypothèse selon laquelle un 
règlement communautaire puisse avoir une inci
dence sur les rapports civils, ethico-sociaux, politi
ques, par des dispositions en contradiction avec la 
constitution italienne ». 

c) « Conformément à l'art. 11 de la constitution, 
des limitations de souveraineté ont été consenties 
uniquement pour la réalisation des objectifs qui y 
sont indiqués et il est donc exclu que de telles 
limitations, concrètement énumérées dans le traité 
de Rome, - souscrit par des pays dans lesquels 
les ordres juridiques sont inspirés par -les principes 
de 1'1Etat de droit et qui garantissent les ,libertés 
fondamentales des citoyens - puissent de quelque 
façon que ce soit comporter pour ·les organes de la 
CEE un pouvoir inadmissible de violer les principes 
fondamentaux de notre ordre constitutionnel ou 
les droits inaliénables de .fa personne humaine i,. 

La Cour conclut « que si jamais une interprétation 
aussi aberrante devait être donnée à l'article 189, 
dans une telle hypothèse ·la garantie du contrôle 
juridictionnel de cette Cour resterait toujours 
assurée ». Toutefois ce contrôle s'exercerait « sur 
,fa permanence de la compatibilité du traité avec 
lesdits principes fondamentaux », étant en revanche 
entendu « qu'il est exclu que cette Cour puisse 
contrôler des règlements particuliers ». 

Le premier argument avancé par ,fa Cour est 
évidemment exact. La seule critique qui pourrait 
éventuellement lui être faite, c'est d'avoir passé 
sous silence ,la jurisprudence de 1la Cour de justice 
pour -laquelle les droits fondamentaux font partie 
du droit communautaire dont ,la Cour elle-même 
assure le respect. Le deuxième moyen paraît faible, 
mais il n'est certainement pas essentiel. li n'y a rien 
à dire, enfin, à propos du troisième. 

S'agissant de ,fa conclusion à laquelle ·la Cour est 
parvenue, elle doit selon nous être interprétée de la 
façon suivante. Tant que l'ordre communautaire 
sera inspiré par le respect des droits fondamentaux, 
aucun problème. En revanche, si un jour il devait 
malheureusement apparaître que le système légis
latif de .fa Communauté se prête à ,fa violation de 
tels droits et que son système juridictionnel est 
inapte à ·les rétablir, on ne saurait admettre que des 
règlements particuliers puissent être attaqués devant 
la Cour constitutionnelle, mais celle-ci serait 
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confrontée à ,fa question de la permanence de la 
compatibilité des traités avec ,la constitution. 

La conclusion de ·la Cour présente le double 
avantage de mettre fin aux préoccupations mani
festées à ce sujet et d'éviter à la Cour italienne 
d'être saisie de recours contre des règlements, 
contrairement à ce qui est arrivé à la Cour 
allemande. 

8. La firme « Internationale Handelsgesellschaft )0 

estimait contraire au principe de la ,liberté du 
commerce garanti par: ·la loi fondamentale allemande 
un règlement agricole qui subordonnait •l'importa
tion ou l'exportation d'un produit à la constitution 
d'une caution qui serait acquise si il'opération n'avait 
pas lieu. Conformément à l'article 177 du traité le 
juge saisit la Cour de justice qui, dans son arrêt du 
17 novembre 1970 (note 32) confirma le principe 
selon ·lequel les droits fondamentaux sont protégés 
dans l'ordre juridique communautaire, mais 
contesta qu'il y eOt violation de ces droits dans le 
cas d'espèce. Toutefois, le juge allemand, non 
satisfait par cet arrêt, saisit -la Cour constitution
nelle qui, dans la décision mentionnée du 29 mai 
1974 (note 28), rendu par sa Deuxième chambre à 
cinq voix contre trois, déclara recevable la question 
soulevée même s'il ne constatait dans le cas 
d'espèce aucune violation de ·la loi fondamentale. 

Les arguments de la Cour étaient les suivants 
(n° 4) : 

a) << Un élément essentiel et irréductible de la 
constitution en vigueur dans la république fédérale 
d'Allemagne, qui est ,fié à la structure constitution
nelle de la loi fondamentale, est représenté par les 
droits fondamentaux. L'article 24 de 1la loi fonda
mentale ne permet pas de le ,limiter{« refatlvleren ») 
sans réserve » (33). 

b) Certes, la Cour de justice a déclaré que le 
droit communautaire aussi reconnaît et protège ·les 
droits fondamentaux. Toutefois, la Communauté ne 
dispose pas encore d' « ùn Parlement doté de ,la 
légitimité démocratique directe, c'est-à-dire élu au 
suffrage universel, disposant de compétences légis
latives », ni d' « une ·liste codifiée des d·roits 
fondamentaux dont ·le contenu reste sans aucune 
ambiguïté inchangé dans le présent et pour l'avenir 
que celui_ de la loi fondamentale, et qui permet 
par conséquent une comparaison » en vue de déter
miner dans quelle mesure les droits protégés dans 
la Communauté correspondent à ceux qui sont 
protégés en Allemagne. 

(33) « 4. Ein unaufgebbares, zur Verfassungstruktur des 
Grundgesetzes gehèirendes Essentiale der geltenden Ver
fassung der Bundesrepublik Deutschland 1st der Grund
rechtsteil des Grundgesetzes. lhn zu relatlvieren, gestattet 
Airt. 24 GG nicht vorbehailNos "· 
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c) Dans ces conditions, une sorte de compromis 
s'impose entre ,la nécessité de protéger ces droits 
fondamentaux et l'impossibilité de déclarer inva
lides ·les règlements communautaires : le juge devra 
d'abord s'adresser à la Cour de justice ; si celle-ci 
ne reconnaît aucune violation des droits fondamen
taux, le juge pourra s'adresser à ·la Cour constitu
tionnelle qui, si elle reconnaît une violation, ne 
déclarera pas le règlement « invalide » (ungültig), 
mais déclarera inconstitutionnelle toute activité de 
l'Etat visant à l'appliquer en Allemagne. 

. La décision suscita une vaste opposition. Au 
moment déjà de_ ,la décision 1les trois juges de ,la 
minorité avaient fait acter une dissenting opinion 
(34) très marquée.· La doctrine allemande aussi cri
tiqua la décision. Le Parlement européen la con
damna dans une résolution (35). La Commission 
protesta auprès du gouvernement allemand, bien 
que, compte tenu de ·l'appui accordé par ce gou
vernement à sà thèse et de la situation délicate qui 
s'était, créée, elle se soit abstenue d'engager une 
procédure d'infraction. 

La décision prête ·le flanc à deux sortes de criti
ques. Tout d'abord, il n'est, pas vrai que o!'ordre 
communautaire ne .protège pas suffisamment les 
droits fondamentaux. La Cour· a surestimé rimpor
tance d'un catalogue écrit : ce n'est pas la norme 
abstraite qui éompte, mais l'application concrète 
qu'en fait le législateur. et, en fin de compte, ie 
juge. Et dans l'arrêt Nold (rendu il est vrai la veille 
seulement de la décision allemande) 1la . 9our de 
justice étendait ,là protéction communautaire prati
quement à :l'ensemble des droits fondamentaux 
protég'és par les constitutions des divers Etats 
membres. · 

Il est en tout cas inadmissible que le juge consti
tutionnel national soumette à contrôle un acte régle
mentaire communautaire et le déclare, sinon inva
lide, du moins inapplicable dans ·le pays. Un acte 
communautaire ne peut être attaqué que devant la 
Cour de justice (article 164 et ·suiv. CEE}, car il doit 
être appliqué soit dans tous les pays membres soit 
dans aucun. Le procédé admis par ·la Cour alle
mande met" en péril ,i"unité et ·l'indivisibilité du droit 
communàutaire. 

Les juristes des pays qui ne connaissent pas le 
contrôle juridictionnel de constitutionnalité ont jugé 
très sévèrement la décision du 29 mai 1974 et vu 
dans l'attitude de ·la Cour constitutionnelle fédérale . . 

(34) Recueil cit., page 300. 

(35) Résolution sur la primauté du droit communautaire 
et la sauvegarde des droits fondamentaux, débats du 
P.E;, 15.6.1976. J.O. C 159/13 du 12.7.1976. Cf. C.-0. 
EHLERMANN, Primauté du droit communautaire mise en 
danger par la Cour constltutlonnelle fédérale allemande, 
Revue du Marché Commun, 1975, 10. · 
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une tentative de privilégier les opérateurs allemands 
en ,les soustrayant à certaines règles communau
taires. li est dommage aussi que la Cour n'ait pas 
trouvé une formule plus nuancée pour régler ce 
délicat problème, ainsi que l'avait fait la Cour 
italienne. En réalité il existe en Allemagne une · 
conception des droits fondamentaux un peu diffé
rente de là conception italienne. 'En Italie, 1l'accent 
est mis sur des droits politiques et libertés indivi
duelles qui, en général, ne risquent pas d'être ·lésés 
par ·la réglementation de l'économie confiée à la 
Communauté ; en Allemagne il est mis sur des droits 
économiques, tels que la propriété privée et le droit 
d'exercer librement une activité professionnelle, qui 
risquent davantage d'être affectées par les actes 
comm!Jnautaires. 

Toutefois, ces droits fondamentaux de nature 
économique ne sont considérés comme absolus 
dans aucune constitution, même pas dans la cons
titution allemande. Dans tous nos pays, le ·législateur 
a le pouvoir de les concilier àvec ,l'intérêt public. 
Certes en Allemagne et en Italie le bon usage de ce 
pouvoir est contrôlé par ·le juge constitutionnel. 
Mais une garantie équivalente est offerte par la 
Communauté où ce contrôle est exercé par ,la Cour 
de justice. Dans le cas d'actes normatifs commu
nautaires, l'appréciation de l'intérêt public mis sur 
l'autre plateau de la balance échappe évidemment à 
chaque juge national et ne peut plus être faite que 
par le juge communautaire. 

De toute façon, même si fattitude des · cours 
constitutionnelles italienne ·et allemande n'est pas 
exempte de critiques, elle a eu -le mérite d'attirer· 
l'attention sur le problème des droits fondamentaux. 
Au début, la Cour de justice ne ·l'avait peut-être pas 
~valué dans toute son ampleur. Contrainte 'de 
l'approfondir, elle a peu à peu fait une œuvre 
excellente de création Jurisprudentielle. A 1leur tour, 
les trois institutions politiques de la Communauté 
ont adopté le 5 avril 19n une déclaration solennelle 
commune selon laquelle ils respectent et cor;iti
nueront à respecter ·les droits fondamentaux qui 
constituent 1le patrimoine commun des Etats 
membres ainsi que ceux découlant de la Convention 
européenne du 4 novembre 1950 sur la protection 
des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales. Cette déclaration, signée à Luxembourg par 
les présidents du Parlement européen, du Conseil 
et de fa Commission, n'est pas un acte Juridique, 
n'ajoute rien ou n'ajoute que peu à fa Jurisprudence 
de la Cour de justice, mais constitue un engage
ment politique solennel à la suite duquel •le juge 
devra, autant que possible, interpréter tout acte 
communautaire dans un sens conforme au respect 
des droits fondamentaux et qui contribuera peut-
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être à former un droit constitutionnel coutumier de 
la Communauté (36). 

Enfin, dans son Memorandum du 2 mai 1979, la 
Commission se déclare en faveur de •l'adhésion 
formelle de la Communauté à la Convention euro
péenne des droits de l'homme (37). Le Par,lement 
européen s'était prononcé en faveur d'une telle 
adhésion dans une résolution du 27 avril 1979 (38). 

Cette évolution devrait permettre à la Cour consti
tutionnelle allemande de rectifier dans un sens 
orthodoxe l'orientation adoptée en 1974. Dans sa 
décision du 25 juillet 1979 la Deuxième chambre 

(36) Journal officiel des Communautés européennes, 
C 103/1 du 27.4.77. Pour ce qui regarde sa portéle juridi
que, cf. réponse de la Commission et du Conseil aux 
questions écrites Dondelinger 128 et 129/77, Maigaard 
169/77 et Durieux 182/77 (J.O. C 168/23 du 14.7.77, 
C 259/4 du 27.10.77 et C 223/8 du 19.9.77). 

(37) Doc. COM (79) 210 final du 2.5.1979, publié dans le 
supplément n° 2/79 au Bulletin des C.E. 

(38) La proposition de résolution, présentée au nom des 
groupes socialiste et libéral (doc. P.E. 509/78), avait fait 
·l'objet d'un rapport SCELBA (doc. P.E. 80/79). 
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semble déjà s'orienter dans cette direction. D'une 
part, elle se déclare incompétente pour constater 
l'inapplicabilité en All.emagne de règles du droit 
communautaire originaire. D'autre part : 

« La Chambre ·laisse ouverte ,fa question de savoir 
si et, dans l'affirmative, dans quelle mesure ·les 
principes de la décision du 29 mai 1974 peuvent, 
par exemple compte tenu de l'évolution politique 
et juridique qui s'est produite entretemps dans 
l'espace .européen, continuer à s'appliquer sans 
restriction à de futures saisines (de ·la Cour) concer
nant des règles· de droit communautaire dérivé » 

(39). 

(39) « Der Senat Liisst offen, ob und gegebenenfalls 
inwieweit - etwa angesichts mittlerweile eingetretener 
politischer und rechtlicher Entwicklungen im Europiiischen 
Bereich - für künftige Vorlagen von Norman des abgelel
teten Gemeinschaftsrechts die Grundsiitze des Beschlus
ses vom 29 Mai 1974 weiterhin uneingeschriinkt Geitung 
beanspruchen Kônnen » (BVerfG GE 52, 187 ; Europaische 
Grundrecht Zeitschrift, 1979, 547; cf. C. TOMUSCHAT, 
BVerfG contra EuGH-Friedensschluss in Sicht, in Neue 
Juristiche Wochenschrift, 1980, 2611). · 
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Un des grands noms des siècles d'or espagnols, 
le Jésuite Baltasar Garciân (1601-1658), notait 
déjà en 1967 dans son Oraculo manual y Ar.te da 
prudencia : « Nous vivons par l'information, et non 
par la vue». L'importance de l'information est plus 
appréciée que jamais de nos jours et ce n'est 
certes pas ·l'habile et subtil Graciân, cet « hombte 
de ostentaci6n », qui aurait désavoué la célèbre 
formule, pleine de bon sens populaire : il ne faut 
pas seulement faire, il faut aussi fair,e savoir. Sur 
notre planète que l'intensification des moyens de 
communication ont rendue si petite, mais où en 
même temps l'interdépendance s'est tellement 
accfue, que tout nous concerne alors que tant de 
choses nous restent cachées, il faut à la fois 
s'informer sans arrêt de ce que font ·les autres, et 
veiller scrupuleusement à une politique bien réflé
chie d'information d'autrui, s·ur ce que nous faisons 
nous-même. 

La Communauté, affaire commune des Européens, 
échappe moins que tout autre à cette règle et son 
caractère nécessaire se trouve encore renforcé par 
les objets multiples et très différenciés de l'infor
mation qu'elle se doit de fournir (1). 

Objets de la politique d'information 
communautaire 

La construction européenne ne se fait pas sans 
bouleverser de nombreux secteurs de la vie éco
nomique et sociale. fil convient donc avant tout 
d'informer l'ensemble des citoyens des Etats mem
bres des mesures concrètes prises par la Commu
nauté et principalell)ent de celles qui •influent sur 
leur vie privée et professionnelle. Une ,information 
constamment tenue à jour s'impose, qui permette 
à chacun de compréndre les motivations et de 
mesurer l'impact des décisions communautaires, à 
la fois dans ile présent et pour •l'avenir e~ ce, d'au
tant plus qu'elles portent sur une infinité de domai-

(1) Le présent travail constitue le développement d'un 
exposé fait le 2 décembre 1980 à la Escuela Diplomatica, 
à Madrid, notamment avant d'avoir cris connaissance du 
rapport Schall, fait au nom de la commission de la jeu
nesse, de la culture, de l'éducation, de l'information et des 
sports sur la politique d'information de la Communauté 
européenne, de la Commission des Communautés euro
péennes et du Parlement européen, le 4 décembre 1980 
au Parlement européen et de la résolution du Parlement 
Européen, en date du 16 janvier 1981, qui lui fait suite. 
Les citations relatives au rapport et à la résolution ont 
donc été ajoutées par la suite. 

L'auteur tient à remercier très vivement Mme Jocelyne 
KLEIN pour sa précieuse collaboration dans l'établissement 
de ce texte. 



nes, par suite du caractère universel de ,l'effort 
d'intégration. Ainsi se trouve en quelque sorte 
justifiée aux yeux des masses :l'existence même 
de la Communauté. 

Il s'agit aussi de familiariser le public avec la 
structure particulièrement compliquée des Com
munautés, de faire connaître .les rouages de la 
machinerie institutionnelle, dont ,la complexité 
résulte à la fois de la nouveauté des problèmes 
institutionnels à résoudre démocratiquement (et 
souvent de façon originale, faute de précédent) et 
de la multiplicité des intérêts politiques et écono
miques en jeu. 

Mais il y a plus encore : en « associant ·les peu
ples d''Europe à l'édification de la Communauté» 
- pour reprendre les termes du Président Ortoli 
devant l'Assemblée ,en 1973 - il s'agit de ,leur 
faire prendre vraiment conscience de ,la réalité 
européenne. En fait, au deuxième niveau, l'objectif 
n'est rien moins que de créer, puis d'approfondir, 
la conscience politique européenne de la masse (2). 
Entreprise considérable - d'aucuns diraient uto
pique - qui ne peut être menée à bien qu'en 
recourant notamment à des efforts constants d'in
formation, car c'est surtout de 11a connaissance que 
devrait naître la conscience. Tout ceci se compli-

. que en outre du fait que nous sommes dans la phase 
intégrative de ,l'Europe, que l'union est en cours 
d'élaboration et qu'elle n'est qu'en partie réalisée 
sur le plan économique ; elle semble l'être moins 
encore dans 11es esprits, et l'absence de « symboles 
d'identification» (chef de l'Etat, drapeau, hymne 
national, monnaie, viHe capitale) (3) empêchent le 
citoyen de ,la Communauté de réaliser aussi facile
ment son appartenance qu'il ne le fait vis-à~vis de 
son pays, auquel l'attachent d'innombrables liens 
visibles et invisibles, physiques et moraux. 

Un aspect particu:lier du rôle de l'information 
icommunautaire est celui de déclencheur de cet 
·« autre pouvoir », déterminant dans le mécanisme 
\décisionnel et les relations dialectiques entre la 
.Commission et ·le Conseil et insuffisamment souli
gné jusqu'ici : certaines dispositions ne jouent 

(2) Le Rapport Schuyt (doc. 246/71) présenté au Parle
ment européen le 7 février 1972 affirme que le mandat 
confié à la Communauté créerait, pour ce qui concerne 
ses fonctions d'information, « un droit collectif et indivi
duel du citoyen de la Communauté à l'information ». Quant 
au Rapport Schall cité précédemment, il va jusqu'à écrire 
que la mission de la Commission est « définie de manière 
globale et sans restriction dans ·10 traité instituant la 
Communauté européenne : il incombe à la Commission 
d'élaborer une politique d'information globale pour la 
Communauté». (P. 21) sans spécifier où se trouve le texte 
.aussi péremptoire auquel Il se réfère. Ne pourrait-on pas 
plutôt parler d'un cas typique d'application de la théorie 
des « pouvoirs implicites» ? 

(3) Voir la page 9 du Rapport Schuyt précité. 
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efficacement que pour autant que les parte
n~ires puissent être influencés du dehors, par l'opi
nion publique, dont l'information devient dès lors 
u~ ?es plu~ puissants moteurs de !'·intégration. 
Ams1, pour citer deux exemples parmi tant d'autres 
de l'option qu'a la Commission de choisir entre 1~ 
retrait d'une proposition ou de son maintien et du· 
recours du Conseil au vote à 'la majorité qualifiée : 
c'est le pronostic que portent ,les partenaires quant 
à la réaction de l'opinion publique, qui détermine 
souvent ;l'attitude qu'ils décideront de prendre. 

Enfin, la politique d'information communautaire 
comporte également ·une action d'information à 
l'extérieur des Communautés ; son objectif est 
d'apprendre aux pays tiers ce que représente réel
·lement cette union qui se forme entre des pays, qui 
furent d'abord six, puis neuf, qui sont dix à présent 
et très probablement douze dans peu de temps. 
Et cet objectif n'est pas l'un des moindres de la 
politique d'information. En effet, si la force que 
représente la Communauté n'a pas toujours été 
appréciée à sa juste valeur, il est parfois aussi 
apparu que ·1es pays tiers imaginent •un niveau 
d'intégration plus poussé qu'il ne l'est réellement : 
déjà en 1957, avant il'entrée en vigueur des traités 
de Rome, divers pays avaient jugé_·utile d' « entrer 
en négociation » avec une Communauté encore à 
naître ! Sans doute, •la nécessité d'une action se 
fait sentir d'abord dans les pays qui ont des liens 
privilégiés avec les Communautés : pays candidats 
~ !'adhésion, qu'elle soit proche ou plus lointaine, 
ev1demment pays associés ou liés par un accord 
de coopération, bref tous ceux qui ont un intérêt 
direct à l'intégration européenne. Mais si l'infor
mation de ceux-'là est de première· nécessité, i'I est 
également prioritaire de faire connaître la construc
tion européenné dans les diverses phases de son 
évolution dans les milieux publics et privés inté
ressés, chez nos grands partenaires commerciaux : 
Etats-Unis, Canada, Japon, pays de l'A'ELE, pâys 
arabes, et de marquer l'importance de sa contri
bution à un meilleur équilibre politique et écono
mique dans le monde (4). 

Le caractère plus que jamais actuel de 1l'effort 
d'information a encore été souligné récemment (5) 
par M. Thorn, président de la Commission, lorsque, 
rappelant les mérites de la Communauté, il s'est 

(4) Le Rapport Schall préconise pour l'action extérieure, 
de ne pas la mener au niveau des individus mais à celui 
des « services et mass media nationaux », 

0

des « recher
ches et travaux scientifiques » ; il reconnaît toutefois 
plus loin qu'il faut également « susciter l'intérêt et solli
citer l'appui du public » . 

(5) Lors de la présentation du rapport général 1980 et du 
programme de la Commission, devant le Parlement euro
péen, le 11 février de cette année-cl. 
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posé la question de savoir « pourquoi l'image· de 
l'Europe est-elle si mal perçue dans la Commu
nauté». Citant 1la confusion résultant de l'identifi
cation du processus d'intégration avec l'exception
nelle ère de prospérité qui. l'a accompagné et l'atti
tude du nombre d'hommes politiques qui se servent 
de l'Europe comme d'un bouc émissaire, M. Thorn 
constatait « que le citoyen ne se sent plus 
concerné » et .estimait qu'il fallait « prouver à tout 
citoyen de la Communauté que nous nous occu
pons de ses problèmes'». Ceci implique impérieu
sement un effort accru en matière d'information. 

Historique 

Comment s'est formée cette politique d'informa
tion communautaire ? . 

Née, pour ainsi dire spontanément, de la convic
tion qu'une politique commune de l'information, sans 
être inscrite dans les textes mêmes des traités, 
n'en correspond pas moins à leurs objectifs fonda
mentaux (pour reprendre ,les termes du Commis
saire Rochereau lors de ila session des Conseils 
du 23 septembre 1963), ,la politique d'information 
communautaire, menée au départ par la seule 
Haute Autorité, puis par •les Commissions CEE et 
Euratom, s'est progr,essivement basée· au fil des 
ans, sur une coopération constante et de plus en 
plus étroite, entre les services des Institutions euro
péennes, d'une part, et les ·services nationaux des 
Etats membres chargés de l'information, aussi bien 
à Bruxelles que dans les autres capitales et ,les 
Ambassades des pays membres dans les pays 
tiers. 

Au départ, la CECA, la CEE et la CEEA avaient 
chacune un service de presse et d'information, la 
CECA depuis 1953-54, la OEE et fEuratom à partir 
de 1958-59. Il faut r·endre hommage à ce qui a été 
fait à .1a CECA en ces temps héroïques des débuts 
de l'Europe communautaire où rien n'existait et 
où il fallait tout créer. 

Certes, chacun des Etats membres, dans son 
travail habituel d'information de l'opinion publique, 
avait déjà, plus ou moins systématiquement e.t 
abondamment, illustré, lui aussi, la construction 
européenne. Mais ces efforts n'étaient nullement 
coordonnés. De plus, devant le développement de 
l'intégration,. un . intérêt croissant à cet égard se 
manifes\ait dans tous les .pays concernés, du moins 
dans cërtains milieux. Dès lors s'imposait de plus 
en plus la nécessité de mettre sur pied l!ne politique 
commune, cohérente et continue. 
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Aussi, déjà en 1960, puis en 1962, le Parlement 
européen, consacrant ses débats à cette qÙestion, 
avait incité les ·trois ,, exécutifs » européens, auto
nomes à l'époque, à créer un service commun 
d'information. Par la même occasion, il esquissait 
les grandes lignes d'une politique commune· dans 
ce domaine. Du. côté des Conseils, 11ors de leur 
session des 22/23 octobre 1962, ,leur Président 
déclarait, en réponse à une suggestion de la 
Commission de la CEE, qu' « une discussion géné
rale sur la politique de l'information des Commu
nautés pourrait avoir ,lieu au cours d'une session 
des Conseils ». Un an plus tard, 'lors de leur session 
des 23/24 septembre 1963, les ConseMs marquèr·ent 
leur accord « sur ·le principe du développement et 
de la rationalisation de la politique d'information 
des Communautés». En outre, ils décidèrent d'une 
part la création d'un groupe d'experts nationaux 
de l'information qui se réuniraient régulièrement et 
d'autre part, « l'utilisation accrue des services des 
ambassades des pays membres dans lies pays 
associés et pays tiers », afin d'assurer sur place 
une bonne coordination. Ainsi débutait une coopé
ration qui devait s'affirmer de plus en plus, se struc
turer par à-coups certes, mais en repartant toujours 
dans un esprit de coopération et avec la volonté 
de parvenir à une action de plus en plus efficace 
et cohérente. 

Depuis, le rapport Schuyt de 1972 et le rapport 
Schall de 1980, déjà cités, sont venus démontrer 
l'intérêt marqué par le Parlement européen, tandis 
que ·le Conseil prenait diverses mesures en 1972 
et 1977, sur ·lesquelles nous reviendrons. 

Caractères généraux de .Iâ politique 
d'information · et difficultés de base 

Quels caractères doivent définir une politique 
commune d'information ? 

Pour être valable et respecter le Cll!ractère démo
cratique réaffirmé solennellement par iles signa
taires des traités de Paris et de Rome, elle doit eh 
premier lieu offrir des garanties certaines d'objec
tivité. De plus, elle doit évidemment, lorsque plu
sieurs pays sont en cause, avec des intérêts parfojs 
divergents, offrir une rigoureuse neutralité. 

Mais est-il concevable de réaliser d'un seul coup 
une politique visant à une certaine formation poli
tique· de l'opinion publique dans tous les Etats 
membres, sans tenir compte de sentiments enra: 
cinés dans les profondeurs des consciences natio
nales ? S'il est vrai - et on y est maintes fois 



revenu, à juste titre - que !''Europe est riche d'une 
diversité héritée du passé, il est tout aussi évident 
qu'elle porte aussi •le poids de cette diversité et de 
ce passé et que son histoire faite de luttes fratri
cides, la porte à la méfiance viscérale et aux réti
cences systématiques. Dans sa politique d'infor
mation, la Communauté se trouve donc littérale
ment sur la corde raide, dans cette phase présente 
où l'intégration est seulement en cours de réalisa
tion : donner une dimension européenne à une 
politique qui a des traditions historiques différentes 
selon 1les pays, des données et des impératifs diffé
rents selon les contextes politiques et culturels 
nationaux, est une entreprise délicate et de longue 
haleine. 

De plus, l'option prise dans la résolution de 
Messine (1955) de réaliser le but politique par ,le 
biais de réalisations économiques, a forcément 
conduit ,1a Communauté sur ·la voie des difficiles 
discussions techniques qui, jointes au dédale insti
tutionnel, rendent l'idée européenne difficile à 
«vendre» à l'homme de la rue. 

La crise de 1965 devait illustrer de façon très 
caractéristique certaines divergences fondamentales 
et il est significatif qu'elle ait débuté dès mars 1965 
dans le domaine de :l'information, alors que ·les 
difficultés généralisées n'éclatèrent qu'à la fin de 
juin de cette année-là. En fait, à l'issue de la crise, 
l'idée d'un certain contrôle exercé par les gouver
nements sur la politique commune d'information 
fut avancée.; mais elle ne fut pas mise en œuvre 
et après quelques années d'expectative, on aboutit 
à la situation de fait actuelle qui est celle, jugée à 
bon droit 1la plus fructueuse, d'un dialogue constant 
entre Institution~ et Gouvernements. 

C'est notammënt ·ce dialogue qui permet d'adap
ter une politique d'infor.mation à base uniforme, 
- le fond devant rester le même et l"eposer sur 
des données identiques -, à des contextes natio
naux· très ,divers: ·en la modulant pour tenir compte 
des spécificités nationales, tout. comme, - ilors de 
la prise de décisjons dans ce processus dialectique 
si o.riginal constitué par le dialogue entre :les délé
gations et la Çommission au sein du ConseM, -
de la nécessité de composer sans cesse pour faire 
entendre une voix commune sans provoquer des 
heurts, naît l'obligation de rechercher constam
ment des dénominateurs communs, en expliquant 
ce qui unit, en remettant à plus tard l'examen da 
ce qui divise. 

H convient, dans ce contexte, de souligner les 
conditions différentes dans lesquelles sont placés 
le Consei'l et la Commission en matière d'informa
tion. En effet, un problème très particulier et très 
épineux se pose spécifiquement au Conseil, à pro
pos d'information : selon l'article 3,1 de son règle-

. ment d'ordre intérieur (6), « ·les sessions du Conseil 
ne sont pas publiques, sauf lorsque le Conseil . en 
décide autrement à l'unanimité». Cette disposition 
a dès l'abord suscité de grosses objections. Pour 
ne citer qu'un incident parmi d'autres, au début de 
1961, i:I y eut un débat à la 2e Chambre, aux Pays
Bas, où un député demanda au Ministre Luns 
d'essayer d'obtenir que le vote eût lieu· publique
·ment. On estimait en effet que le contrôle par les 
Parlements nationaux ne serait efficace que si l'on 
savait comment chaque membre du Conseil avait 
voté. M. Luns répliqua qu'il n'y voyait pas d'incon
vénient, la seuile question importante étant toutefois 
celle de savoir si l'on pourrait amener les autres 
Etats membres à partager ce point de vue· l... 

Quoi qu'il en soit, ce reproche a été répété, tant 
par les parlementaires que par certains politolo
gues, et plus encore par des journalistes. Puisqu'on 
admet ceux-ci dans les hémicycles où .les Parle
ments débattent, on pourrait penser a priori qu'il 
conviendrait d'en faire autant lors des sessions de 
ce Conseil, qui fait les lois de la Communauté. 

Deux observations s'imposent ici, l'une d'ordre 
juridique, l'autre plutôt pragmatique. 

Sur 1le plan juridique, ;le caractère des actes du 
Conseil a fait l'objet de nombreuses controverses, 
qu'il n'y a pas Heù de rappeler autrement que de 
façon sommaire, dans 11e présent contexte. On a 
défendu l'idée que les Traités, étant en fait la 
Constitution de cette préfiguration d''Etat qu'est la 
Communauté, les actes du Conseil sont à assimiler 
à des lois mettant en œuvre cette Constitution ; 
cette· option est évidemment celle des défenseurs 
de ·l'Europe supranationale. Une autre thès·e consiste 
à dire que les Traités sont introduits dans •la sphère 
juridique nationale par le moyen d'une Jloi approuvée 
par les Parlements nationaux et que, si leur contenu 
reste selon la jurisprudence constante de la Cour 
de Justice des Communautés d'un ordre juridique 
supérieur à la -législation nationale, les actes pris 
par les Institutions communautaires n'en sont pas 
moins de caractère exécutif et non ,législatif. Ainsi, 
,les Gouvernements prennent des décrets, ordon
nances ou arrêtés en exécution des lois votées par 
le Parlement. Si l'on suit cette deuxième théorie 
qui apparaît, quoi qu'on en ait, comme plus réa
liste que ,la première, le Conseil des Ministres 
n'agit donc pas comme un Parlement mais plutôt 
comme un conseil de cabinet national et dès qors 
la question du secret des délibérations se pose très 
différemment. Est-il des pays où la démocratie est 
poussée jusqu'à admettre la presse dans ·l'enceinte 
où le Gouvernement prend ses décisions ? 

Il y a en outre une deuxième argumentation, 
d'ordre très pratique cel.le-là. A supposer que la 

(6) J.O. L 268 du 25 octobre 1979. 
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presse soit admise dans ·la saMe de réunion et que 
les positions successives de chaque délégation 
soient ultérieurement publiées et commentées dans 
la presse : ne serait-ce pas le meilleur moyen d'in
citer chacun à cristalliser irrémédiablement sa posi
tion à son point de départ ? Des tiers agissent 
forcément comme catalyseur négatif et on a même 
quelquefois pu remarquer que des délégations trop 
nombreuses accompagnant les Ministres exerçaient 
parfois le même effet de frein. 

Il faut en conclure que dans l'état présent de 
l'intégration européenne qui - on ne le répétera 
jamais assez - est en état de devenir et ne cons
titue pas encore un aboutissement, le secret des 
délibérations doit rester ,la règle, en attendant une 
fusion plus étroite des intérêts qui permettrait une 
évolution institutionnelle ultérieure. 

Ceci n'exclut évidemment pas 'la nécessité impé
rieuse pour ,le Conseil, s'il doit rester discret sur le 
cheminement de sa décision, d'être au contraire 
très explicite sur son aboutissement. A cet égard, 
on ne peut manquer d'être frappé par le handicap . 
que le Conseil subit du fait que pendant ·la phase 
préparatoire de proposition - qui est souvent plus 
longue - la Commission dispose fréquemment de 
beaucoup plus de temps pour justifier abondam
ment sa proposition. Le ConseM n'intervient qu'à la 
phase décisionnelle, qui est parfois très brève ; de 
plus, sa décision contient forcément des éléments 
imprévisibles, parce qu'intervenant à la dernière 
minute, et donc d'autant plus difficiles à assortir 
d'une information ,longuement préparée et mOrement 
soupesée ; enfin, une décision du Conseil est très 
rapidement dépassée par une décision suivante dont 
li faut assurer l'information. 

Il ne faut pas en déduire qu'il y a pénurie d'in
formation venant du Conseil, bien au contraire, on 
pourrait presque dire qu'il existe une espèce de 
concurrence entre diverses sources : ,la source 
« officielle », en ,l'occurrence la Présidence, assis
tée du service de presse du Secrétariat général et 
les informations fournies par les délégations, ainsi 
que nous le verrons dans la section suivante. 

Infrastructure de l'information 

Quelle est l'infrastructure actuelle de l'informa
tion communautaire au sein des Institutions ? 

Une première remarque s'·impose. Chaque insti
tution ayant une vocation propre et par conséquent 
des besoins différents de ceux des autres institu
tions, ·leur mission dans le domaine de l'information 
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est différente et d'importance ·inéga:le. En fait, la 
Commission est celle qui assume la tâche la plus 
lourde à cet égard. C'est pourquoi c'est elle aussi 
qui a développé l'infrastructure la plus complexe 
pour mener à bien cette tâche, et notamment deux 
services différents, tous deux très étendus. Répon
dant aux deux catégories différentes d'information, 
c'est-à-dire, d'une part information immédiate, 
d'actualité, et d'autre part ·information générale sur 
les réa:lisations, les buts et les perspectives à plus 
ou moins long terme, ·il existe un Groupe du porte
parole et d'autre part une Direction générale de 
l'information, subdivisée en information décentra
lisée, comportant les relations avec les bureaux de 
presse et d'information, et information centralisée. 
Les autres Institutions se sont développées suivant 
des lignes plus ou moins parallèles. 

Les groupes de porte-parole, quelle que soit 
l'Institution dont ils font partie, communiquent avec 
la presse soit en organisant des conférences de 
presse, soit en diffusant des communiqués ou en 
répondant aux demandes d'entretiens des journa
listes. C'est ainsi que le groupe du porte-parole de 
fa Commission est en relation constante avec ·les 
300 journalistes de la presse, de ila radio et de la 
télévision accrédités auprès des institutions euro
péennes à Bruxelles, qu'il alimente en informations 
sur l'actualité européenne. Chaque semaine, ont lieu 
des conférences de presse. Si au départ le service 
du porte-parole de 1la Commission s'est subdivisé 
suivant la nationalité, il a préféré depuis, :le faire 
suivant des domaines d'action sectorielle, ce qui 
paraît plus logique. 

Au Secrétariat général du Conseil, c'est le service 
de presse qui traite de .l'information d'actualité, bien 
qu'il ne tienne pas les conférences de presse, 
ceMes-ci étant données par chaque Ministre aux 
journalistes de sa nationalité, et après chaque 
Conseil, par 1le Président lui-même ; par contre, il 
rédige un communiqué de presse qui reçoit une 
très large diffusion, après chaque session du 
Conseil ; en outre, Il envoie dans les Ambassades 
des Etats membres et aux bureaux d'information 
dans les pays tiers, lorsque des décisions parti
culièrement importantes pour un pays donné ont 
été prises, des notes explicatives sur ces décisions, 
dans ,les pays qui sont concernés, afin que ,les atta
chés de presse ou le personnel communautaire sur 
place soient en mesure .de répondre aux questions 
du public. 

A côté de ces sources officiei'les émanant de la 
Présidence et du Secrétariat général du Conseil et 
qui ont un caractère plus général, .et aussi plus .pru
dent dans leur formulation comme dans la quantité 
de détails livrés, il y a, nous l'avons dit, un réseau 
parallèle et concurrent, •Issu des diverses représen
tations permanentes, qui tout en ayant un caractère 



national, contribue à 11'-information. Ces représen
tations ne se bornent pas à documenter leur propre 
presse nationale ; ,les journalistes sont ainsi à même, 
par un processus de recroisement, de reconstituer 
bien plus de détails qu'on ne :le croirait à première 
vue. Citons en outre les contacts entre journalistes 
de diverses nationalités en premier lieu dans le 
chef des journalistes de pays tiers, qui n'étant ,les 
interlocuteurs naturels d'aucune délégation en 
particulier, constituent des « ponts » naturels d'in
formation. Il y a aussi les journalistes des grandes 
agences spéciaHsées dans :les affaires européennes, 
telles que !'Agence Europe, VWD et 'Euro-politique 
(ou Agra-Europe pour citer une agence spécialiste 
du domaine particulier), qui jouent également un 
rôle important, car malgré le nombre ·limité de 
leurs abonnés, il s'agit d'agents multiplicateurs très 
efficaces (services publics, organes de presse, 
grandes entreprise, etc.) ; ils publient tous les jours 
un compte rendu détaillé sur les institutions euro
péennes et sur les événements surv~nus dans les 
Etats membres, intéressant les Communautés .. 

Leur rôle de divulgateur ·est ·important - il a même 
quelquefois été considéré comme gênant, tant à 
l'époque de ,fa CECA qu'à ceux des débuts de ia 
CEE - mais leur rôle d'intégrateur d'informations 
l'est sans doute encore davantage, ,leur qualité de 
journaliste spécialisé les incitant natureMement à 
multiplier les contacts avec cette multiplicité de 
sources qu'offre le ConseH dans le chef des délé
gations des pays membres. 

Il faut bien constater que, amenée natureiMement 
à privilégier l'information immédiate sur l'informa
tion à longue portée, ·la Commission a tendu, au 
fil des années, à valoriser :le groupe du porte
parole plus que la direction générale de l'infor
mation. En 1977, ,fes deux unités ont fusionné 
et ont été placées sous •l'autorité directe du Prési
dent. Le Rapport Spierenburg (7) du 24 septen_:ibre 
1979 préconise le maintien de cette fusion, qui 
s'inscrit fort bien dans ·son souci de voir diminuer 
le nombre d'unités administratives générales. Quant 
au Rapport sur /es Institutions européennes, dit 
Rapport des Trois Sages, d'octobre 79, sans citer 
le cas particulier, il souligne aussi la nécessité de 
réduire le nombre de directions générales. Le 
Rapport Schall demande expficitement ile maintien 
de ce regroupement. La Commission présidée par 
M. Thorn a toutefois jugé préférable de retourner 
à la situation précédente et a procédé à une 
scission, le groupe du porte-parole restant dans la 
compétence du Président; et ·la direction générale 
de l'information passant au Commissaire Natali. 

Pour ce qui est des services qui \leiHent. plus 
spécialement à ,fa mis~ en œuvre · de la politique 

(7) Page 17. 
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générale de l'info;mation de la Commission, ceux 
de la direction générale de l'information de la Com
mission, à qui incombe la plus large part sont 
essentiellement chargés de ,l'élaboration et de la 
diffusion de matériel documentaire qui doit répon
dre à ,l'objectif d'information que nous avons défini, 
sur une échelle aussi vaste que possible. 

Dans •un souci de décentralisation ainsi que · de 
rapprochement de l'unité chargée de l'information, 
avec l'unité qui gère chaque politique sectorieMe, 
:la Commission a, durant les dernières années, soit 
dissous certaines unités sectorielles d',information, 
soit rattaché ces unités à d'autres directions géné
rales, mesure qui s'est avérée peu satisfaisante et 
sur 'laquelle il a fallu revenir progressivement (8). 

Par ailleurs, pour pouvoir atteindre le plus grand 
nombre de pays possible, ont de plus été installés 
des sortes de « relais » : les bureaux de presse et 
d'information, rattachés à la direction générale de 
l'information et instaMés soit dans les Etats membres, 
soit dans certains pays tiers (9). Chaque Etat 
membre en compte un dans sa capitale, auquel 
s'ajoutent Berlin, Edimbourg, Belfast et Cardiff. Il y 
en a dans les pays candidats (Lisbonne, Madrid) ou 
associés (Ankara). Les missions diplomatiques de la 
Communauté dans de grands pays tiers ou auprès 
d'organisations internationales comptent également 
un agent chargé de 'l'information (Genève, Washing
ton, New York, Ottawa, Tokyo, Bangkok) ; un seul 
bureau, à Caracas, doit couvrir. toute 1l'Amérique 
latine. De ,plus, des « délégations » extérieures de 
la Commission dans les pays ACP, du Maghreb, du 
Machrak et en Israël, quoique tel ne soit pas ,leur 
but premier, se chargent en pratique de certaines 
tâches d'·informaton dans ces pays. Enfin, dans les 
pays où la Commission n'est pas représentée direc
tement, les Ambassades des Etats membres sont, 
en vertu de la coopération qui s'est instaurée en 
ce domaine, chargées de diffuser l'information 
communautaire et reçoivent pour ce faire du maté
riel des services centraux de :fa Commission. 

Il faut aussi signaler dans ce cadre, qu'en janvier 
1972 a· été instaurée une procédure, aux termes de 
laquelle les attachés de presse et d'·information 
auprès des Ambassades des Etats membres dans 
·les pays tiers se réunissent périodiquement pour 

(8) Pour compléter le tableau, signalons que c'est à la 
Direction Générale de l'Administration qu'est rattaché le 
Service des publications, qui a une tâche plus générale, 
et que d'ailleurs toutes les Directions Générales ont des 
activités de publication - le Secrétariat Général de la 
Commission en ayant plusieurs Importantes (Journal offi
ciel, Rapport annuel, etc.) - ce qui a conduit à créer 
un groupe de coordination des publications, placé sous 
l'autorité du Secrétaire Général adjoint de la Commission. 

(9) On · compte actuellement envl_ron 22 bureaux et 
al')nexes, ouverts ou en cours d'ouverture. · · 
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examiner ensemble les problèmes qui se posent en 
matière d'information communautaire. 

En ce domaine, on ne ,peut pas dissocier le rôle 
du -Conseil et de son secrétariat de celui de la 
Commission puisque les deux. Institutions sont en 
relations constantes pour mener à bien leur tâche, 
notamment dans ·1e cadre du Groupe de .l'informa
tion, groupe de travail institué auprès du Conseil. 
Il est constitué par •les conseillers d'information de 
chaque représentation permanente, de fonction
naires nationaux venus des capitales et des fonc
tionnaires de :1a Direction générale de l'Information 
de ,la Commission ; c'est la direction de l'information, 
des publications et de <la documentation du Conseil 
qui assume le secrétariat du groupe, coordonnant 
les diverses tâches y afférentes et assurant la lia:ison 
entre les différentes instances intéressées. 

A noter au passage que le service susmentionné 
du Secrétariat général du Conseil, en plus de son 
rôle au sein du groupe, a des actions d'information 
qui lui sont propres, principalement en matière de 
publications d'organisations de visites et de confé
rences. 

En .plus de la Commission et du Conseil, le Par
lement a de son côté développé une action d'infor
mation importante. 

Ces dernières années, les moyens financiers et 
les effectifs utilisés par l·es services d'information 
du Parlement européen (10) ont représenté 1/10e 
environ des moyens mis en œuvre par 'la Commis
sion pour la politique d'information, ce qui pour le 
Par.lament se justifiait tant qu'il n'était pas élu au 
suffrage universel. 1Depuis, il a exprimé le souhait 
de participer désormais sur un pied d'égaHté avec 
la Commission, tant en ce qui concerne •la ·cons
truction générale de l'Europe de demain que l'action 
dans des secteurs particuliers. Des services d'infor
mation du Parlement doivent donc, selon ce dernier. 
aider à intéresser le grand public au travaH du 
Parlement et lui expliquer ce que font les parle
mentaires, com~ent et pourquoi. 

Les tâches d'information incombant aux diverses 
institutions n'étant pas de même nature, les lignes 
d'action, ,les méthodes de travail et la structure des 
services doivent différer. Le rôle fondamental 
d'un .parlement en matière d'information consiste 
pour lui à être son propre porte-parole : lors 
des séances publiques, il est confronté directe
ment avec le public et ,les médias, sans le fil
trage par un service d'infor.mation. Mais, au cours 
des dernières années, des services d'infor
màtion officiels ont été créés dans presque tous ,les 
parlements nationaux, à cause de :la comi:>lexité 

(10) Sur ce problème, voir le Rapport Schall, à partir de 
la page 45 ; l'essentiel de ce texte est résumé cl-après. 
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croissante des réseaux techniques de communica
tion, des efforts considérables d'information que 
font •les Etats, qui contraignent les parlements à en 
faire autant et du caractère de plus ,en plus abstrait, 
technique et complexe des débats parlemen- · 
tairas. Or, ces tendances concernent le Parlement 
européen beaucoup plus encore que les parlements 
nationaux. En effet, les activités du Parleme11t 
se répartissant entre Strasbourg, Luxembourg et 
Bruxelles, un noyau permanent de journalistes 
spécialisés n'a pu être constitué en aucun de 
ces lieux ; les correspondants sont donc · parfois 
absents ou sont informés trop tard. Par aiHeurs, le 
rôle du Par.lament dans le processus décisionnel 
de :ta Communauté fait qu'il ne prend que peu de 
place dans la masse d'informations à laquel-le les 
médias sont confrontés. En outre, les débats y sont 
souvent caractérisés par une certaine absence 
d'éléments propres à susciter chez les citoyens le 
sentiment qu'ils sont concernés ; dans ce cas, s•eul 
un petit nombre de spécialistes en perçoit ,les 
conséquences réelles. A esta s'ajoute enfin la diver
sité des •langues qui entraîne tant des problèmes 
linguistiques, que des difficultés d'interprétation 
politique. Tout cela a nécessité un développement 
des services d'information ; outre la Direction 
Géné~ale de l'information et des relations publiques, 
il y a les bureaux extérieurs du Par.lement, répartis 
par secteurs géographiques (11). Les mentalités 
et les attitudes des représentants des médias et les 
structures de ces derniers différant d'un Etat membre 
à -l'autre, ,tes activités d'information restent orientées 
en fonction du contexte national ; il y a donc un 
r-espon~able pour chaque pays membre. 

La résolution sur ,ta politique d'information de la 
Communauté européenne, adoptée par ·l'Assemblée 
•le 16 janvier 1981 contient une série de points 
relatifs aux services d'information du Parlement 
européen : adaptation de certains horaires aux 
nécessités de !'.information, réadaptation des ser
vices, mise au point de ·riouveaux types de publi
cation, intensification des activités des bureaux 
extérieurs, extension des visites, etc. 

Le Comité économique et social, lui aussi, a 
éprouvé •la nécessité de créer une division presse, 
informations et publications, devant l'ampleur prise 
par les travaux effectués par ce Comité. Des confé
rences ont notamment été organisées par exemple 
sur :l'élargissement de la Communauté européenne 
(26 et 27 juin 1980) et avec :la participation, pour la 
première fois, non seulement des représentants 

(11) Le Rapport Schall examine dans le détall les servi
ces actuelle.ment chargés de l'Information au Parlement 
·européen ainsi que leurs travaux (publlcatlons, · visites, 
séminaires, media audio-visuels, etc.). . . . 



« habituels » des milieux économiques et sociaux 
des Neuf, mais aussi des trois pays candidats à 
l'adhésion. 

Enfin, la Banque européenne d'investissement a 
également un service d'information. 

Information à l'intérieur de la 
Communauté et dans les pays tiers 

Une des questions fondamentales qui ont, dès 
le début, animé les débats au Conseil sur la politique 
d'information communautaire, est celle de la répar
tition de l'effort d'information entre l'intérieur de la 
Communauté et 1les pays tiers. 

L'action d'information doit-elle être dirigée prin
cipalement vers l'opinion publique des Etats mem
bres ou bien doit-elle surtout viser le public des 
pays tiers ? Les opinions divergent : certains Etats 
membres ont le sentiment qu'une information com
munautaire plus poussée serait nécessaire à l'inté
rieur - soit que leur opinion pubMque n'aie pas eu 
jusqu'alors une information suffisante, soit qu'elle 
marque encore une nette réticence à l'égard des 
Communautés ___:. ; d'autres Etats estiment au 
contraire que le rôle essentiel de la Commission 
est de mieux faire connaître +es Communautés à 
l'extérieur, par exemple dans oies pays avec lesquels 
certains liens ont été créés ou sont en voie de 
,l'être. Un élément d'appréciation prépondérant et 
souvent constitué par 'l'aspect politique sous-jacent 
qui am~ne certains Etats à considérer que l'infor
mation de leur propre publ'ic doit rester essentielle
ment nationale. 

Quoi qu'il en soit, les deux orientations se reflètent 
dans le programme annuel d'information de la 
Commission, qui s'efforce de réaliser un équilibre 
satisfaisant entre information à •l'intérieur et à 
l'extérieur des Communautés. A l'heure actueMe, 
cependant, on peut considérer, si l'on s'exprime en 
termes budgétaires, que '!'·effort d'information 
communautaire reste plus grand dans les Etats 
membres eux-mêmes. li faut dire que ,les sondages 
qui sont effectués périodiqu13ment montrent claire- · 
ment - nous l'avons dit plus. haut - que tl'idée 
européenne est loin d'avoir fait •le chemin que l'on 
pouvait espérer da.ns les consciences des popula
tions directement concernées et bien souvent 
encore, seules :les conséquences directes, immé
diates, et notamment sous leurs aspects les plus 
négatifs, abondamment exploités par certains partis 
p91itiques, sont perçues par ,la masse. 
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Dans les Etats membres, la politique d'informa
tion communautaire tend à répondre aux deux 
objectifs fondamentaux définis plus haut : éveM de 
ila conscience européenne et connaissance objective 
des réalisations de lia Communauté, notamment 
sous l'angle des conséquences pratiques sur 'la vie 
des citoyens européens. Dans •les pays tiers, il 
s'agit plutôt de faire connaître et comprendre ,la 
Communauté, d'une façon générale, de préciser ses 
objectifs, en somme de veiHer à •la diffusion d'une 
« image » de la Communauté qui soit ile reflet de sa 
vérité profonde, et ainsi d'affirmer sa place réelle 
dans le concert mondial. 

Mais, à l'intérieur comme à l'extérieur, l'image de 
·la Communauté variera selon le public auquel elle 
parvient. li est doric important d'adapter le message 
que l'on veut transmettre, au public que ,l'on veut 
atteindre, ou plus précisément de présenter le 
message sous la forme '1a pl•us accessible et la plus 
digne d'intérêt pour ce public déterminé. D'où deux 
questions principales : ·les thèmes à choisir et le 
public à atteindre. 

Thèmes ·de l'information. 

S'agissant des thèmes, ceux-ci sont annuelle
ment déterminés par la Commission en fonction des 
données politiques, sociales, économiques et techni
ques du moment, des urgences à réaliser et des 
difficultés psychologiques à vaincre. A titr,e d'exem
ple, le programme pour 1980 comprenait la politique 
énergétique, clé de voûte du problème économique 
mondial, racier, :la télématique et l'interdépendance 
des pays industrialisés et des pays en voie de 
développement, la présentation de ces thèmes 
étant adaptée à chaque audience nationale ou socio
professionnelle. 

Ces thèmes sont régulièrement revus, même en 
cours d'années, toute rigidité en cette matière étant 
sans aucun doute des plus néfastes. En fonction 
des informations reçues, ·le « tir » doit pouvoir 
être modifié à tout moment. 

Publics à toucher 
~:'-' 

S'agissant du public, en fait, à ,l'heure actuelle, 
dans la politique d'information communautaire, deux 
types de public sont pris en considération _: la masse 
du grand public d'une part, et, d'autre part .les 
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·leaders et formateurs d'opinion ainsi que tous ceux 
que l'on désigne en général sous le vocable de 
« multiplicateurs » : autrement dit, les intermédiaires 
susceptibles de répercuter ·le message informatif 
sur un large public : organisations syndicales, pro
fessionnelles, groupements divers, enseignants, 
etc. Vu ,!',exiguïté des moyens budgétaires, c'est ce 
deuxième genre de public permettant d'obtenir un 
maximum d'effet avec un minimum de moyens, qui 
est forcément ;la cible privilégiée de l'infor:mation 
communautaire - ceci en supposant toutefois -
ce qui ,n'est hélas pas toujours prouvé -, que ces 
multiplicateurs « multiplient » effectivement le 
message. 

A juste titre, un effort particulier est fait à ,l'égard 
des organisations de jeunesse, universités, écoles 
et mouvements de jeunes. Il faut signaler dans ce 
contexte qu'un « fonds » (12) spécial a été créé 
en 1959 à l'initiative d'un parlementaire européen, 
M. Kreyssig, afin de promouvoir auprès des jeunes 
!\information sur ,la construction européenne et afin 
de donner une dimension européenne à leur éduca
tion. Des contributions sont accordées à des projets 
visant cet objectif, mais elles ne peuvent couvrir 
qu'une partie du montant total du projet qui est 
soumis à ila Commission. Dans le secteur scolaire, 
une aide est fournie sur base de ce fonds, à 'l'éla
boration et la diffusion de matériel didactique sur 
la Communauté et à la promotion de collaboration 
et d'échanges entre enseignants et autres spécia
ilistes. Dans le secteur extra-scolaire, une aide est 
accordée aux programmes d'information et d'en
seignement sur 'l'Europe, émanant d'organisations 
de jeunesse ou d'éducation des adultes. D'autres 
groupes font l'objet d'une attention spéciale, en · 
fonction de leur rôle dans la formation des attitudes 
à ,l'égard de 1la Communauté : tels ceux engagés 
dans des activités politiques et syndicales. A titre 
d'exemple, les actions d'·information pour 198Ô à 
l'égard des syndicats comprenaient trois sessions 
sur le thème de ,la télématique, une session multi
nationale de la press·e de la Confédération euro
péenne des syndicats en Grèce et une session 
multinationale des responsables syndicaux sur ·les 
problèmes des travailleurs frontaliers. Auprès des 
organisations féminines, une action spéciale a été 
entreprise en 1980, consisant en une recherche par 
sondage, en collaboration avec la Direction Générale 
concernée, sur les discriminations subies par les 
femmes salariées. D'autres actions visant les orga-

(12) Le terme fonds employé couramment ici est en 
réalité impropre ; il ne s'agit pas d'un fonds proprement 
dit, mais d'un montant budgétaire variable, isolé annuelle
ment de •la masse affeotée à 1l'·info~mation, et dont l'•inlNa
teur fut Ge~hard ~REYSSIG (1899), socia:111ste bavarois, 
membre du Bundestag de 1951 à 1965, membre de 'l'Assem
blée commune de la CECA (1952-1958), puis du Parlement 
européen (1958-1965). 
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nisations de consommateurs, telle une publication 
destinée aux multiplicateurs reprenant les conclu
sions d'une étude sur ·la sensibilisation des ménages 
aux économies d'énergie. Les mHieux agricoles 
ont toujours fait l'objet d'une activité d'·information 
particulièrement intense, soit sous forme de visites, 
de publications spéciales (série « L'!Europe Verte»), 
etc. Ce ne sont que quelques exemples parmi d'au
tres, ne se rapportant qu'à .l'activité des services· 
centraux à Bruxelles et n'excluant pas des actions 
paraMèles des bureaux d'information. 

Moyens d'information 

En traitant des publics, il a fallu déjà évoquer les 
moyens ufüisés pour diffuser la politique d'·informa
tion communautaire. On l'a vu, ces derniers diffè
rent selon les publics que l'on veut atteindre. 

Premier moyen d'information : les publications. 
Un large éventail de publications est produit par 
les services communautaires, aussi bien à l'intention 
des Etats membres qu'à celle des pays tiers. Il 
va des plus simples, imagées, accessibles à un 
large public, aux plus spécialisées,. essentielle
ment techniques, destinées à un public compétent 
et hautement qualifié. li est évident en tout état de 
cause que ce moyen d'information n'est pas le plus 
apte à toucher la :masse, pour qui les médias sont 
plus accessibles, mais il est primordial comme 
instrument pour atteindre ,les leaders et ,les forma
teurs d'opinion qui sont - comme je -l'ai dit plus 
haut - la cible préférentielle de l'information com
munautaire. Un effort est fait cependant pour élargir 
l'audience, en rendant les publications plus attrayan
tes par 'la présentation. Là aussi, toutefois on se 
heurte à des problèmes d'ordre financier. 

Nous ne ferons qu'évoquer ici les publications 
et études techniques qui sont éditées pour les 
institutions par l'Office des Publications officielles, 
situé à Luxembourg, qu'il s'agisse de publications 
découlant d'une obligation inscrite dans les Traités 
ou dans les dispositions législatives et réglemen
taires d'application ou encore d'études ou de docu
mentation scientifiques, juridiques et techniques 
mises par une insti!ution à la disposition du public. 

Si l'on se cantonne toutefois au secteur des 
publications d'information proprement dites, à ·l'heure 
actuelle, en ce qui concerne :les publications pério
diques, trois principaux types de publications sont 
produits par la Commission : les newsletters, les 
dossiers et oies magazines. Ces diverses publications 
rencontrent un succès certain. Les séries « Docu-



mentation européenne » et « Dossiers de l'Europe » 

notamment, dont chaque numéro traite d'une poli
tique spécifique, sont particul'ièrement appréciées. 

Un élément fondamental - déjà évoqué cr-avant 
- est pris en considération dans l·e choix des 
publications et leur élaboration : c'est le fait que 
la Communauté · .ne s'adresse pas à un auditoire 
homogène, mais que ce dernier ·est constitué avant 
tout par l'addition de publics nationaux, ayant 
chacun ses propres centres d'intérêt, ses propres 
préoccupations et son approche personnelle vis-à
.vis de la_ Communauté ; d'où la nécessité d'adapter 
le contenu en fonction du pubi'ic, et par conséquent 
de le diversifier. C'est la raison pour laquelle .(es 
bureaux d'information et de presse décentralisés se 
sont vus attribuer un rôle très important dans la 
rédaction de publications, le personnel sur place 
étant généralement plus apte à percevoir comment 
adapter le contenu du message aux diverses 
audiences nationales. Aussi la rédaction de certaines 
publications ou de certains articles leur est-eHe 
confiée cependant que les services centraux four
nissent des articles « communs » aux périodiques 
des bureaux, par exemple des textes comparatifs 
sur les thèmes particuliers, traités à l'échelle com
munautaire. !En fait, il y a dialogue constant entre 
les responsables à Bruxelles et les chefs de bureaux 
et 'leur équipe de rédaction. 

Le groupe du porte-parole utilise trois médias 
principaux : les informations brèves et communi
cations sur l'actualité, à l'usage des journalistes, 
des télex (dits « bio-notes »), transmis aux bureaux 
extérieurs, et rendant compte des travaux ; les 
produits spécifiques de la division « films, radio et 
télévision », qui dispose d'un studio de télévision 
de dimensions réduites, mais très bien équipé. 

Parmi ;(es publications de la Direction Générale 
de l'Information citons outre celles émanant des 
divisions spécialisées (agriculture, syndicats, déve-

• loppements, etc.) « Europe information » et « Euro
forum » - ce dernier étant devenu depuis peu un 
encart des magazines des bureaux d'information -·. 
Ces magazines méritent une mention spéciale : 
EF-Avisen (Copenhague), EG-Magazin (Bonn), 
Europe 81 (Londres), 30 jours d'Europe (Paris), 
Europaïki Koïnotita (Athènes), Comunità europee 
(Rome), Eur-info (Bruxelles), Europa-bericht (La 
Haye), Avrupa Toplulugu (Ankara), 'Europe (Washing
ton), Comunidad europea (Madrid), Community 
Report (Dublin). 

Un autre moyen d'information largement utilisé 
dans iles Communautés, est celui des visites d'in
formation. 

C'est la conviction profonde de l'auteur de ces 
lignes, conviction basée sur une expérience per
sonnelle très prolongée, que rien ne vaut le contact 
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direct et l'information « de bouche à oreille », car 
c'est ,la méthode Ja plus « natureHe » qui se puisse 
concevoir et partant la plus susceptible de toucher 
les esprits en profondeur. Elle ·exige malheureuse
ment la mise en œuvre de moyens plus rares à 
trouver - des conférenciers habiles ei persuasifs 
- elle suppose des frais de déplacement du public 
ou du C(?nférencier et elle ne peut guère s'adres
ser qu'aux multiplicateurs, avec ·l'incertitude qu'elle 
implique quant à la multiplication réelle. Mais ·lors
qu'el!e est bien faite, cette forme d'information 
·laisse les marques les plus profondes et les plus 
indélébiles. 

Chaque année, dans son programme annuel, la 
Commission prévoit un certain nombre de visites 

.d'information à Bru~elf.es, que ce soit en pmvenance 
des pays membres ou des pays tiers. Ainsi, pour 
iHustrer ceci avec des chiffres, en 1979, 24 544 visi
teurs ont été reçus à la Commission, répartis en 
892 visites en groupes ou ·individuelles. Priorité a 
été donnée aux formateurs d'·opinion (bon nombre 
de journalistes) et à des personnes investies du 
pouvoir de décision (hommes politiques, r·eprésen
tants locaux, etc.). Pour ,le seul mois de novembre 
1980 (pris rigoureusement au hasard), une quaran
taine de visites, soit individuelles, soit de groupes, 
a pu être recensée : journalistes, avocats, profes
seurs, fonctionnaires, représentants d'organisations 
agricoles venant des coins les plus divers. 

La procédure habituelle est ·la suivante : les 
visites d'information sont proposées aux services 
centraux par ·les bureaux de presse et d'information 
dans les pays d'origine, sur la base des ,priorités 
fixées préalablement, sauf dans certains cas parti
culiers : visites de groupes spécialisés ou pluri
nationaux, où leur acceptation est du ressort direct 
des services centraux. Les programmes sont élabo
rés par la division centrale « Visites », en collabo
ration, suivant les cas, avec le bureau d'information 
concerné, d'autres services internes, les autres 
institutions communautaires, et une ou plusieurs 
.Représentations permanentes, Ambassades ou 
autres services intéressés. Un programme-type 
comporte une série de conférences, par des mem
bres de plusieurs services de la Commission, aussi 
souvent que possible par un (ou plusieurs) mem
bres du secrétariat du Conseil et divers entretiens 
avec des personnalités des Communautés. 

Ce genre d'activités est accueilli très favorable
ment par la plupart des Gouvernements des Etats 
membres et afin de pouvoir l'étendre sans pÔur. 
autant grever trop lourdement le budget commu
nautaire consacré à l'information, un système com
plémentaire s'est instauré. Lorsque l'un ou l'autre 
Etat membre reçoit des visiteurs ou groupes de 
visiteurs de pays assez ·lointain, il en avertit :les 
services de .la Commission et invitation est faite à 

201 

/ 



• j 

\ 

ces visiteurs à prolonger leur séjour par une visite 
aux institutions de Bruxelles. Le budget commu
nautaire se borne dans ce cas à supporter les frais 
de voyage de •la capitale de l'Etat membre dont il 
s'agit jusqu'à Bruxelles ainsi, bien entendu, que les 
frais de séjour dans cette ville. 

A noter que ,les visites en provenance de pays 
tiers sont en augmentation constante ; actuellement, 
elles représentent environ 35 à 40 % du total. Le 
financement des visites d'information représente 
environ 10 % des crédits affectés à l'information. 

D'autre part, ·la Commission est consciente que ,les 
mass-médias (radio ·et télévision) ont un rôle primor
dial à jouer pour atteindre un ,large public. Sans 
entamer en quoi que ce soit leur indépendance, eHle 
s'efforce de les alimenter en_ information générale 
et spécialisée sur ·les événements et questions 
communautaires, soit comme évoqué plus haut, 
dans le cadre du rôle des ,porte-parole, soit par 
celui de son service spécialement chargé de l'audio
visuel. Celui-ci entretient des relations étroites 
avec les réseaux de radio et de télévision des 
différents Etats membres, à qui il fournit du maté
riel de tournage, des archives pour qui il élabore 
des émissions particulièrement adaptées à ,1eurs 
besoins; etc. 

Dans cet ordre d'idées et dans . le cadre de 
•l'information vers les pays tiers, H faut citer une 
réalisation particulière, qui est le résultat concret 
d'une étroite collaboration entre les services de la 
Commission et les services nationaux. Il s'agit 
d'un magazine filmé d'actualités, intitulé « Images 
d'Europe ». Il consiste en l'assemblage de séquences 
d'actualités, la plupart filmées et envoyées par 
chacun des Etats membres, certaines produites 
directement par les services de fa Commission. Ce 
magazine hebdomadaire qui, par le matériau 
utilisé, ne constitue pas un· poids budgétaire très 
lourd, est distribué dans plus de 60 pays en voie de 
développement, par •l'intermédiaire des. délégués 
sur place de -la Commission, et diffusé dans les 
cinémas et à la télévision. Il s'agit actuellement 
surtout des pays africains, des Caraïbes et du 
Pacifique, du fait des 'liens particuliers qui •les 
unissent à la Communauté, mais. il ne faut y voir 
ni une limitation voulue, ni une exclusivité. Cette 
action se mène actuellement en trois versions 
linguistiques : française, anglaise et arabe. Son but 
principal est à la fois de faire connaître la Com
munauté et ses membres, de la présenter sous ses 

· aspects culturel, économique, pdlitique, scientifique 
et technologique et d'illustrer les rapports entre la 
Communauté et les pays en voie de développement. 
Bref, c'est assurer une présence visible de •l'Europe 
dans ces pays, c'est la rapproctier de pays éloignés. 
Selon une enquête faite sur place par un expert 
envoyé par la Commission ·en 1979, ce magazine 

202 

est très apprécié et ,la demande s'accroît. Cette 
réalisation est d'autant plus louable qu'elle ne se 
présente pas comme une propag~nde, affirmée 
lourdement, en faveur de l'Europe et que son effi
cacité s'en trouv~ améliorée. 

Un autre moyen utilisé pour sensibiHser l'opinion 
publique à •l'existence et aux activités des Commu
nautés européennes, est la participation communau
taire à des foires et e~positions. Dans ce domaine 
également, une collaboration étroite a été déve
loppée entre les Etats membres et 11a Commission. 
Lorsqu'une opération commune est décidée, les 
stands des Etats membres sont groupés dans la 
mesure du possible autour du stand d'information 
de la Commission, ce qui augmente d'autant I' « im
pact » de la présence de la Commission. Quelques 
exemples : Barcelone, New Delhi et Zaghreb (1979) ; 
Malte en 1978, 1979 et 1980; Salonique (1980). Une 
activité parallèle concerne ,les grandes expositions 
universelles ou internationales (Osaka, 1975). D'autre 
part, la Commission organise elle-même certaines 
expositions au niveau national, soit implantées en 
un seul endroit, soit itinérantes ; en cette circons
tance, elle agit parfois seule, mais parfois aussi 
avec des .partenaires : autorités nationales ou loca
les, entreprises privées ou autres organismes. 

Information à l'occasion des élections 
directes au Parlement européen 

Pour illustrer l'ensemble de mon propos, je vou
drais signaler tout particulièrement l'effort d'infor
mation d'une ampleur exceptionnelle qui a été fait 
à l'occasion des élections directes du Par:l·ement 
européen. En fait, il s'est agi 'là de l'action d'infor
mation la plus vaste entreprise jusqu'à ce jour au 
se·in de la Communauté. En cette circonstance, les 
services d'information du Parlement et de la Com
mission ont mis sur pied une· action commune, 
concrétisée par une vaste campagne multi-média. 
Elle visait à la fois à informer un public aussi ,large 
que possible sur le Par.lement et ,1a Communauté, 
à le sensibiliser à l'événement qui approchait, à 
l'encourager à voter, utilisant pour ce faire affiches, 
publications, annonces dans ,la presse, articles de 
fond dans des magazines, « spots » TV, interven
tions à la radio, expositions, sans parler de la distri
·bution d'auto-collants, de badges, etc. Les services 
responsables de ila mise en œuvre de ce programme 
se sont efforcés 'd'adapter la teneur et le ton de la 
campagne aux conditions particulières à chaque 
pays. C'est ainsi que, par exemple, le choix des 



affiches fut laissé à la discrétion de chaque bureau 
d'information, mieux à même de connaître les 
goûts du public en cette matière. Parallèlement à 
cette action directe, était déclenchée une opération 
d'envergure à ,l'égard des « formateurs », par !!'orga
nisation de réunions et séminaire·s dans chacun des 
'Etats membres (plus de 150 en Allemagne, par 
exemple) à l'intention des animateurs des différen
tes forces actives politiques, sociales ou cultu
relles, et la distribution de matériel d'information 
audio-visuel et écrit : brochures, diapositives, courts 
métrages. En outre, la Commission a apporté son 
concours aux programmes d'info11mation mis en 
œuvre par des mouvements spécialement intéressés 
à la construction européenne ainsi qu'à des actions 
développées avec l'appui des milieux universitaires, 
·sélectionnant ces programmes et actions selon 
divers critères : équilibre politique, impact sur 
l'opinion publique, effet multipHcateur, ·importance 
de l'apport du mouvement ou de l'organisation. 

Sans doute, il a bien fallu constater que les résul
tats obtenus n'ont pas toujours été à la mesure des 
efforts faits, si l'on se base sur :le nombre relative
ment faible des votants dans certains pays. Il est 

. indéniable pourtant qu'il y a eu sensibilisation de 
l'opinion publique et qu'une opération de ce genre 
est propre à secouer tapathie ou ,l'ignorance que 
l'on constate encore dans une partie de :la masse. 
Et si les limitations budgétaires ne permettent pas 
de réitérer des opérations de cette envergure, une 
action d'information constante, même beaucoup 
plus modeste, doit peu à peù faire pénétrer dans 
les esprits la réalité de la construction européenne. 

L'Euro-baromètre 

Un outil d'appréciation de l'influence et de la 
popularité de 'la Communauté est constitué par 
l'Euro-baromètre dont les premiers travaux datent 
de :l'automne 1973. L'Euro-baromètre est une enquête 
périodique sur •les sentiments des citoyens des Etats 
membres vis-à-vis de la Communauté. Cette enquête 
est effectuée par huit institutions spécialisées dans 
les neuf pays de la CEE. Dans chaque pays, on 
demande à au moins 1 000 personnes, âgées de plus 
de 15 ans et ceci deux fois par an de répondre à 
une~série de questions. Le but de l'Euro-baromètre, 
qui est une réalisation d'un 'Européen de ,la première 
heure, Jacques Rabier, ancien Directeur Général 
de l'Information à 'la Commission, est de panier ,le 
manque d'études comparatives et enquêtes qui sont 
faites normalement, ayant surtout un aspect national. 
L'Euro-baromètre vise à, évaluer les différences 
nationales dans les attitudes et les opinions à l'égard 
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de la Communauté. La Commission utilise ces résul
tats pour réévaluer son programme d'information 

· et déterminer ,l'impact de son action à court terme. 

Les questions posées ces derniers temps ont eu 
trait essentiellement à l'ambiance générale dans ~e 
public européen, son attitude à l'égard de la Com
munauté et des élections directes, l'information du 
public, le passé et l'avenir de la Communauté et 
l'unification européenne. 

Il est clair qu'une des difficultés lors d'un tel type 
d'enquête est de formuler une question qui soit 
comprise de la même façon dans chaque pays et 
sur laquelle une réponse peut être attendue qui soit 
représentative de l'attitude vis-à-vis de la Com
munauté. En outre, il faut tenir compte du fait qu'il 
y a généralement une différence entre ce que ·l'on 
pense et ce que 'l'on dit. Enfin, tous les économistes 
diront, depuis 1la généralisation des théories dites 
subjectives de la valeur, qu'il est presque •impos
sible d'exprimer une valeur en chiffres absolus ; 
seul Vilfredo Pareto y est parvenu avec ses célèbres 
courbes d'indifférence. Dans le sujet qui nous 
occupe, on peut donc tout ·au plus indiquer des 
priorités ou se situer dans des fourchettes déter-

. minées, et ceci est déjà infiniment précieux. 

Moyens budgétaires 

Il est inutile de souligner que :l'efficacité de la 
politique d'information est fonction de deux élé
ments : la masse budgétaire mise à la disposition 
des services d'information, et l'efficacité que ceux-ci 
déploient dans l'utilisation des moyens financiers 
et hÛmains -auxquels ils peuvent faire appel. 

La courbe du budget de presse et d'information 
a été ;longtemps ascendante, mais depuis plusieurs 
années, elle ne suit plus le rythme de l'augmentation 
du budget général de la Communauté. La' mau
vaise situation· économique et le souci des gouver- . 
nements de réaliser des économies jouent contre 
un élargissement des dépenses d'information. Par 
aHleurs, il est difficile d'addtionner tous ·les postes 
du budget contenant des éléments d'information, 
qu'il s'agisse de la rémunération de fonctionnaires 
affectés en tout ou en partie à l'information (et qui 
ne travaillent pas tous à la Commission) ou de 
sommes destinées à financer des publications ou 
des séminaires, qui ne figurent pas toutes au budget 
de la Direction Générale X de ,la Commission, ou 
par exemple de ,la Direction Générale compétente 
du Parlement. Il faudrait pour être exact, ajouter 
,les efforts nationaux faits en matière communautaire 
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(et on a vu qu'ils sont nombreux) ainsi que les efforts 
privés faits par des volontaires ou financés par des 
sources privées (et ils sont très loin d'être négli-
geables). · 

Signalons encore que dans sa Résdlution sur la 
politique d'information de ,la Communauté précitée 
(16 janvier 1981) le Parlement européen estime que 
" le niveau actuel des dépenses d'information est 
totalement insuffisant » et souhaite un développe
ment de ·l'information régionale. 

En guise · de conclusion 

Norbert Wiener, ·l'homme de ,la cybernétique, a 
écrit en 1954 dans The human use of human beings : 
" pour vivre avec efficacité, il faut vivre avec l'infor-
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mation adéquate ». Il ne faisait d'ailleurs que répéter 
ce que dans un contexte beaucoup plus vaste, avait 
déjà dit Francis Bacon en 1597 dans ses Medita
tiones sacrae : « Knowledge is power ». Le savoir, 
c'est ,la puissance. 

Mais si savoir, c'est régner, être su, être connu 
est tout aussi important et peut-être plus délicat 
encore. Informer, c'est contribuer à façonner l'image 
que les autres se font de nous ; c'est donc influencer 
leur comportement vis-à-vis de nous. La politique 
d'information revêt par conséquent ·une importance 
primordiale. Ce que fait la Communauté dans cette 
matière est sans doute peu au regard de ce qu'il 
faudrait faire. Si on croit à l'Europe, il faut lui donner 
,les moyens de sa politique : parmi ceux-ci le budget 
de l'information joue un rôle primordial. Le renfor
cement de la collaboration entre Etats membres 
et institutions est une des formes les plus économi
ques et les plus efficaces pour accroître :les moyens 
de l'information. 



actualités etdocuments 

COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES 

I. - Nominations 

COUR DE JUSTICE 

Le 3 mars 1981, les représentants des gouvernements des 
Etats membres ont nommé, en remplacement de M. Henri 
Mayras, avocat général démissionnaire, Mme Simone 
Rozes, comme avocat général à la Cour de Justice des 
Communautés européennes pour la période du 3 mars 
1981 au 6 octobre 1982. 

COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 3 mars 1981, 
la décision portant nomination de membres supplémen
taires grecs du Comité économique et soclal, pour la durée 
du mandat du Comité restant à courir, soit jusqu'au 18 sep
tembre 1982. 

Les douze membres sont les suivants : 
M. Andreas BLAMOUTSIS (Association des Commerçants 

d'Athènes) 
Mlle Anne BREDIMAS (Union des Armateurs grecs) 
M. !lias CHRONOPOULOS (Confédération Panhellénique 

des Unions des Coopératives Agricoles) 
M. Georges DASSIS (Confédération Générale du Tra

vail de Grèce) 
M. loannis DOUROS (Fédération des fonctionnaires 

publics, ADEDY) 
M. Theodossios GEORGIOU (Conseil de Politique Sociale 

et Economique, SKOP) 
M. Christos KARAKITSOS (Confédération Générale du 

Travail de Grèce) 
M. Filetas KAZAZIS (Association des Industries Hellé

niques) 
M. Nicolas KOLYMBAS (Confédération Panhellénique des 

Unions des Coopératives Agricoles) 
M. Pavlos PAPADOPOULOS (Chambre d'Artisanat 

d'Athènes) 
M. Rizos RIZOS (Fédération des Métiers et des Artisans 

d'Athènes) 
M. Emmanuel SAITIS (Fédération Panhellénique des 

Marins). 

COMITÉ CONSULTATIF DE LA CECA 

Lors de sa session des 9, 10 et 11 février 1981, le 
Conseil a nommé, sur proposition de l'lndustriegewerk
schaft Bergbau und Energie, M. Karl-Heinz Sabellek, Aot. 
Wirtschaft, lndustriegewerkschaft Bergbau und Energie, 
comme membre du Comité consultatif de la CECA en 
remplacement de M. K.E. Brosch, membre démissionnaire, 
pour la durée du mandat de celui-ci restant à courir, soit 
jusqu'au 24 novembre 1982. 

COMITÉ DU FONDS SOCIAL EUROP~EN 
fff'· 

Lors de sa session des 9, 10 et 11 février 1981, le 
Conseil a nommé, sur proposition du gouvernement irlan
dais, Dr Aidan O'Boyle, Director, Irish Business Bureau, 
comme membre suppléant du Comité du Fonds social 
européen, en remplacement de M. D. McNamara, membre 
suppléant décédé, pour la durée du mandat de celui-ci 
restant à courir, soit jusqu'au 9 novembre 1982. 
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COMITÉ CONSULTATIF POUR LA SÉCURITÉ SOCIALE 
DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 

Lors de sa session des 9, 10 et 11 février 1981, le 
Conseil a nommé, sur proposition du gouvernement ellc
mand, M. Werner Kôhne, Deutscher Gewerkschaftsbunrl, 
Bundesvorstand, comme membre titulaire du Comité 
consultatif pour la sécurité sociale des travallleurs 
migrants, en remplacement de M. Werner Elsner, membre 
titulaire démissionnaire, pour la durée du mandat de 
celui-cl restant à courir, soit jusqu'au 14 octobre 1981. 

CENTRE EUROPÉEN POUR LE DÉVl!LOPPEMENT 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

Lors de sa session du 17 février 1981, le Conseil a 
nommé, sur proposition de la Commission, Mme G. de 
Lange comme membre du Conseil d'administration Ju 
Centre européen pour le développement de la formation 
professionnelle, en remplacement de M. Westerhuis, mem
bre démissionnaire, pour la durée restant à courir du 
mandat de celui-ci, soit jusqu'au 14 janvier 1982. 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA LIBRE CIRCULATION 
DES TRAVAILLEURS 

* Lors de sa session du 17 février 1981, le Conseil a 
nommé; sur proposition du gouvernement allemand, Dr._ 
Dieter Hoemlg, Minlsterialrat, Bundesmlnlsterium des 
lnnern, comme membre titulaire du Comité consultatif 
pour la libre circulation des travallleurs, en remplacement 
de Dr. E. Stoeve, membre titulaire démissionnaire, pour 
la durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit jus
qu'au 16 mars 1982. 

* Lors de sa session des 10 et 11 mars 1981, le 
Conseil a nommé, sur proposition du gouvernement ita
lien, M. Franco Chittollna, Ufficlo lnternazionale CISL, 
comme membre suppléant du Comité consultatif pour la 
libre circulation des travallleurs, en remplacement rie 
M. Gian Battista Cavazzuti, membre suppléant démission
naire, pour la durée restant à courir du mandat de celui
ci, soit jusqu'au 16 mars 1982. 

FONDATION EUROPÉENNE POUR L'AMÉLIORATION 
DES CONDITIONS DE VIE ET DE TRAVAIL 

Lors de sa session du 17 février 1981, le Conseil a 
nommé, sur proposition du gouvernement allemand, M. 
Armin Schulte, Minlsterlalrat, Bundesminlsterium für Arbeit 
und Sozialordnung, comme membre titulaire du Com,ell 
d'administration de la Fondation européenne pour l'amé
lioration des conditions de vie et de travail, en remplace
ment du Prof. Fittlng, membre titulaire démissionnaire, 
pour la durée restant à courir du mandat de celui-cl, soit 
jusqu'au 16 mars 1983. 

If. - Activités communautaires 

RAPPORT GÉNÉRAL SUR L'ACTIVITÉ 
DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES EN 1980 

Le Rapport général sur l'activité des Communautés est 
publié annuellement par la Commission des Communautés 
européennes en vertu de l'article 16 du traité du 6 avril 
1965 instituant un Conseil unique et une Commission uni
que des Communautés européennes. 
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Ce rapport dont vous trouverez des extraits ci-après, 
donne un aperçu global des activités communautaires 
durant l'année écoulée. 

1. - LA COMMUNA~TÉ EN 1980 

Introduction 

En 1980, la situation politique et économique mondiale 
a été caractérisée par une instabilité croissante. Les ten
sions se sont accrues, et les conflits armés ont menac.é 
des intérêts internationaux, bien qu'ils soient restés géo
graphiquement limités. Le souci de disposer d'une éner
gie suffisante et l'importance de la facture pétrolière ont 
fait prendre conscience davantage du risque que la dépen
dance de leur économie présente pour les pays hautement· 
industrialisés ainsi que- du fait d'être tributaires de régions 
instables pour la sécurité de leur approvisionnement. La 
nature de la réaction politique des grandes puissances est 
restée pendant un ·certain temps dangereusement incer
taine et des doutes ont été exprimés quant à leur capacité 
à préserver la stabilité politique face aux extrémismes, ce 
qui a provoqué un changement profond des mentalités. 
Plus que jamais auparavant les neuf Etats membre':l se 
sont efforcés d'établir la cohésion vis-à-vis de l'extérieur 
et de mieux situer l'intérêt propre de la Communauté. . 

A l'intérieur, le différend sur la redistribution des charges 
entre les Etats membres et sur la répartition des dépenses 
relatives aux différentes politiques communautaires ont mis 
la Communauté à très rude épreuve. Le fait que la Commu
nauté soit cependant parvenue à surmonter ces difficultés 
internes au cours de l'année et ait abouti à un compromis 
le 30 mai montre la vitalité de l'intérêt commun. 

Institutions et organes 

La vie des institutions communautaires, animée par la 
discussion controversée sur la contribution financière du 
Royaume-Uni et les décisions agricoles, s'est développée 
dans le respect de l'équilibre institutionnel. La collabora
tion des institutions a été enrichie par la concertation 
entre Parlement et Conseil, avec la participation de la 
Commission. Les procédures d'amélioration de cette con
certation se poursuivent régulièrement. Par ailleurs, la pré
rogative du Parlement d'être consulté par le Conseil a été 
confirmée par la Cour de Justice dans l'arrêt « lsoglucose ». 

Financement des activités communautaires 

L'année 1980 a été marquée par l'aboutissement des pro
cédures budgétaires des exercices 1980 (suite au rejet, 
le 13 décembre 1979, du projet de budget par le Parle
ment) et 1981, arrêtés respectivement en date du 9 Juillet 
1980 et du 23 décembre 1980. La gestion du budget.1980 
s'est ressentie de l'application jusqu'au 8 juillet 1980 du 
régime des « douzièmes provisoires » mis en place par la 
Commission pour faire face aux dépenses. 

Les budgets 1980 et 1981 se situent l'un et l'autre dans 
un contexte de restrictions budgétaires dues à la volonté 
d'austérité qui caractérise la politiqu~ des Etats membres 
en matière de finances publiques ainsi qu'à l'épuisement 
prévisible des ressources supplémentaires qui restent dis
ponibles dans les limites de 1 % de l'assiette TVA. 

La Commission a souligné à différentes reprises les ris
ques que cette situation représente pour la Communauté 
en ce qu'elle est susceptible d'aggraver le déséquilibre 
existant entre les ressources budgétaires affectées au 
soutien des marchés agricoles et aux autres politiques 
communes, en particulier les politiques structurelles, de 
l'énergie et de l'aide au développement. Cette question 
devrait faire l'objet d'un examen attentif par la Commu
nauté dans le cadre du mandat confié à la Commission en 
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vue d'une restructuration du budget· communautaire, confor
mément aux décisions du Conseil du 30 mai 1980, suite à 
l'accord réalisé en matière de participation du Royaume
Uni au budget. . 

Enfin, le processus de financement du budget par des 
ressources propres a connu, à compter de l'exercice 1980, 
un développement important. Pour la première fois, l'en
semble des Etats membres a participé intégralement au 
financement du budget par le versement des ressources 
propres prévues par la décision du Conseil du 21 avril 
1970 relative au remplacement des contributions financières 
des Etats membres par des ressources propres aux Com
munautés. 

Il. - CONSTRUCTION D'UN ENSEMBLE 
COMMUNAUTAIRE 

Politique économique et monétaire 

Sous le contrecoup du deuxième choc pétrolier, la 
conjoncture s'est progressivement détériorée dans la Com
munauté après le premier trimestre de 1980. Les résultats 
pour l'ensemble de l'année témoignent du caractère pré
occupant de cette évolution : la croissance s'est ralentie, 
le chômage s'est étendu, le déficit des paiements courants 
s'est alourdi et l'inflation s'est accrue. En décembre, les 
perspectives qui étaient déjà défavorables ont encore été 
assombries par l'annonce d'une nouvelle hausse des prix 
du pétrole. La reprise attendue pourrait être moins aisée 
et moins rapide qu'après le premier choc pétrolier, du fait 
de la lenteur des adaptations structurelles requises. 

Dans ce contexte morose, la Communauté n'a pas relâ
ché les efforts qu'elle déploie depuis quelques années pour 
contrecarrer les tendances récessives ou du moins infléchir 
leur cours dans un sens plus favorable. Affermir le système 
monétaire européen, renforcer. la coordination des politi
ques économiques, conférer une plus grande efficacité aux 
instruments d'emprunts et de prêts, adapter à la situation 
actuelle le mécanisme d'emprunts destinés au soutien des 
balances de paiements des Etats membres, tirer les consé
quences de la situation énergétique pour la politique éco
nomique, dégager les priorités de cette politique pour les 
cinq années à venir, tels sont les axes de l'action de la 
Communauté dans le domaine économique et monétaire 
en 1980. 

Marché Intérieur et affaires Industrielles . 

Dans la situation économique tendue qui a caractérisé 
l'année 1980, il est apparu d'autant plus nécessaire de 
poursuivre l'édification du marché commun, de défendre 
e,t développer l'acquis communautaire. Les actions pour
suivies ou engagées, non seulement constituent des obli
gations découlant des traités, mais encore apportent aux 
entreprises qui ont su fonder leurs opérations sur la dimen
sion communautaire une plus grande capacité d'adaptation 
tant sur le marché intérieur qu'à l'égard des marchés 
extérieurs. Il s'agit notamment par une série d'actions, par 
exemple celles concernant l'élimination des entraves aux 
échanges, d'agencer l'espace économique de façon à per
mettre aux entreprises de mieux tirer profit de l'espace 
communautaire. Les conséquences que la Commission a 
tirées de l'arrêt de la Cour dans l'affaire « Cassis de Dijon » 
doivent également être vues comme un moyen de ren
forcer l'interpénétration des marchés. D'une part, la Com
mission a proposé au Conseil l'adoption d'une procédure 
qui doit permettre d'obtenir et de diffuser l'information sur 
les normes et réglementations techniques nationales en 
préparation. D'autre part, elle a précisé les limites Impo
sées aux Etats en ce qui concerne la réglementation des 
conditions de commercialisation des produits. En 1980, la 
Communauté a continué de mettre en œuvre les divers 
Instruments dont elle dispose pour soutenir les efforts des 
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milieux industriels dans leÙr ·adaptation aux nouvelles 
conditions économiques nées de la crise. Pour faire face 
à la situation du secteur sidérurgique il est apparu néces
saire, et c'était là d'ailleurs une obligation découlant du 
traité instituant la Communauté européenne du charbon 
et de l'acier, de recourir aux moyens prévus par ce traité. 
C'est ainsi que la Commission a été amenée à recourir 
pour la première fois depuis l'existence de la CECA au~ 
disp~sitions de l'article 58 (état de crise manifest~). Il 
s'agit, par une action de solidarité, de permettre à l'en
semble du secteur de retrouver son souffle. Les mesures 
de politique commerciale que la Communauté a prises au 
cours ~e 198~ pour confirmer ou compléter les engage
ments internationaux, de même que l'application des règles 
de concurrence à l'intérieur, doivent être vues en corréla
tion avec les actions précitées visant à agencer l'espace 
communautaire. La Commission a également entrepris des 
analyses sur des secteurs susceptibles de connaître des 
difficultés d'adaptation. C'est ainsi que, à la suite de l'initia
tive du Parlement concernant le secteur automobile elle 
intervient dans le large débat qui s'est engagé à ce ~ujet. 

D'une ma~ière générale, et plus encore dans une période 
de, nécessaire restructuration, la Commission estime qu'il 
convient de dégager des orientations et de fixer des stra
tégies pour l'avenir. Elie a dès lors estimé nécessaire de 
sensibiliser les milieux concernés, milieux professionnels 
~t pouvoirs publics, aux conséquences qu'il çonvient de 
tirer, sur le plan communautaire, des développements tech
nologiques. Elle a ainsi été amenée à soumettre un certain 
nombre d'éléments de réflexion lors de la renco'ntre infor
melle des ministres de l'industrie à Venise Je 11 juin 1980. 
Par ailleurs, elle a soumis au Conseil européen de Luxem
bourg des 1er et 2 décembre une communication sur le 
développement et l'innovation industriels qui conditionnent 
le maintien d'un tissu industriel dynamique, en utilisant au 
mieux la dimension offerte par le marché commun. · 

Union douanière 

L'Union douanière a été marquée en 1980 par la mise 
en application, suite aux négociations commerciales mul
tilatérales du Tokyo round, d'un nouveau système de 
règles concernant la valeur en douane des marchandises. 
Ce résultat, obtenu sous la pression d'un calendrier serré, 
n'en représente pas moins une manifestation de volonté de 
la part du Conseil. Il s'agit toutefois d'un résultat dont Je 
caractère exceptionnel est mis en relief par le peu de 
progrès qui a été enregistré en ce qui concerne tes 
autres projets inscrits dans le Programme pluriannuel 
pour la réalisation de l'Union douanière (tranche 1980), 
qui comprend, d'une part, les propositions tendant à har
moniser les législations douanières nationales en vue de 
garantir l'application uniforme du tarif douanier commun, 
d'autre part, des propositions visant à réduire les forma
lités auxquelles se trouvent encore soumis les échanges 
de marchandises entre Etats membres. En ce qui concerne 
ces dernières propositions, il est à espérer que le Conseil 
leur réservera la priorité politique qui correspond à l'objec
tif fondamental du traité relatif à la libre circulation des 
marchandises. 

Politique de concurrence 

En matière d'aides d'Etat, l'année 1980 a été marquée, 
en raison notamment de la situation économique et sociale 
dans la Communauté et d'une pression concurrentielle 
accrue de la part de certains pays tiers dans des sec
teurs d'une importance capitale pour la Communauté, 
par une tendance à l'octroi d'aides d'Etat à la fois plus 
massives et sous des formes plus variées. La Commission, 
compte tenu de cette évolution, a renforcé sa polltlque 
en la matière en veillant en particulier que les aides natio
nales accordées contribuent à la réalisation des objectifs 
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de la Communauté, ne compromettent pas l'unité du mar
ché et ne servent pas à la poursuite d'un intérêt purement 
national. Elle a été soutenue dans cette politique par la 
Cour de justice dans son arrêt relatif à l'affaire Philip 
Morris. Par ailleurs, la Commission a arrêté une directive 
relative à la transparence des relations financières entre 
les Etats membres et leurs entreprises publiques. Elle a 
en outre rappelé aux Etats membres leur obligatio~ _de 
notification des aides. Enfin, elle a adopté une déc1s1on 
relative aux aides à l'industrie sidérurgique et a soumis au 
Conseil une proposition de cinquième directive concernant 
les aides à la construction navale. 

Dans le domaine des règles applicables aux entrepri
ses, la Commission est intervenue à l'encontre de diverses 
formes d'ententes restrictives, notamment de quotas, de 
prix et d'interdictions d'exporter. Elle a poursuivi l'élabo
ration de dispositions à caractère général destinées à 
résoudre les problèmes qui se posent en particulier en 
matière de licence, de distribution et de transports. 

Institutions financières et fiscallté 

Dans le domaine bancaire, on peut noter une accélé
ration des travaux de coordination due en partie à l'excel
lent climat de collaboration qui s'est développé au sein du 
Comité consultatif pour la coordination des législations 
bancaires institué par la première directive de coordination 
de 1977. 

Une même impression se dégage dans le secteur des 
bourses de valeurs mobilières comme suite au colloque 
organisé par la Commission, ayant pour objet de faci(i!er 
une meilleure intégration des marchés de valeurs mob1hè
res sur le plan européen. 

Après avoir constaté la stagnation des discussions por
tant sur la seconde directive de coordination en matière 
d'assurances dommages destinée à faciliter l'exercice 
effectif de la libre prestation de services, la Commission 
a demandé la saisine du Conseil pour essayer d'obtenir 
Je règlement des principales dispositions donnant actuel
lement lieu à controverse. 

Sur le plàn fiscal, il convient de signaler le rapport sur 
les perspectives de convergence des systèmes fiscaux 
dans la Communauté, que la Commission a transmis le 
1er avril au Conseil, au Parlement et au Comité économi
que et social. Dans ce rapport, la Commission rappelle 
les objectifs et les limites de l'harmonisation fiscale, 
définit les actions que devrait entreprendre à l'avenir la 
Communauté dans la perspective d'une intégration plus 
poussée et met en évidence, à la lumière d'une analyse 
de la structure de la fiscalité dans les Etats membres, les 
obstacles et les moyens de les surmonter. 

Emploi et polltlque sociale 

Les problèmes de l'emploi ont continué à constituer une 
préoccupation centrale pour la Communauté. L'aggrava
tion du chômage a rendu plus impérative encore la recher
che d'un consensus, au niveau communautaire, des gou
vernements comme des partenaires sociaux, quant aux 
mesures susceptibles d'atténuer en particulier les consé
quences sociales de la crise et favoriser la création d'em
plois. A cet effet, la solidarité accrue que marque l'accrois~ 
semant des ressources du Fonds social européen et sur
tout des aides de réadaptation CECA, se traduit aussi par 
la concentration de l'intervention du Fonds sur les 
régions en retard de développement ou en difficultés, en 
particulier en faveur des "jeunes ». Quant à l'aménagemen.t 
du -temps de travail, la Commission, sur la base de la 
résolution du Conseil du 22 novembre 1979, s'est effor
cée de susciter - tant entre les partenaires sociaux 
qu'au sein du Comité permanent de l'emploi - une 
réflexion qui permette de dépasser le stade nécessaire du 
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diagnostic communautaire, pour parvenir à un consensus 
sur les mesures à prendre. 

Les responsabilités, à la fois traditionnelles et fonda
mentales, de la Communauté en matière de libre circula
tion des travailleurs n'ont pas pour autant été négligées : 
s'agissant de l'abolition des discriminations entre ressor
tissants communautaires, la Commission s'est efforcée de 
veiller non seulement à l'effectivité de l'application du 
droit communautaire en vigueur, mais aussi à son exten
sion, en matière de droits syndicaux ou de sécurité sociâle 
des non-salariés migrants. 

En matière de santé, de protection sociale, ou de condi
tions de vie et de travail, la politique communautaire se 
fonde notamment sur la promotion du dialogue social aux 
différents niveaux : dans l'entreprise, par l'information et 
:a consultation des travailleurs dans les entreprises trans
nationales ; dans les secteurs, au sein des comités pari
taires et dans les réunions avec les partenaires sociaux des 
différentes branches d'activités ; au niveau interprofession
nel, par la promotion de contacts directs entre les orga
nisations européennes d'employeurs et de travailleurs, en 
particulier au sein du Comité permanent de l'emploi. 

Politique régionale 

La politique régionale de la Communauté a été caracté
risée en 1980 par trois faits essentiels : l'adoption par le 
Conseil des actions hors quota, l'introduction d'un quota 
pour la Grèce dans le Fonds régional et l'achèvement 
d'un rapport périodique sur la situation de l'ensemble des 
régions de la Communauté. 

Les cinq premières actions proposées dans le cadre de 
la section hors quota du Fonds régional, adoptées par le 
Conseil en octobre, marquent le début d'un nouveau type 
d'interventions du Fonds régional, destinées à permettre 
de mieux prendre en compte la dimension régionale des 
autres politiques communautaires. 

En décembre, le Conseil a approuvé une modification 
des quotas du Fonds régional, en prévoyant un quota 
de 13 % pour la Grèce à partir du 1er janvier 1981 et, par 
conséquent, un aménagement des quotas des neuf autres 
Etats membres. 

En décembre également, la Commission a· adopté le 
premier rapport périodique sur la situation et l'évolution 
socio-économique des régions de la Communauté. 

Environnement et consommateurs 

La mise en œuvre d'une politique communautaire de 
l'environnement s'est poursuivie cette année avec l'appro
bation par le Conseil de plusieurs directives, la présenta
tion par la Com_m_ission d'importantes propositions, et de 
nombreuses act1v1tés, notamment l'organisation avec les 
milieux concernés de colloques et conférences. 1980 a 
également vu l'établissement par la Commission d'une 
communication sur l'état d'avancement et l'évaluation des 
travaux réalisés en application du programme d'action en 
matière d'environnement. D'autre part, des travaux ont 
porté sur l'utilisation d'interventions financières qui 
seraient susceptibles de soutenir l'action réglementaire. 

En matière de protection des consommateurs, une atten
tion particulière a été portée à l'examen par les Institu
tions communautaires de la proposition de la Commis
sion relative à un second programme d'action de la 
Communauté européenne à l'égard des consommateurs. La 
réalisation des objectifs prioritaires du premier pro
gramme a été poursuivie. 

Politique agricole 

Dès le début de l'année 1980, la politique agricole 
commune a subi le contre-coup des événements polltl-



ques mondiaux : en riposte à l'intervention mllltaire de 
l'Union soviétique en Afghanistan, les Etats-Unis ont décidé 
de supprimer les exportations de produits agricoles vers 
!'U.R.S.S., ce qui a amené le Conseil, lors de sa session 
du 15 janvier à arrêter le principe selon lequel les livrai
sons communautaires ne devraient pas venir remplacer, 
àirectement ou indirectement, celles des Etats-Unis sur le 
marché soviétique. La Commission a, en conséquence, 
pris toute une série de mesures pour décourager et pour 
surveiller ces exportations, notamment en ce qui concerne 
les céréales, les produits laitiers et la viande bovine. 

La Commission a poursuivi une politique prudente de 
prix afin d'établir un meilleur équilibre entre J'offre et la 
demande dans les secteurs où existent des excédents · 
structurels : elle a ainsi proposé des augmentations limi
tées, en particulier pour Je lait, le sucre et la viande bovine. 
Les discussions au Conseil sur ces propositions ont été 
difficiles, d'autant plus que d'autres problèmes leur ont 
été politiquement liés : contribution britannique au bud
get, instauration d'une organisation commune de marchés 
pour la viande ovine, déblocage de la politique de la 
pêche. Ces difficultés ont été en grande partie résolues 
lors d'une série de réunions du Conseil fin mai, ce qui a 
alors permis la détermination des prix pour la campagne 
1980-1981. . 

En ce qui concerne plus particulièrement les excédents, 
la Commission estime que les conséquences financières 
de leur écoulement doivent être supportées par les pro
ducteurs : ce principe a été retenu pour l'avenir dans les 
« réflexions sur la politique agricole commune » auxquelles 
s'est livrée la Commission, en exécution d'un mandat plus 
général que le Conseil lui a confié le 30 mai ; ces réfle
xions - qui seront poursuivies - ouvrent la voie à d'im
portantes propositions que la Commission compte soumet
tre au cours du premier semestre de 1981. 

Les conditions de concurrence en agriculture ont fait 
!"objet d'une surveillance attentive de la part de la Commis
sion, qui a dû en particulier intervenir dans le secteur 
de l'horticulture sous serres chauffées. 

L'influence grandissante qu'exercent les consommateurs 
en vue d'infléchir ou de modifier certaines pratiques agri
coles â conduit le Conseil à se préoccuper de la protec
tion des animaux en élevage intensif, et surtout de l'uti
lisation des hormones dans les élevages : la Commission a, 
pour sa part, proposé des dispositions strictes à ce 
sujet. 

Politique de la pêche 

Quatre ans après que les Etats membres de la Commu
nauté aient étendu, à l'instar de la plupart des pays tiers, 
leurs zones de pêche à 200 milles, les efforts pour déve-. 
lopper une politique commune de la pêche adaptée à cette 
nouvelle situation n'ont toujours pas abouti. 

Au cours de l'année 1980, la Commission a pourtant, sur 
la base des résolutions du Parlement, amendé et complété 
ses propositions au Conseil afin de le mettre en mesure 
d'arrêter une politique globale de la pêche portant à la 
fois sur l'accès aux zones de pêche, la conservation et Je 
contrôle de l'exploitation des ressources, les relations avec 
les pays tiers, la révision de l'organisation commune des 
marchés et l'aménagement des structures de productlpn. 

Des mesures de conservation telles que les prises maxi
males autorisées (TAC) pour 1980 et des dispositions tech
niques, concernant notamment les maillages des filets, ont 
été arrêtées. Des accords de pêche ont été conclus avec 
la Norvège, la Suède, l'Espagne, les îles Féroé, le Canada, 
le Sénégal et la Guinée-Bissau. Néanmoins, et malgré 
l'engagement pris· le 30 mai 1980 d' « adopter, parallèle
ment à la mise en œuvre des décisions qui interviendraient 
dans d'autres secteurs, les décisions permettant d'assu
rer l'entrée en vigueur d'une politique globale commune 
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dans le secteur de la pêche, au plus tard le 1er Janvier 
1981 », le Conseil est resté divisé sur des points essentiels 
tels que les conditions d'accès aux zones de pêche et la 
répartition entre Etats membres de la totalité des posal
bilités de captures disponibles pour la Communauté. 

Politique des transports 

Au cours de l'année, la Commission a intensifié l'élabo
rati~!1 des propositions dans les principaux domaines de la 
politique commune des transports, dans la ligne de sa 
communication au Conseil de 1973 et du programme 
d'actions prioritaires pour la période 1978-1980. 

L~ Commission a également poursuivi l'orientation prag
matique de ses travaux entamée il y a quelques années. 
La Communauté recourt en effet de plus en plus à des 
sol~tions pratiques pour régler les problèmes actuels en 
matière de transports. La Commission a veillé à ce que 
cett~ politique s'encadre dans la conception générale et 
coherente telle que définie dans sa communication au 
Conseil de 1973, afin d'éviter que se produise une contro
verse entre, d'une part une politique des petits pas et 
d'autre part une politique d'approche globale. ' 

Répondant au vœu du Parlement, la Commission a 
adressé en octobre au Conseil une communication concer
nant les priorités et le calendrier des décisions à pren
dre par le Conseil avant la fin de 1983. Dans sa communi
cation, la Commission met l'accent en priorité sur la 
r,éalis~ti.on d'un réseau d'infrastructure des transports, 
1 assainissement des chemins de fer et la coopération entre 
ceux-ci dans une dimension communautaire, une améliora
tion des services de transport intracommunautaires, l'élar• 
gissement et la promotion des intérêts de la Communauté 
dans les relations avec les pays tiers, les considérations 
sociales et l'utilisation ratlonnelle de l'énergie. 

De son côté, le Conseil est parvenu à des résultats 
concrets, notamment en approuvant une directive Insti
tuant une date unique pour le début de l'heure d'été 
dans tous les Etats membres en 1981 et 1982 et en don
nant son accord sur la création d'un modèle de permis 
de conduire. La portée de ces deux décisions dépasse lar
gement le seul secteur des transports ; elles intéressent en 
effet tous les habitants de la Communauté. 

Politique énergétique 

Après les graves perturbations du marché pétrolier 
mondial en 1979, la nécessité de réduire la dépendance de 
la Communauté vis-à-vis du pétrole importé, par la mise 
en œuvre de réformes structurelles, a été soulignée lors 
des Conseils européens. 

Cette volonté s'est concrétisée dans l'adoption de nou
veaux objectifs pour 1990, dont l'objet principal est de 
remplacer le pétrole par des sources alternatives, charbon 
ou ·nucléaire notamment, et de rompre le lien entre la 
croissance économique et la consommation d'énergie. 

Le déclenchement des hostilités entre l'Iran et l'Irak 
durant le deuxième semestre et l'arrêt des exportations 
pétrolières de ces deux pays ont montré à nouveau la vul
nérabilité des approvisionnements en pétrole de la 
Communauté. Tous les efforts de celle-ci ont cherché à 
empêcher que cette situation n'entraîne une augmentation 
incontrôlée des prix. Des décisions ont été prises en ce 
sens au niveau communautaire, en liaison avec d'autres 
organisations internationales, pour éviter à l'Europe et à 
l'ensemble du monde industrialisé et en voie de dévelop
pement un troisième choc pétrolier qui serait désastreux 
sur le plan économique. . 

Contrôle de sécurité 

En 1980, le Contrôle de sécurité d'Euratom a effectué 
des contrôles comptables et physiques sur environ 40 ton-
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nes de plutonium, 12 000 tonnes d'uranium enrichi et 
50 000 tonnes d'uranium naturel, uranium appauvri et tho
rium, répartis dans presque 400 installations nucléaires 
dans la Communauté. Sur la base de ces contrôles, rien ne 
permet de penser . que des détournements de matières 
nucléaires aient pu se produire. · 

La comptabilité et les contrôles comptables sont basés 
essentiellement sur les rapports envoyés régulièrement par 
chaque installation à Luxembourg - comme prévu par 
le règlement de la Commission du 19 octobre 1976 - où 
ils sont examinés et traités par ordinateur. Les contrôles 
physiques et les vérifications de la comptabilité interne 
des installations sont effectués par des inspecteurs qui 
visitent régulièrement les installations nucléaires avec une 
fréquence qui dépend de la nature et des quantités des 
matières nucléaires, ainsi que du type d'installation. 

Malgré la nomination de nouveaux inspecteurs - ce qui 
a permis une nette progression de l'effort d'inspection 
fourni par le Contrôle de sécurité - cet effort est encore 
trop faible pour certaines installations. 

La comptabilité des matières nucléaires a été continuel
lement adaptée aux exigences croissantes qui découlent 
des différents accords internationaux. Les déclarations 
mensuelles ont été communiquées à !'Agence internatio
nale de l'énergie atomique (AIEA). Des difficultés dans Je 
respect des délais prescrits, apparues au début de l'année 
du fait de l'indisponibilité de moyens de traitement des 
données, ont été résolues de façon provisoire. Pour faire 
face à l'évolution des exigences du contrôle et mieux 
garantir la sécurité des données, la Commission a de
(llandé, ~ans Je cadre du budget 1981, de nouveaux moyens 
en informatique à l'usage exclusif du Contrôle de sécu
rité. 

Dans les sept Etats membres non dotés d'armements 
nucléaires, les inspecteurs de l'AIEA ont participé à une 
grande partie des inspections d'Euratom et des équipes 
mixtes (« Joint Teams ») fonctionnent régulièrement dans 
les installations importantes. 

Les relations avec l'AIEA se sont développées d'une 
manière très satisfaisante, les efforts ayant été concen
trés sur la mise en œuvre pratique des accords et compro
mis qui avaient fait l'objet de longues négociations au 
cours des années précédentes. En particulier, le comité 
de liaison, prévu à l'article 25 du protocole à l'accord du 
G avril 1973, a été mis en place aux différents niveaux 
prévus ; les premières réunions se sont. déroulées de 
façon mutuellement satisfaisante. 
. L'introduction et la partie générale des arrangements 

subsidiaires à l'accord tripartite Euratom - Royaume-Uni -
AIEA sont entrées en vigueur le 1•r aoOt 1980. La formule 
type (facility-attachment) pour un important site nucléaire 
britannique est entré en vigueur ll;l 1er décembre 1980. 
Ce document est comparable à ceux qui ont été élaborés 
pour les installations nucléaires dans les sept Etats mem
bres non dotés d'armements nucléaires. La préparation des 
autres formules types britanniques, dont certaines sont 
pratiquement achevées, se poursuit. 

L:accord de même type conclu avec la France n'est tou
jours pas entré en vigueur, les procédures internes natio
nales requises n'ayant pas été accomplies. 

Les modalités de contrôle dans les Etats membres dotés 
d'armements nucléaires font l'objet de négociations lon
gues et délicates par suite notamment de la présence 
simultanée, dans certaines installations, de matières 
nucléaires civiles et de matières affectées ou susceptibles 
d'être affectées aux besoins de la défense. 

Dans le cadre des accords bilatéraux de coopération, 
les relations en matière de contrôle entre la Communauté 
et les Etats-Unis, d'une part, et entre la Communauté et le 
Canada, d'autre part, se sont poursuivies de façon satis
faisante. 

~nfin, le dével~ppement de ~éthodes techniques d'appli
cation du controie se poursuit d'une manière constante 
en collaboration avec le Centre commun de recherche et 
les organismes nationaux de recherche. 

Polilique de la recherche scientifique et technologique, 
éducation 

' 
Dans le cadre des traités instituant les Communautés 

plus de 300 millions d'UCE ont été consacrés en 1980 au~ 
actions relevant de la politique commune en matière scien
tifique et technologique. 

Dans la ligne des conclusions arrêtées par le Conseil 
en 1979 sur la définition des orientations qui guideront le 
développement progressif de cette politique, deux impor
tantes communications ont été élaborées concernant, ·d'une 
part, ses priorités et son organisation et d'autre part 
l'exploitation et l'évaluation des résultats d~ la recherche'. 

Les décisions les plus importantes prises en 1980 par le 
Conseil et relatives à des actions de recherche ont 
concerné : 

• le programme pluriannuel 1980-1983 d'actions direc
tes, exécutées par le Centre commun de recherche 
(CCR), et doté de 511 millions d'UCE; 

• les programmes pluriannuels d'actions indirectes sui
vants : 
- fusion thermonucléaire, y inclus la construction du 

Jet (335,5 millions d'UCE pour la période 1979-
1983) ; 

- biologie-protection sanitaire (59 millions d'UCE 
pour 1980 à 1984) ; · 

- gestion et stockage des déchets radioactifs (43 
millions d'UCE pour la période 1980-1984) ; 

• la création du nouveau Comité consultatif du pro
gramme fusion (CCPF). 

Les propositions les plus importantes de la Commission 
ont concerné : 

• le relèvement du plafond financier destiné au projet 
Jet; 

• un programme sectoriel 1981-1985 d'action indirecte 
de recherche sur l'environnement ; · 

• un programme 1980-1985 d'action indirecte de recher
che dans un nouveau domaine : celui du génie bio-
moléculaire. . 

En matière d'énergie nucléaire de fission, plusieurs tra
vaux entamés les années précédentes ont très sérieuse
ment progressé, concernant notamment la définition d'une 
stratégie nucléaire et d'actions communautaires possibles 
dans trois secteurs (retraitement des combustibles, déchets 
radioactifs et réacteurs rapides), et l'évaluation internatio
nale du cycle de combustible nucléaire (INFCE). D'autre 
part, un rapport, confié à un groupe d'experts indépen
dants sur la sécurité des réacteurs, a été terminé. 

Dans le secteur de l'éducation, les points les plus sail
lants de l'année ont concerné : 

• la réunion tenue en juin que le Conseil et les minis
tres de l'éducation ont consacrée à l'examen du .rap
port général du Comité de l'éducation ; 

• la décision prise en janvier par le Conseil de prolon
ger pour 1981 le programme d'action sur le passage 
des jeunes de l'école à la vie active ; 

• le démarrage, en septembre, du réseau d'infotmations 
Eurydice. 

Marché de l'Information et Innovation 

L'inauguration officielle d'Euronet-Diane a consacré · 1a 
prise de conscience de la Communauté· face à l'informa
tion. Le troisième plan d'action en matière d'information 
scientifique et technique que la Commission a proposé 
permettra une meilleure valorisation des connaissances 



' disponibles. Les activités en matière de propriété Indus-
trielle et de diffusion du produit de la recherche ont con
duit à des résultats appréciables. 

A partir d'une communication de la Commission sur « le 
développement et l'innovation industriels », le Conseil 
européen a préconisé une meilleure ·coordination des 
efforts pour améliorer la compétitivité des produits euro
péens, l'élimination de la fragmentation des marchés ainsi 
que l'amélioration de l'incitation à l'innovation et de la 
diffusion des connaissances. 

Ill. - ELARGISSEMENT ET RELATIONS 
EXT•ERIEURES 

Elargissement et relations bilatérales avec les pays 
candidats 

L'année 1980 a vu l'arrivée à leur terme des procédu
res de ratification des instruments d'adhésion de la Grèce 
aux Communautés, la Grèce devenant ainsi le 1er janvier 
1981 le dixième Etat membre de la Communauté. Des 
travaux préparatoires Intenses ont été effectués en vue 
de· cette adhésion. · 

Les négociations d'adhésion se sont engagées sur le 
fond avec le Portugal et l'Espagne. Des progrès considé
rables ont été réalisés tant au niveau de celles-ci qu'au 
niveau des relations bilatérales.· 

Par ailleurs, un accord a été conclu entre la Commu
nauté et le Portugal en vue de faire bénéficier ce pays 
d'une aide pré-adhésion visant à faciliter l'intégration har
monieuse de l'économie portugaise dans l'économie 
communautaire. Cet accord entrera en vigueur le 1er Jan
vier 1981. 

Relations extérieure, 

Sur la scène mondiale, l'année écoulée a été marquée 
par une succession de crises graves dont les répercus
sions n'ont pas manqué de se faire sentir au niveau de la 
Communauté : Afghanistan; Iran, guerre entre l'Iran et 
l'Irak, événements en Pologne. C'est ainsi que la Commu
nauté, suite à l'intervention militaire de l'Union soviétique 
en Afghanistan, s'est déclarée solidaire avec les Etats
Unis en décrétant qu'elle n'essayerait pas de se substituer, 
directement ou indirectement, aux exportations américai
nes vers l'Union soviétique, qui avalent été frappées par 
un embargo. De même, les Etats membres ont coordonné 
étroitement leurs sanctions à l'encontre de l'Iran, suite à 
la prise des otages, de façon à éviter que le fonctionne
ment du Marché commun en soit affecté .. 
L'éclatement, fin septembre, de la guerre entre l'Iran et 

l'Irak a eu comme première conséquence la cessation des 
livraisons de pétrole de ses deux pays. Dans le double 
souci de rétablir la paix dans cette région stratégique du 
monde et de garantir l'approvisionnement pétrolier de la 
Communauté, les ministres des affaires étrangères, réunis 
à l'occasion de l'ouverture de la session plél)ière des 
Nations Unies à New York, ont lancé un appel à tous les 
Etats afin qu'ils contribuent à circonvenir ce conflit, et 
plus particulièrement aux grandes puissances afin qu'elles 
observent une stricte neutralité. 

Les événements en Pologne ont amené le Conseil euro
péen, dans sa réunion de décembre, à rappeler les prin
cipes de l'Acte d'Helsinki, et à affirmer la disponibilité 
des Neuf à répondre aux éventuelles demandes qui leur 
seraient adressées par la Pologne, notamment en matière 
de livraisons de produits alimentaires et autres. 

Outre ces événements mondiaux, l'année 1980 a été mar
quée par la préparation laborieuse des négociations glo
bales Nord-Sud, dans le cadre des Nations Unies, qui 
pourraient commencer au début _de l'année 1981, et par 
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l'adoption par le Conseil du nouveau régime des préfé
rénces généralisées. 

La Communauté a continué de conduire sa politique de 
développement dans un climat assombri par la crise éner
gétique internationale dont les conséquences sont particu
lièrement graves pour les pays en développement impor
tateurs de pétrole. 

IV. - LE DROIT COMMUNAUTAIRE, 

L'année 1980 a été caractérisée par des difficultés 
sérieuses dans le fonctionnement du Marché commun. Les 
querelles relatives à la charge supportée par l'économie 
du Royaume-Uni dans le financement .du budget commu
nautaire ont bloqué l'adoption des prix agricoles à la date 
fixée et créé le risque d'actions unilatérales de la part des 
Etats membres. Un Etat membre s'est, d'autre part, ouver
tement refusé à appliquer immédiatement un arrêt de la 
Cour de justice. Ces difficultés ont finalement pu être sur
montées, mais le droit communautaire en a souffert et le 
précédent ainsi créé constitue une menace pour l'avenir-. 

Le Parlement a continué à manifester son intention d'uti
liser toutes les possibilités qui lui sont offertes par les 
traités pour s'exprimer dans la vie communautaire ; Il est 
ainsi, pour la première fois, intervenu dans un litige devant 
la Cour de justice. · 

OBJECTIFS ~NERG~TIQUES 1990 

Lors de sa session du 3 mars 1981, le Conseil a eu un 
échange de vues sur le premier rapport de la Commission 
analysant les progrès réalisés dans la poursuite des objec
tifs de politique énergétique de la Communauté pour 
1990 et dans les programmes d'investissement des Etats 
membres. 

.A l'issue de· cet échange de vues, le Cgnseil est arrivé 
aux conclusions suivantes : 

1. Dans la poursuite des objectifs que le Conseil a 
adoptés dans sa résolution du 9 juin 1980 des progrès sont 
à enregistrer. 

2. Cependant, la réalisation effective de ces objectifs · 
nécessitera que les efforts de plusieurs Etats membres 
soient intensifiés : 

- dans le domaine des centrales électriques par une 
substitution plus rapide de la consommation de 
pétrole par· celle de combustibles solides ét/ou par · 
un accroissement des programmes nucléaires ; 

- dans le domaine des économies d'énergie, que ce 
soit dans le secteur domestique, dans celui de l'in
dustrie ou celui des transports. 

3. Le Conseil a souligné l'importance à court et moyen 
termes des sources indigènes d'énergie primaire incluant 
le pétrole, le gaz, le charbon et le nµcléaire, pour l'équi
libre global de la balance des paiements de la Commu
nauté. 

4. Le Conseil a également souligné la nécessité de pré
parer l'avenir au-delà de 1990 en développant activement 
les sources d'énergie renouvelables. 

5. Le Conseil a Invité la Commission à examiner l'éven
tuelle nécessité d'aller au-delà des niveaux d'investisse
ment actuellement prévus pour pouvoir réaliser les objec
tifs communs et, le cas échéant, à proposer les mesures 
à prendre pour y parvenir, :y compris l'information du 
public sur les avantages économiques que ,l'on peut 
attendre de tels investissements. 

6. Le Conseil a confirmé le rôle éminent de la transpa
rence des prix de l'énergie ét souligné l'intérêt qu'il atta
che à la communication que la Commission se propose de 
lui présenter prochainement sur la politique des prix à 
mener en fonction des objectifs énergétiques. 
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APPROVISIONNEMENT PeTROLIER 

Lors de sa session du 3 mars 1981, le Conseil a dressé 
le bilan de la situation de l'approvisionnement pétroller 
compte tenu des mesures décidées lors de la session du 
27 novembre 1980, y compris les prélèvements sur les 
stocks. 

Il a noté que ces mesures, les mesures prises par les 
Etats membres, la réduction de la consommation et les 
niveaux de production pétrolière atteints par les pays 
producteurs de l'OPEP ont abouti à une amélioration 
importante de la situation des marchés pétroliers de la 
Communauté. Néanmoins, étant donné les incertitudes qui 
subsistent, il convient de suivre de près l'évolution de la 
situation. 

Le Conseil a décidé que : 
a) les mesures arrêtées le 27 novembre 1980 continue

ront à être appliquées, 
b) le moment est venu d'examiner quelles actions spéci

fiques et efficaces pourraient être menées si des diffi
cultés d'approvisionnement se présentaient de nouveau. 
Il a invité la Commission à continuer à approfondir l'exa
men des possibilités d'aide mutuelle en matière de stocks 
pétroliers en période de tension sur le marché et à pré
senter un rapport au Conseil lors de sa session du mois de 
juin. 

SIDeRURGIE 

A l'issue de ses déllbératlons sur la situation dans la 
sidérurgie, le Conseil a approuvé lors de sa session du 
3 mars 1981, la résolution suivante : 

'! La sidérurgie européenne est confrontée depuis 1975 
à une crise profonde et durable. Cette situation difficile 
ne peut être surmontée qu'au prix de réductions Impor
tantes des capàcités globales d'acier brut et de produits 
finis. Les actions de restructuration qui ont déjà été mises 
en œuvre ont permis de réaliser d'importants accroisse
ments de la productivité. 

Le Consell approuve l'analyse de la Commission concer
nant les problèmes de restructuration de la sidérurgie et 
des aides en faveur de celle-cl et Il est d'accord avec la 
Commission pour estimer que les principaux objectifs de 
la politique de restructuration consistent à rétabllr la 
compétitivité de la sidérurgie communautaire au niveau 
international, à restaurer la rentabilité des entreprises 
afin d'assurer la stabilité de l'emplol et à éviter toute dis
torsion de concurrence entre les entreprises qui pour
rait compromettre les efforts déjà accomplls dans cette 
dlrecfion. 

Afin de restaurer la compétitivité, des aides publlques 
dégressives ne seront acceptées qu'à titre de mesure 
transitoire et à condition qu'elles contribuent directement 
à la restructuration du secteur. 

Le Conseil estime qu'aucun autre programme d'aides 
publiques en faveur de la sidérurgie ne devrait être Intro
duit après le 1er juillet 1983. 

Avant le 1er avril 1981 et dans le cadre des mesures anti
crise de la Communauté, les entreprises sidérurgiques 
doivent parvenir à un arrangement volontaire concernant 
leurs livraisons dans la Communauté. Les Etats membres 
et la Commission appuient la r~allsation de cet objectif. 

Pour sa part, la Commission : 
- recueillera auprès des Etats membres et des entrepri

ses les informations nécessaires pour pouvoir mener 
sa politique d'aide ; 

- assurera la pleine divulgation de toutes les aides publi
ques octroyées aux entreprises sidérurgiques par la 
Communauté et les Etats membres et présentera un 
nouveau rapport dans un délai de 2 mois ; 
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- fera usage de ses pouvoirs pour que les entreprises 
l'informent de leurs plans de restructuration dans le 
cadre des objectifs et du calendrier indiqués ci-des
sus; 

- usera des pouvoirs discrétionnaires que lui confère 
l'article 54 pour n'accorder des prêts en faveur des pro
grammes d'investissement que lorsque les projets assu
rent un degré satisfaisant de restructuration sans aug
mentation de la capacité de production d'un produit 
qui ne soit accompagnée de la suppression d'une capa
cité équivalente de production non rentable ; 

- appliquera de manière stricte les dispositions de sa 
décision no 257/80/CECA afin d'assurer notamment 
qu'aucune aide ne soit accordée en vue de maintenir 
des capacités vétustes ou en faveur d'entreprises qui 
ne font pas les efforts nécessaires de restructuration 
conformément aux principes énoncés ci-dessus ; 

- confirmera sa requête aux gouvernements de lui noti
fier à l'avance toute aide publique, spécifique ou 
non; 

- fera en sorte que les prix des produits sidérurgiques ne 
subissent pas l'influence défavorable des pratiques 
déloyales ou discriminatoires interdites par l'article 60 
du traité CECA et usera de ses pouvoirs pour extirper 
ces pratiques en appliquant les sanctions appropriées 
et notamment en prenant sans tarder les mesures pré
vues aux articles 63, 64 et 67 du traité CECA. 

Si des charges Injustifiées sont imposées à certaines 
catégories de travailleurs, les mesures sociales ai;>pro
priées devront être mises en œuvre pour atténuer les 
effets des réductions de capacités résultant de la res
tructuration. 

Le Conseil se réunira à nouveau le 26 mars pour pren
dre des décisions dans ce domaine». 

ENVIRONNEMENT 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 3 mars 1981, 
ln décision arrêtant un programme sectoriel de recherche 
et de développement en matière d'environnement. Ce pro
gramme est divisé en deux volets : protection de l'envi
ronnement (avec cinq domaines de recherche : sources, 
cheminement et effets des polluants ; réduction et pré
vention des pollutions et nuisances ; protection, conserva
tion et gestion des milieux naturels ; gestion de l'infor
mation sur l'environnement ; système â'interactions 
complexes : interactions homme-environnement) et clima
tologie (avec deux domaines de recherche : « comprendre 
le climat» et « interactions homme-climat»). Le pro
gramme - d'une durée de cinq ans - comprend des 
actions indirectes et des actions mettant en œuvre une 
coordination au niveau communautaire d'activités de 
recherche qui font partie de programmes de recherche 
des •Etats membres et, le cas échéant, ds la Communauté. 
Les crédits inscrits au budget communautaire au titre de 
ce programme s'élèvent à 43 millions d'Ecus. 

INTERDICTION DES HORMONES DANS L'eLEVAGE 

La Commission des Communautés européennes a sou
mis (janvier 1981) au Conseil des Ministres deux projets 
de règlement afin de compléter sa proposition du 31 octo
bre 1980 d'interdire l'utilisation de toutes substances hor
monales, tant naturelles qu'artificielles, dans l'ensemble de 
l'élevage. 

Le premier projet concerne la seule exemption que la 
Commission avait prévue dans sa proposition d'interdic
tion totale, c'est-à-dire l'utilisation de substances hormo
nales naturelles à des fins thérapeutiques et pour la syn
chronisation du cycle œstral. La Comrnission propose 
maintenant que trois substances (œstradiol, progestérone 



et testostérone) puissent être utilisées dans un cadre 
strictement limité et rigoureusement contrôlé. Ainsi la 
notion de traitement thérapeutique a été définie de manière 
restrictive : les substances hormonales ne pourront être 
administrées qu'à des animaux adultes et uniquement afin 
d'éliminer des cas pathologiques constatés par un vété
rinaire. Les traitements préventifs sont donc exclus. La 
détention, la distribution et l'utilisation des substances 
hormonales, ainsi que des médicaments qui les contien
nent, seront contrôlées à tous les stades, notamment par 
la tenue de registres, en vue d'éliminer toute commercia
lisation ab4sive. 

Le deuxième projet prévoit le dépistage de résidus de 
substances inadmissibles et de résidus de substances 
admises mais dépassant la tolérance. A cette fin, la 
Commission propose d'introduire un système uniforme de 
contrôle par sondages dans tous les Etats membres, soit 
à l'abattoir, soit à l'exploitation d'origine. En cas d'infrac
tion, les viandes et les animaux concernés devront être 
confisqués et détruits. Les autorités vétérinaires nationales 
doivent être informées sans délai de toute infraction pour 
leur permettre de retracer l'exploitation et les troupeaux 
d'origine qui seront soumis à un contrôle intensif et, en cas 
d'infraction, aux mêmes sanctions : confiscation et des
truction des animaux et des viandes. En cas de décou
verte de résidus de substances naturelles admises à des 
fins thérapeutiques, mais dépassant la tolérance, les ani
maux concernés ne pourront pas être abattus àvant que 
les résidus n'aient régressé à un niveau admissible. Le 
dépistage de résidus inadmissibles dans les abattoirs 
déclenchera automatiquement un contrôle plus intensif par 
une augmentation du nombre d'échantillons examinés. Les 
sondages normaux ne seront repris que si, pendant une 
période de deux mois, aucun résidu inadmissible n'a été 
retracé. 

EXPORTATION DES MARCHANDISES 

Lors de sa session des 23/24 février 1981, le Conseil ·a 
arrêté la directive relative à l'harmonisation des procé
dures d'exportation des marchandises. 

Après la fixation en 1979 des règles communes pour 
l'importation des marchandises dans la Communauté, cette 
directive harmonise maintenant les règles à suivre lors 
de l'exportation de marchandises hors de la Communauté. 
Le but en est : 
- d'assurer une application uniforme des politiques 

communes concernant les marchandises exportées à 
destination des pays tiers, et notamment des mesures 
arrêtées dans le cadre de la politique agricole com
mune; 

- d'éliminer les distorsions de traitement entre les opé
rateurs économiques de la Communauté qui résultent 
actuellement de l'application de règles divergentes 
selon l'Etat membre où ils effectuent les formalités 
d'exportation de Jeurs marchandises à destination des 
pays tiers. 

· Il est à remarquer que cette directive prévoit dans son 
titre Il tout comme la directive relative à l'importation des 
marchandises une série de procédures simplifiées desti
nées à être mises en place par les· administrations natio
nales pour tenir compte de l'évolution des techniques 
douanières et notamment l'utilisation de plus en plus 

' répandue de l'informatique. 

RULISATION DE L'UNION DOUANle'.RE 
PROGRAMME 1981 

La Commission a soumis (février 1981) au Conseil le 
programme pour la réalisation de l'Union douanière pour 
1981. 

1. 

i 

. I 

REVUE OU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Il s'agit, du deuxième programme soumis par la 
Commission à la suite d'un engagement pris par elle 
devant le Parlement Européen et le Conseil au début de 
l'année 1979. 

Le programme contient, d'une part, un bilan ~es réali
sations communautaires en matière douanière au cours 
de l'année: 1980 et, d'autre part, une présentation des 
actions prioritaires que la Commission envisage à pro
poser au Conseil en 1981. 

a) Quant 'au bilan de 1980, la Commission a dO constater 
qu'il est nettement moins satisfaisant que· celui de l'année 
précédente. En effet, neuf propositions douanières d'impor
tance notable furent adoptées par le Conseil en 1979 ; 
seules deux propositions parmi les propositions inscrites 
au programme 1979 durent être reportées en 1980. 

Par contie, au cours du premier semestre 1980, la seÛle 
proposition importante sur les six textes adoptés par le 
Conseil est celle concernant la nouvelle définition de la 
valeur en douane des marchandises. 

b) Compte tenu de ce bilan, la partie résiduelle des 
priorités non-réalisées est d'une telle importance qu'il 
n'apparaît pas justifié d'établir de nouvelles priorités ; la 
Commission a donc grosso modo repris et confirmé les 
priorités ét~blies pour l'année 1980. · 

La Commission regrette que, dans la situation économi
que grave que traverse actuellement la Communauté, 
celle-ci ne réussit pas à dégager tout l'esprit 'de coopéra
tion nécessaire à l'approfondissement d'une des politiques 
les plus essentielles qui est celle du marché intérieur et de 
l'union douanière. En vue de ce bilan décevant, la Commis
sion entend engager incessamment un débat politique au 
Conseil, afin d'assurer la continuité dans la mise en œuvre 
du programme pluriannuel pour l'union douanière. 

L'ASSAINISSEMENT DE LA SITUATION 
DES CHEMINS DE FER · 

La Commission a transmis (janvier 1981) au Conseil deux 
propositions qui font suite à la décision du Conseil du 
20 mai 1975 relative à l'assainissement de la situation des 
chemins de fer. 

La première proposition concerne les délais et condi
tions de réalisation de l'équilibre financier des entreprises 
nationales de chemin de fer. La Commission est consciente 
de la situation économique et financière assez défavora
ble des chemins de fer ; elle propose donc une action à, 
plusieurs étapes. C'est ainsi qu'à partir de 1983, la possi
bilité d'octroi de subventions d'équilibre par les Etats 
membres dépendra d'une normalisation préalable complète 
des « charges étrangères à l'exploitation ». Parmi ces 
charges, la proposition mentionne expressément les consé
quences financières d'un niveau tarifaire imposé par 

, l'Etat et les désavantages éventuels en matière d'imputa-
tions de charges d'infrastructure, pour lesquelles la pro
position indique une méthode de calcul. 

La réalisation progressive d'une situation d'équilibre 
- caractérisée par l'interdiction d'aides à l'exploitation 
autres que celles expressément prévues par les régle
ments communautaires - est prévue pour 1990. La pour
suite de ce but devrait être achevée à travers l'établisse
ment de programmes pluriannuels d'activité et financiers 
dans le cadre d'une procédure de concertation entre les 
Etats et les entreprises et qui comprendrait une consul
tation de la Commission. 

Bien entendu, cette nouvelle proposition de la Commis
sion doit être appréciée dans le contexte des autres mesu
res envisagées par le mémorandum de décembre 1980 sur 
la politique ferroviaire qui exige entre autre un effort 
commercial accru des entreprises, une rest_ructuratlon 
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financière et une politique d'investisseme.nts notamment en 
matière d'infrastructure ainsi qu'un renforcement de la 
coopération internationale entre les chemins de fer. 

Obligation de service public 

. La deuxième proposition vise à compléter le règlement 
(CEE) no 1191/69 du Conseil relatif aux obligations de ser
vic13 public, en vue de tenir compte des liens qui exis
tent entre le domaine des transports et les autres activi
tés économiques et sociales. A cet effet, la Commission 
précise les critères qui permettent aux Etats membres de 
choisir les solutions pratiques garantissant des services 
de transports suffisants et le moins coateux pour la col
lectivité. 

Dans le cadre de l'appréciation de l'intérêt général, les 
Etats membres peuvent invoquer les exigences des politi
ques d'énergie, régionale, de l'emploi et de l'environ
nement. 

RECHERCHES UNIVERSITAIRE.S 
SUR L'INTl:GRATION EUROPl:ENNE 

La Commission des Communautés européennes a 
annoncé (février 1981) la parution du répertoire 1980 des 
« Etudes universitaires sur l'intégration européenne - Uni
versity studies on European integration - n° 11 » dont tou
tes les données ont été mises sur ordinateur. 

Cet important instrument bibliographique (353 pages) 
qui .recense plus de 1 200 thèses et recherches, actuelle
ment en cours ou récemment terminées, a été réalisé à 
partir d'une enquête menée dans plus de 400 universités à 
travers 25 pays. 

Le processus d'intégration européenne continue en effet 
d'être un objet d'étude et d'analyse et la Commission s'est 
toujours souciée d'apporter aux chercheurs un soutien 
actif dans le cadre de sa politique d'information en faci
litant l'accès aux sources de documentation, en accordant 
des bourses de recherche ou des subventions pour la 
publication de thèses de doctorat. 

J~pon, Chine, Pays de l'Est 

Le présent répertoire bibliographique - utile non seule
ment aux universitaires mais à tous ceux qui cherchent à 
approfondir leurs connaissances sur des problèmes parti
culiers de la construction européenne - fournit une foule 
d'informations peu· connues sur les sujets qui retiennent 
aujourd'hui l'attention des chercheurs,. sur le dévelop~e
ment croissant des recherches en matière communautaire 

·au dehors de la Communauté, en particulier au Japon, en 
Chine, dans les pays de l'Est et s~r l_es spéci9:l(satio~s ~~ 
cortains centres universitaires. Trois index facilitent I utili
sation de l'ouvrage classé lui-même en 40 grandes rubri
ques : un index des auteurs, un index des directeurs. de 
recherche et .un index (avec adresses) des universités, 
instituts et centres de recherches qui s'intéressent à l'étude 
de l'intégration européenne. 

Toutes les informations sur les thèmes, les auteurs, les 
descriptions des recherches, les spécialisations par univer
·sités, les centres d'excellence dans des domaines spéci
fiques des questions européennes sont dorénavant conser
·vées dans une banque de données, gérée par le Centre 
d'Etudes Européennes de l'Université Catholique de Lou
vain, qui est chargée, depuis quelques. a~nées, par la 
Commission de réaliser ces enquêtes périodiques dans le 
monde universitaire. L'accès direct à cette banque de 
données sera prochainement rendu possible au travers 
d'Euronet. 

Le· bulletin no 11 des « Etudes universitaires sur l'intégra
tion européenne» est en vente à l'Office des Publications 
Officielles des Communautés Européennes au prix de 
800.- FB.' 
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III. - Relations extérieures 

RELATIONS CEE/JAPON 

Lors de sa session du 17 février 1981, le Consell a 
entendu un rapport de la Commission sur les résultats 
obtenus jusqu'à présent dans le cadre des consultations 
à haut niveau qui ont eu lieu avec les autorités japonaises 
à la suite de la déclaration du Conseil de novembre. Après 
avoir procédé à un échange de vues général sur la situa
tion, le Conseil a adopté la déclaration suivante : 

1. Le Conseil a réaffirmé le contenu de sa déclaration 
du 25 novembre 1980 dans laquelle il exprimait sa profonde 
inquiétude au vu de l'état actuel et de l'évolution probable 
des échanges entre le Japon et la Communauté. Il a 
regretté que la réponse japonaise à cette déclaration n'ait 
pas été de nature à dissiper l'inquiétude du Conseil. 

2. Le Conseil a estimé que les facteurs économiques 
représentaient un des aspects de l'ensemble des relations 
er,tre l'Europe et le Japon ; la Communauté devrait donc 
exprimer fermement à un haut niveau politique les préoc
cupations que lui causent ces difficultés économiques. Les 
représentants des Etats membres et de la Commission à 
Tokyo devraient sans tarder, faire part aux autorités Japo
naises de ces préoccupations de la Communauté. · 

3. Le Conseil a noté en particulier que la situation 
concernant les exportations japonaises d'automobiles conti
nuait à donner lieu à des préoccupati::ms croissantes et 
très sérieuses en particulier en ce qui concerne certaines 
régions de la Communauté spécialement les pays du 
Benelux. Les travaux et les contacts devraient être pour
suivis rapidement dans ce secteur ainsi que dans d'autres 
secteurs concernés. 

4. Le Conseil a par ailleurs noté que la Commission 
envisageait d'appliquer immédiatement une surveillance à 
l'échelon communautaire, afin que l'on puisse disposer 
plus· rapidement d'informations statistiques sur les Impor
tations d'automobiles de tourisme, de récepteurs de télé
vision couleur, de tubes de télévision et de certaines 
machines-outils en provenance du Japon. Il a demandé à 
la Commission d'enregistrer les résultats de cette sur
veillance et de faire rapport au Conseil dès que les résul
tats se rapportant aux trois premiers mois de cette année 
seront certains et régulièrement par la suite. 

· 5. Le Conseil a pris acte de la diffusion par la Commis
sion d'une première analyse portant sur la concentration 
.des exportations japonaises dans la Communauté et a 
invité la Commission à poursuivre les études demandées 
par le Conseil dans sa déclaration de novembre. 

6. Le Conseil a reconnu qu'il iAcombait aux entreprises 
européennes de tirer parti de la croissance du marché 
japonais et de mettre au point des stratégies positives leur 
permettant de faire face à la concurrence japonaise. Il a 
demandé à la Commission de continuer à poursuivre avec 
détermination les négociations avec les autorités japo
naises en vue de l'ouverture du marché Japonais. 

7. A l'occasion des prochaines consultations à haut 
niv(!aU entre la Communauté et le Japon, qui devraient 
avoir lieu aussi rapidement que possible, la Commission 
devrait suivre l'évolution des différentes discussions et 
faire rapport au Conseil sur les résultats obtenus. 

8. Etant donné que la question des échanges commer
ciaux avec le Japon concerne toutes les grandes puissan
ces commerciales industrialisées, le Conseil a estimé que 
cette question devrait être examinée conjointement avec 
toutes ces puissances chaque fois que l'occasion s'en 
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présentera, et notamment lors du Sommet économique 
occidental à Ottawa au mois de juillet dans le cadre de 
l'échange de vues habituel sur les problèmes du commerce 
mondial. 

COOPeRATION FINANCIÈRE ENTRE LA COMMUNAUTe 
ET L'ESPAGNE DANS LA PERSPECTIVE DE L'ADHes10N 

Le 5 mars 1981, la Commission a adopté une communi
cation au Conseil par laquelle elle propose à celui-ci de 
donner une réponse positive à la demande présentée par 
le Gouvernement espagnol, le 15 octobre 1980, de mettre 
en place une coopération financière entre la Communauté 
et l'Espagne. 

Cette coopération financière prendrait la forme d'une 
intervention en Espagne de la Banque Européenne d'inves
tissement pendant la période précédant l'adhésion. La 
Commission- estime qu'une priorité devrait être apportée 
aux projets destinés à préparer. l'adhésion et visant à favo
riser le développement régional, à améliorer les infrastruc
tures de communication avec la Communauté,· à· appuyer 
les actions de renforcement des petites et moyennes entre
prises ainsi qu'à soutenir les efforts d'économies d'énergie. 

La Commission considère qu'il conviendrait de prévoir, 
jusqu'à la date de l'adhésion, une participation de la BEI 
de l'ordre de 100 MECU par an pour le .financement de 
projets présentés par les autorités espagnoles; 

En adoptant le texte de cette communication, la Commis
sion réaffirme sa volonté de progresser rapidement vers 
une intégration de la jeune démocratie espagnole au sein 
des Communautés européennes. ; 

AIDE FINANCIÈRE ET TECHNIQUE ÀUX PVD 
NON-Associes 

Lors de sa session du 17 février 1981, le Conseil a 
arrêté Je règlement cadre relatif à l'aide financière et tech
nique aux pays en voie de développement non-associés 
ainsi que les termes d'une lettre que son Président adres
sera au Président du Parlement européen expliquant la 
position prise par le Conseil pour tenir compte des obser
vations et propositions formulées par le Parlement dans 
Je cadre de la procédure de concertation. 

Le règlement constitue une base permanente pour 
l'action communautaire d'aide financière et technique en 
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faveur des pays en voie de développement non-associés. 
Il établit les critères selon lesquels cette aide doit être 
mise en œuvre ainsi que les règles de procédure pour la 
gestion de l'aide. 

Cette aide est destinée aux financéments de projets. Elle 
prend en -général la forme d'une aide non remboursable 
et est accordée soit de façon autonome, soit par voie de 
cofinancements. Elle doit s'adresser en règle générale aux 
PVD les moins favorisés. Compte tenu de ce principe elle 
doit assurer une présence communautaire dans les grandes 
régions du monde en développement en visant un équilibre 
géographique raisonnable entre ces régions. 

L'aide doit contribuer essentiellement à une amélioration 
des conditions de vie des populations les plus nécessiteu
ses. Une importance particulière doit être attribuée au 
développement rural et à l'amélioration de la .production 
alimentaire. Une participation à des projets régionaux peut 
également être. envisagée. Une réserve annuelle est cons
tituée pour l'aide destinée à faire face à des circonstances 
exceptionnelles, et notamment pour permettre la recons
truction en cas de catastrophes. 

Chaque année le Conseil, sur proposition' de la Commis
sion et après consultation de l'Assemblée, détermine les · 
orientations générales pour l'année suivante. Les moyens 
financiers nécessaires sont fixés par le· budget des 
Communautés. 

La Commission est chargée de la gestion de l'aide. Le · 
règlement institue un Comité composé de représentants . 
des Etats membres qui donne son avis sur les projets de 
décision de financement qui lui sont soumis par la Com
mission. Si l'avis du Comité est favorable, la Commission 
prend des décisions qui sont immédiatement applicables. 
En l'absence d'un avis favorable du Comité, la Commis
sion peut saisir le Conseil, lequel,• statu;mt à la majorité 
qualifiée, doit décider lors' de la deuxième session suivant 
la saisine et au plus tard dans un délai de deux mois. Si le 
Conseil approuve le projet de décision de financement, la 
Commission prend des décisions qui sont immédiatement 
applicables. Si le Conseil, ap'rès délibération, n'a pas 
décidé à la majorité qualifiée dans un délai de deux mois, 
1a· Commission peut présenter un nouveau projet de déci
sion de financement au Comité et elle en informe 
l'Assembléè. · 

La Commission informe l'Assemblée et le Conseil une 1 

fois par an de la gestion de l'aide: 
' 
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